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Arrêté préfectoral portant sur l’insalubrité à titre remédiable de l’immeuble sis 13 rue du
Chanoine Poupard à Nantes (44300).

VU le code civil et notamment ses articles 2374, 2384-1, 2384-3 et 2384-4 ;

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1331-26 à L. 1331-31, L. 1334-2 et  
suivants, L. 1337-4, R. 1331-4 à R. 1331-11 ;

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L. 111- 6 -1, L. 521-1 à L.
521-4 et L.541-1, L. 541-2 et suivants, R. 511-14 à R. 511-20 ;

VU le décret du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  28  août  2018  modifié  relatif  à  la  composition  du  conseil
départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST) ;

VU les arrêtés préfectoraux de mise en demeure en date des 18 novembre et 4 décembre
2019, pris en application de l’article L.1331-26-1 du code de la santé publique, prescrivant :
- De mettre en place un hébergement adapté à la situation des occupants dès la date de

notification de l’arrêté préfectoral ;
- De  mettre  en  œuvre  toute  mesure  permettant  d’éliminer  les  infiltrations  d’eau  en

toiture, de sécuriser l’installation électrique et transmettre l’attestation de conformité de
l’homme  de  l’art  qui  aura  effectué  les  travaux,  de  faire  vérifier  la  chaudière  et
transmettre l’attestation de conformité de l’homme de l’art qui aura effectué les travaux,
d’assurer un chauffage suffisant dans l’ensemble des logements occupés dans un délai de
15 jours, à compter de la date de notification de l‘arrêté préfectoral :
Ces mesures devant être effectuées selon les règles de l’art  et par  des professionnels
qualifiés ; dans l’immeuble sis 13 rue Chanoine Poupard à Nantes (44 300) ;

VU le rapport motivé du directeur du service communal d’hygiène et de santé de Nantes du 
20 février 2020 concluant à l’insalubrité de l’immeuble sis 13 rue du Chanoine Poupard  
à  Nantes  (44 300),  référence  cadastrale :  parcelle  OT  section  n°327,  propriété  de  
Madame Marie-Thérèse ETRILLARD née le 19/09/1958 à Redon (35) et domiciliée 19 rue  
Guillaume Grootaers à Nantes (44 300), et occupé par Monsieur Sébastien BARANGER ;

VU l’avis  émis  le  13  octobre  2020  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement,  des  
risques sanitaires et technologiques (CODERST) sur la réalité et les causes de l’insalubrité 
du logement susvisé et sur les mesures propres à y remédier ;

CONSIDERANT que le logement susvisé de l’immeuble constitue un danger pour la santé et la
sécurité des personnes qui l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper, ainsi que pour celles des
voisins, notamment aux motifs suivants :

- Absence de ventilation générale et permanente dans l’ensemble de l’immeuble ;
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- Présence de moisissures ;
- Présence de traces d’humidité dans les murs et les plafonds ;
- Mauvais état de fonctionnement des équipements sanitaires, avec notamment présence

de fuite ;
- Absence de lieux ou d’espaces dédiés permettant la préparation des repas et adaptés à

l’occupation des lieux ;
- Revêtements muraux et plafonds dégradés ;
- Présence  d’ouvrants  dégradés,  notamment  dans  les  locaux  au  2ème étage,  2ème porte

gauche sous pente et 2ème porte à droite sous pente ;
- Éclairement naturel insuffisant dans des pièces de vie, notamment local 2ème étage, 2ème

porte à gauche sous pente ;
- Stabilité des plafonds incertaine en lien avec les infiltrations par la toiture ;
- Installation électrique non sécurisée dans certaines pièces ;
- Absence de constat de risque d’exposition au plomb connu ;
- Absence de diagnostic technique amiante connu ;

CONSIDERANT que  le  locataire  indiqué  dans  le  rapport  du  directeur  du  service  communal
d’hygiène et de santé de Nantes du 20 février 2020 a quitté le logement le 14 mai 2020 ;

CONSIDÉRANT que le CODERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de cet
immeuble ;

CONSIDÉRANT dès  lors  qu’il  y  a  lieu  de  prescrire  les  mesures  appropriées  et  leur  délai
d’exécution indiqués par le CODERST ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R   Ê   T E  

Article 1  er   - L’immeuble sis 13 rue du Chanoine Poupard à Nantes (44 300), référence cadastrale :
parcelle OT section n°327, propriété de Madame Marie-Thérèse ETRILLARD née le 19/09/1958 à
Redon (35) et domiciliée 19 rue Guillaume Grootaers à Nantes (44 300) est déclaré insalubre avec
possibilité d’y remédier.

Article 2 -  Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il  appartiendra aux propriétaires et leurs
ayants droit mentionnés à l’article 1er de prendre toutes mesures, selon les règles de l’art, pour :

- Mettre en place une ventilation générale et permanente dans l’ensemble de l’immeuble ;
- Rechercher et lutter efficacement et durablement contre les moisissures ;
- Rechercher et lutter efficacement et durablement contre l’humidité dans les murs et les

plafonds ;
- Remise en état de fonctionnement des équipements sanitaires et notamment rechercher

et remédier de façon efficace et durable aux fuites ;
- Mettre en place un ou des espaces de préparation des repas adapté (s) à l’occupation

des lieux ;
- Remettre en état ou remplacer les revêtements muraux et des plafonds dégradés ;
- Remettre  en état  ou  remplacer  les  ouvrants  dégradés  notamment  les  locaux  au 2ème

étage, 2ème porte gauche sous pente et 2ème porte à droite sous pente ;
- Assurer un éclairement naturel suffisant dans des pièces de vie, notamment local 2ème

étage, 2ème porte à gauche sous pente ;
- Faire vérifier la stabilité incertaine des plafonds en lien avec les infiltrations par la toiture

par un homme de l’art et transmettre une attestation ;
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- Mettre en sécurité l’installation électrique de l’ensemble de l’immeuble et fournir  une
attestation de mise en sécurité par un professionnel ;

- Faire réaliser un constat de risque d’exposition au plomb et le cas échéant, mettre en
œuvre les préconisations du professionnel et fournir un nouveau constat après travaux ;

- Faire réaliser un diagnostic technique amiante et  le cas échéant,  mettre en œuvre les
préconisations du professionnel ;

Faute  de  réalisation  des  mesures  prescrites,  dans  les  conditions  précitées,  l’autorité
administrative  pourra  les  exécuter  d’office  aux  frais  des  propriétaires  ou  leurs  ayants  droit
mentionnés à l’article 1er, après mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article L. 1331-
29 du code de la santé publique.

Article 3 - Compte tenu de la nature et de l’importance des désordres constatés et des travaux à
réaliser,  l’immeuble susvisé  est interdit  à l’habitation à titre  temporaire  dès la notification du
présent arrêté et jusqu’à sa mainlevée.

Les locaux visés ci-dessus ne peuvent être ni loués ni mis à la disposition à quelque usage que ce
soit, en application de l’article L. 1331-28-2 du code de la santé publique. 

Article  4 -  La  mainlevée  du  présent  arrêté  d’insalubrité  ne  pourra  être  prononcée  qu’après
constatation,  par  les  agents  compétents,  de  la  conformité  de  la  réalisation  des  travaux  aux
mesures prescrites pour la sortie d’insalubrité. Les propriétaires ou leurs ayants droit mentionnés
à l’article 1er tiennent à disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation
des travaux dans les règles de l’art.

Article 5 - Les propriétaires ou leurs ayants droit mentionnés à l’article 1er sont tenus de respecter
les droits des occupants dans les conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de
la construction et de l’habitation, reproduits en annexe au présent arrêté.

Article 6 - Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique
ainsi  que  par  les  articles  L.  521-4  et  L.  111-6-1  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,
reproduits en annexe. 

Article 7 - Le présent arrêté sera notifié à toutes les personnes mentionnées à l’article 1er ci-dessus
ainsi  qu’aux  occupants  des  locaux  concernés.  A  défaut  de  connaître  l’adresse  actuelle  des
personnes visées ci-dessus, il sera affiché à la mairie de Nantes et sur la façade de l’immeuble.

Article  8 -  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  service  de  la  publicité  foncière,  dont  dépend
l'immeuble, aux frais des propriétaires mentionnés à l’article 1er. Il sera transmis au maire de la
commune de  Nantes,  au  procureur  de  la  République  près  le  tribunal  de Grande Instance  de
Nantes, au président du Conseil Départemental de la Loire-Atlantique, aux gestionnaires du fonds
de solidarité pour le logement, à l’agence nationale de l’habitat, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement (CAF et MSA),  à la direction départementale déléguée auprès de la
direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la
Loire-Atlantique, ainsi qu’à la chambre départementale des notaires de la Loire-Atlantique.

Article 9 -  La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
du Préfet  du  département  de la  Loire-Atlantique,  6 quai  Ceineray,  BP 33515 –  44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 - 14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.

En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de quatre mois vaut décision implicite de rejet.
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Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes -
6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif
a été déposé.  La juridiction administrative compétente peut aussi  être saisie par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de la commune
de  Nantes,  le  directeur  général  de  l'agence  régionale  de  santé  Pays  de  la  Loire,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le directeur départemental de
la  sécurité  publique  de  la  Loire-Atlantique  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Loire-
Atlantique.

Nantes, le 2 novembre 2020

Le Préfet,
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Arrêté préfectoral portant sur l’insalubrité à titre remédiable du logement situé au 2, place de la
Concorde au LOROUX BOTTEREAU (44430)

VU le code civil et notamment ses articles 2374, 2384-1, 2384-3 et 2384-4 ;

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1331-26 à L. 1331-31, L. 1334-2 et  
suivants, L. 1337-4, R. 1331-4 à R. 1331-11 ;

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L. 111- 6 -1, L. 521-1 à L. 
521-4 et L.541-1, L. 541-2 et suivants, R.511-14 à R.511-20 ;

VU le décret du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  28  août  2018  modifié  relatif  à  la  composition  du  conseil  
départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST) ;

VU le rapport motivé du directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire du 30
juin  2020  concluant  à  l’insalubrité  du  logement  situé  au  2,  place  de  la  Concorde  au
LOROUX BOTTEREAU (44430), référence cadastrale : parcelle AN section n°816, propriété
de la SCI Concorde enregistrée au RCS de Nantes sous le n° SIRET 428 734 891 ayant son
siège social au 28, rue de la Treille à Divatte sur Loire et représentée par Madame Yvette
BONDU domiciliée au 28, Le Praud - La Chapelle Basse Mer à Divatte sur Loire (44450) ;

VU l'avis émis le 13 octobre 2020 par le conseil départemental de l’environnement, des risques
sanitaires  et  technologiques  (CODERST)  sur  la  réalité  et  les  causes  de  l'insalubrité  du
logement susvisé et sur les mesures propres à y remédier ;

CONSIDERANT que le logement susvisé de l’immeuble constitue un danger pour la santé et la
sécurité des personnes qui l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper, ainsi que pour celles des
voisins, notamment aux motifs suivants :

- Eau non-potable (teneur en plomb supérieure à la normale) ;
- Installation électrique dangereuse en raison de :

- l'absence de dispositif différentiel ;
- la présence de prises avec phase/neutre inversées ;
- le non-respect des volumes de sécurité électrique dans la salle d'eau.

- Absence de système de ventilation efficace et permanent dans tout le logement ;
- Ouvrants et porte d’entrée dégradées et non étanches à l’air et à l’eau ;
- Mus humides, moisis et dégradés ;
- Présence d’une infiltration d’eau due au manque d’étanchéité de la douche ;
- Moyen de chauffage non fonctionnel ;
- Présence de fissures pouvant entraîner des infiltrations d’eau sur le pignon de la maison ;
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- Présence de peintures accessibles susceptibles de contenir du plomb ;

CONSIDÉRANT que le CODERST est d’avis qu’il  est possible de remédier à l’insalubrité de cet
immeuble ;

CONSIDÉRANT dès  lors  qu’il  y  a  lieu  de  prescrire  les  mesures  appropriées  et  leur  délai
d’exécution indiqués par le CODERST ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R   Ê   T E  

Article  1  er   -  Le  logement  situé  au  2  place  de  la  Concorde  au  LOROUX  BOTTEREAU  (44430),
référence cadastrale :  parcelle AN section n°816,  propriété de la SCI Concorde enregistrée au
RCS de Nantes sous le n° SIRET 428 734 891,  ayant son siège social  au 28,  rue de la Treille à
Divatte  sur  Loire et représentée par  Madame Yvette BONDU domiciliée au 28,  Le Praud -  La
Chapelle Basse Mer à Divatte sur Loire (44450), est déclaré insalubre avec possibilité d’y remédier.

Article 2 - Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartiendra au propriétaire mentionné à
l’article 1er, ou ses ayants droits, de réaliser selon les règles de l’art les travaux ci-après :

- Assurer une alimentation en eau potable dans le logement ;
- Mettre en sécurité l’installation électrique dans le logement ;
- Mettre en place un système de ventilation efficace, permanent dans le logement ;
- Réparer ou remplacer tous les ouvrants dégradés, les rendre étanches à l'air et à l'eau ;
- Rechercher les causes d'humidité et de moisissures et y remédier de manière efficace et du-
rable ;
- Procéder à la réfection de tous les revêtements dégradés par l’humidité et les moisissures ;
- Rechercher les causes d'infiltrations dans la chambre et y remédier de manière efficace et du-
rable ;
- Assurer l’étanchéité de la douche ;
- Assurer un moyen de chauffage fixe, suffisant et adapté aux caractéristiques du logement ;
- Traiter les fissures à l’extérieur ;
- Fournir un constat de risque d’exposition au plomb établit par un professionnel certifié et si
   nécessaire, supprimer l’accessibilité au peinture contenant du plomb dans le logement et four-
nir un nouveau constat après travaux ;

Faute  de  réalisation  des  mesures  prescrites,  dans  les  conditions  précitées,  l’autorité
administrative pourra les exécuter d’office aux frais des propriétaires mentionnés à l’article 1er ou
leurs ayants droit, après mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article L. 1331-29 du
code de la santé publique.

Article 3 - Compte tenu de la nature et de l’importance des désordres constatés et des travaux à
réaliser,  le  logement  susvisé  est  interdit  à  l’habitation  à  titre  temporaire  immédiatement à
compter de la notification du présent arrêté jusqu’à sa mainlevée.

Les locaux visés ci-dessus ne peuvent être ni loués ni mis à la disposition à quelque usage que ce
soit, en application de l’article L. 1331-28-2 du code de la santé publique.

Article  4 -  La  mainlevée  du  présent  arrêté  d’insalubrité  ne  pourra  être  prononcée  qu’après
constatation,  par  les  agents  compétents,  de  la  conformité  de  la  réalisation  des  travaux  aux
mesures prescrites  pour  la sortie d’insalubrité.  Le propriétaire mentionné à l’article 1er, ou ses
ayants droits, tient à disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation des
travaux dans les règles de l’art.
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Article 5 - Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique
ainsi  que  par  les  articles  L.  521-4  et  L.  111-6-1  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,
reproduits en annexe. 

Article 6 - Le présent arrêté sera notifié à toutes les personnes mentionnées à l’article 1er ci-dessus
. À défaut de connaître l’adresse actuelle des personnes visées ci-dessus, il sera affiché à la mairie
du Loroux-Bottereau et sur la façade de l’immeuble.

Article  7 -  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  service  de  la  publicité  foncière,  dont  dépend
l'immeuble, aux frais des propriétaires mentionnés à l’article 1er. Il sera transmis au maire de la
commune de  du Loroux-Bottereau, au procureur  de la République près le tribunal  de Grande
Instance  de  Nantes,  au  président  du  Conseil  Départemental  de  la  Loire-Atlantique,  aux
gestionnaires  du  fonds  de  solidarité  pour  le  logement,  à  l’agence  nationale  de  l’habitat,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement  (CAF  et  MSA),  à  la  direction
départementale déléguée auprès de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale de la Loire-Atlantique, ainsi qu’à la chambre départementale des
notaires de la Loire-Atlantique.

Article 8 -  La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
du  Préfet du département de la Loire-Atlantique,  6 quai  Ceineray,  BP 33515 – 44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 - 14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.

En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de quatre mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes -
6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif
a été déposé.  La juridiction administrative compétente peut aussi  être saisie par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 9 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de la commune
du  Loroux-Bottereau,  le  directeur  général  de  l'agence  régionale  de  santé  Pays  de  la  Loire,  le
directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Loire-Atlantique  et  le  Général,
commandant le groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Loire-Atlantique.

    Nantes, le 2 novembre 2020

Le Préfet,
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Arrêté préfectoral portant sur l’insalubrité à titre remédiable du logement situé n°2, rue de
Verdun à Touvois (44650).

VU le code civil et notamment ses articles 2374, 2384-1, 2384-3 et 2384-4 ;

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1331-26 à L. 1331-31, L. 1334-2 et  
suivants, L. 1337-4, R. 1331-4 à R. 1331-11 ;

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L. 111- 6 -1, L. 521-1 à L.
521-4 et L.541-1, L. 541-2 et suivants, R. 511-14 à R. 511-20 ;

VU le décret du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  28  août  2018  modifié  relatif  à  la  composition  du  conseil
départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST) ;

VU l’arrêté préfectoral de mise en demeure en date du 10 janvier 2020, pris en application de 
l’article L.1331-26-1 du code de la santé publique, prescrivant de mettre en sécurité l’installa
tion électrique, de supprimer le risque de chute aux fenêtres à l’étage, de supprimer le  
risque d’intoxication au monoxyde de carbone et par la suite de fournir un certificat de 
conformité de l’installation dans le logement situé n°2, rue de Verdun à Touvois (44650),  
par des professionnels  qualifiés,  et dans les règles de l’art,  dans un délai  de 15 jours  à  
compter de la date de notification de l’arrêté ;

VU le rapport motivé du directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire du 13
janvier  2020  concluant  à  l’insalubrité  du  logement  situé  n°2,  rue  de  Verdun  à  Touvois
(44650),  référence cadastrale : parcelle AD section n°246, propriété de Madame Manuela
FOUGEROUD, née le 24 mai 1981 à LEHON (22100) et Monsieur Gaël FOUGEROUD, né le 15
octobre 1986 à Nantes (44000) domiciliés 6454 rue Fraser, G6V3S6, Lévis, QC au Canada, et
occupé par Madame CARRIER, Monsieur BOUTTIER et leurs enfants ;

VU l'avis émis le 13 octobre 2020 par le conseil départemental de l’environnement, des risques
sanitaires  et  technologiques  (CODERST)  sur  la  réalité  et  les  causes  de  l'insalubrité  du
logement susvisé et sur les mesures propres à y remédier ;

CONSIDERANT que le logement susvisé de l’immeuble constitue un danger pour la santé et la
sécurité des personnes qui l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper, ainsi que pour celles des
voisins, notamment aux motifs suivants :
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- Toiture, enduits et sous pentes non entretenus, absence de drainage, parements intérieurs et
plafonds sans isolation,  développant les ponts  thermiques :  humidité,  développement de
moisissures ;

- Présence de fissures, d’humidité par entrées d’eau parasites, entraînant la dégradation des
revêtements muraux, du mobilier et du linge de maison : difficultés de nettoyage – allergies
cutanées  et  affections  respiratoires  –  asthme  -  humidité  –-  hypothermie  corporelle  –
affections pulmonaires, difficultés à se chauffer, développement de moisissures ;

- Présence  de gouttières  non raccordées :  problème de  collecte  et  d’évacuation des  eaux
pluviales :  humidité -  hypothermie  corporelle  – affections  pulmonaires,  difficultés  à  se
chauffer, développement de moisissures ;

- Mauvais  état  des  ouvrants  et  dormants  -  étanchéité  à  l’air  et  à  l’eau  non satisfaisante  –
difficulté de chauffage - hypothermie corporelle ;

- Insuffisance de la ventilation permanente : accumulation de toxines et toxiques dans l’air -
risque de spores allergènes par des moisissures ;

- Vétusté des équipements sanitaires : difficultés de nettoyage (revêtements poreux) ; risque
de contamination bactérienne.

- Difficultés pour assurer un chauffage satisfaisant, adapté aux caractéristiques du logement
et sans danger pour la santé des occupants ;

- Dysfonctionnement des évacuations des eaux usées dans le cabinet d’aisances au rez-de-
chaussée ;

- Dégradations de certains éléments (dépendance, toiture…) pouvant contenir de l’amiante ;
- Présence de peintures dégradées susceptibles de contenir du plomb.

CONSIDÉRANT que le CODERST est d’avis qu’il  est possible de remédier à l’insalubrité de cet
immeuble ;

CONSIDÉRANT dès  lors  qu’il  y  a  lieu  de  prescrire  les  mesures  appropriées  et  leur  délai
d’exécution indiqués par le CODERST ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R   Ê   T E  

Article 1  er   - Le logement situé n°2, rue de Verdun à Touvois (44650), référence cadastrale : parcelle
AD section n°246,  propriété de Madame Manuela  FOUGEROUD,  née le 24 mai 1981  à LEHON
(22100) et Monsieur Gaël FOUGEROUD, né le 15 octobre 1986 à Nantes (44000) domiciliés 6454
rue Fraser, G6V3S6, Lévis, QC au Canada, est déclaré insalubre avec possibilité d’y remédier.

Article 2 -  Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il  appartiendra aux propriétaires et leurs
ayants droit mentionnés à l’article 1er de prendre toutes mesures, selon les règles de l’art et dans
un délai maximal de six mois, pour :

- remettre en état la toiture, les enduits, les sous pentes, les murs et les plafonds ;
- remédier aux problèmes de collecte et d’évacuation des eaux pluviales ;
- remettre en état les ouvrants et les dormants ;
- assurer la ventilation permanente du logement ;
- remédier à la présence d’humidité et de moisissures ;
- remettre en état les équipements sanitaires ;
- assurer  un  chauffage  satisfaisant,  adapté  aux  caractéristiques  du  logement  et  sans

danger pour la santé des occupants ;
- mettre en conformité l’évacuation des eaux usées dans le cabinet d’aisances au rez-de

chaussée ;
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- fournir  un  constat  de  risque  d’exposition au plomb et  le  cas  échéant,  remédier  aux
dégradations constatées puis fournir un nouveau constat après travaux ;

- fournir un diagnostic amiante et remédier aux dégradations constatées le cas échéant.

Ce délai court à compter de la date de notification du présent arrêté.

En cas de non-exécution des mesures et travaux prescrits à l’expiration du délai précisé ci-dessus,
les  propriétaires et  leurs  ayants  droit  sont  redevables  du  paiement  d’une  astreinte  dans  les
conditions prévues à l’article L.1331-29-1 du code de la santé publique.

Faute  de  réalisation  des  mesures  prescrites,  dans  les  conditions  précitées,  l’autorité
administrative  pourra  les  exécuter  d’office  aux  frais  des  propriétaires  ou  leurs  ayants  droit
mentionnés à l’article 1er, après mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article L. 1331-
29 du code de la santé publique.

Article 3 – En cas de départ des occupants actuels, les locaux visés ci-dessus ne peuvent être ni
loués ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit, en application de l’article L. 1331-28-2
du code de la santé publique. 

Article 4 - Les propriétaires ou leurs ayants droit mentionnés à l’article 1er sont tenus de respecter
les droits des occupants dans les conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de
la construction et de l’habitation, reproduits en annexe au présent arrêté.

Article 5 – Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1 er ci-dessus ainsi
qu’aux occupants du logement concerné. Il sera affiché à la mairie de Touvois ainsi que sur la
façade de l'immeuble.

Article  6 -  La  mainlevée  du  présent  arrêté  d’insalubrité  ne  pourra  être  prononcée  qu’après
constatation,  par  les  agents  compétents,  de  la  conformité  de  la  réalisation  des  travaux  aux
mesures prescrites pour la sortie d’insalubrité. Les propriétaires ou leurs ayants droit mentionnés
à l’article 1er tiennent à disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation
des travaux dans les règles de l’art.

Article 7 - Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique
ainsi  que  par  les  articles  L.  521-4  et  L.  111-6-1  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,
reproduits en annexe. 

Article  8 -  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  service  de  la  publicité  foncière,  dont  dépend
l'immeuble, aux frais des propriétaires mentionnés à l’article 1er. Il sera transmis au maire de la
commune de Touvois,  au procureur  de la République près le  tribunal  de Grande Instance de
Nantes, au président du Conseil Départemental de la Loire-Atlantique, aux gestionnaires du fonds
de solidarité pour le logement, à l’agence nationale de l’habitat, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement (CAF et MSA),  à la direction départementale déléguée auprès de la
direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la
Loire-Atlantique, ainsi qu’à la chambre départementale des notaires de la Loire-Atlantique.

Article 9 -  La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
du  Préfet du département de la Loire-Atlantique,  6 quai  Ceineray,  BP 33515 – 44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 - 14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.

En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de quatre mois vaut décision implicite de rejet.
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Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes -
6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif
a été déposé.  La juridiction administrative compétente peut aussi  être saisie par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Touvois, le
directeur général de l'agence régionale de santé Pays de La Loire, le directeur départemental des
territoires et de la mer de la Loire-Atlantique, et le Général,  commandant le groupement de
gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 2 novembre 2020

Le Préfet,
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Arrêté préfectoral portant sur l’insalubrité à titre remédiable du logement sis 112, rue de la Gare -
Varades à Loireauxence (44370)

VU le code civil et notamment ses articles 2374, 2384-1, 2384-3 et 2384-4 ;

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1331-26 à L. 1331-31, L. 1334-2 et  
suivants, L. 1337-4, R. 1331-4 à R. 1331-11 ;

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L. 111- 6 -1, L. 521-1 à L. 
521-4 et L.541-1, L. 541-2 et suivants, R. 511-14 à R. 511-20 ;

VU le décret du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  28  août  2018  modifié  relatif  à  la  composition  du  conseil  
départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST) ;

VU l’arrêté préfectoral de mise en demeure en date du 19 mars 2020, pris en application de 
l’article L.1331-26-1 du code de la santé publique, prescrivant de :
o Mettre en sécurité l’installation électrique du logement par un professionnel qualifié,

et dans les règles de l’art, et fournir une attestation de mise en sécurité ;
o Supprimer le risque de chute au niveau :

 de l’escalier d’accès intérieur à la véranda ;
 de l’accès extérieur à la véranda ;
 des fenêtres.

o Effectuer un diagnostic parasitaire sur l’ensemble du bâti ;
dans  le  logement  sis  112,  rue  de  la  Gare  –  Varades  à  Loireauxence  (44370),  par  des
professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art, dans un délai de 15 jours à compter de la
date de notification de l’arrêté ;

VU le rapport motivé du directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire du 7
avril  2020  concluant  à  l’insalubrité  du  logement  sis  112,  rue  de  la  Gare  –  Varades  à
Loireauxence  (44370),  référence  cadastrale  :  parcelle  YI  section  n°132,  propriété  de
Monsieur BIGEARD Marcel, Marie, René, né le 19/05/1948 à Liré (49) et domicilié 75, rue de la
gare – Varades à Loireauxence (44370), et occupé par Madame Marie-Françoise GAGET et
ses deux enfants ;
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VU l'avis émis le 13 octobre 2020 par le conseil départemental de l’environnement, des risques
sanitaires  et  technologiques  (CODERST)  sur  la  réalité  et  les  causes  de  l'insalubrité  du
logement susvisé et sur les mesures propres à y remédier ;

CONSIDERANT que le logement susvisé de l’immeuble constitue un danger pour la santé et la
sécurité des personnes qui l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper, ainsi que pour celles des
voisins, notamment aux motifs suivants :

- Absence de ventilation générale, permanente et efficace dans le logement,
- Système de chauffage fixe non fonctionnel,
- Présence d’humidité et de moisissures dans l’ensemble du logement, 
- Présence de remontées telluriques, et d’infiltrations d’eau notamment en toiture,
- Système d’évacuation des eaux pluviales insuffisant ;
- Sol irrégulier dans la chambre du 1er étage à droite ;
- Revêtements muraux et au sol dégradés ;
- Présence d’un trou dans le plafond des toilettes ;
- Absence d’isolation du logement,
- Porte d’accès au garage en façade non étanche ;
- Présence de parasites dans la maison, le garage et la cave.

CONSIDÉRANT que le CODERST est d’avis qu’il  est possible de remédier à l’insalubrité de cet
immeuble ;

CONSIDÉRANT dès  lors  qu’il  y  a  lieu  de  prescrire  les  mesures  appropriées  et  leur  délai
d’exécution indiqués par le CODERST ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R   Ê   T E  

Article  1  er   -  Le  logement  sis  112,  rue  de  la  Gare –  Varades  à  Loireauxence (44370),  référence
cadastrale : parcelle YI section n°132, propriété de Monsieur BIGEARD Marcel, Marie, René, né le
19/05/1948 à Liré (49) et domicilié 75, rue de la gare – Varades à Loireauxence (44370),  est déclaré
insalubre avec possibilité d’y remédier.

Article 2 - Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartiendra au propriétaire mentionné à
l’article 1er et ses ayants droit de prendre toutes mesures, selon les règles de l’art et dans un délai
maximal de six mois, pour :

- Mettre en place un système de ventilation générale, permanent et adapté dans l’ensemble 
du logement ;

- Assurer un moyen de chauffage, fixe, suffisant et adapté aux caractéristiques du logement ;
- Rechercher  les  causes  d‘humidité  et  de  moisissures  dans  l’ensemble  du  logement  et  y

remédier de façon efficace et durable ;
- Rechercher  les  causes  d’infiltrations  et  de  remontées  telluriques  dans  l’ensemble  du  

logement et y remédier de façon efficace et durable ;
- Mettre en place un système d’évacuation des eaux pluviales efficace ;
- Aplanir les sols, notamment dans la chambre du 1er étage ;
- Procéder à la réfection des revêtements muraux et sol dégradés ;
- Réparer le trou dans le plafond des toilettes ;
- Réparer ou remplacer la porte d’accès au garage en façade ;
- Assurer une isolation thermique des murs et de la toiture ;
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PROJET- Rechercher  les  causes  d’infestation d’insectes  xylophages  et  de  champignons  lignivores  
dans  l’ensemble du logement,  y  remédier  de  façon efficace  et  durable  en lien  avec  le  
diagnostic établi suite à la prise de l’arrêté préfectoral du 19 mars 2020, en application de 
l’article L. 1331-26-1 ;

- Réparer ou changer les éléments touchés par les insectes xylophages et les champignons  
lignivores.

Ce délai court à compter de la date de notification du présent arrêté.

En cas de non-exécution des mesures et travaux prescrits à l’expiration du délai précisé ci-dessus,
le  propriétaire et  ses  ayants  droit  sont  redevables  du  paiement  d’une  astreinte  dans  les
conditions prévues à l’article L.1331-29-1 du code de la santé publique.

Faute  de  réalisation  des  mesures  prescrites,  dans  les  conditions  précitées,  l’autorité
administrative  pourra  les  exécuter  d’office  aux  frais  des  propriétaires  ou  leurs  ayants  droit
mentionnés à l’article 1er, après mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article L. 1331-
29 du code de la santé publique.

Article 3 - Compte tenu de la nature et de l’importance des désordres constatés et des travaux à
réaliser, le logement susvisé est interdit à l’habitation à titre temporaire dans le délai d’un mois à
compter de la notification du présent arrêté jusqu’à sa mainlevée.

Les locaux visés ci-dessus ne peuvent être ni loués ni mis à la disposition à quelque usage que ce
soit, en application de l’article L. 1331-28-2 du code de la santé publique. 

Article 4 - Les propriétaires ou leurs ayants droit mentionnés à l’article 1er doivent, dans le délai de
15  jours à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  informer  Madame  le  maire  de
Loireauxence,  ou  le  Préfet  du  département  de  la  Loire-Atlantique,  des  offres  d’hébergement
faites aux occupants pour se conformer à l’obligation prévue au I de l’article L.521-3-1 du code de
la construction et de l’habitation.

À défaut, pour les propriétaires ou leurs ayants droit d’avoir assuré l’hébergement provisoire des
occupants, celui-ci sera effectué par la collectivité publique, et à leurs frais.

Article  5 -  La  mainlevée  du  présent  arrêté  d’insalubrité  ne  pourra  être  prononcée  qu’après
constatation,  par  les  agents  compétents,  de  la  conformité  de  la  réalisation  des  travaux  aux
mesures prescrites pour la sortie d’insalubrité. Les propriétaires ou leurs ayants droit mentionnés
à l’article 1er tiennent à disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation
des travaux dans les règles de l’art.

Article 6 - Les propriétaires ou leurs ayants droit mentionnés à l’article 1er sont tenus de respecter
les droits des occupants dans les conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de
la construction et de l’habitation, reproduits en annexe au présent arrêté.

Article 7 - Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique
ainsi  que  par  les  articles  L.  521-4  et  L.  111-6-1  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,
reproduits en annexe. 

Article 8 - Le présent arrêté sera notifié à toutes les personnes mentionnées à l’article 1er ci-dessus
ainsi  qu’aux  occupants  des  locaux  concernés.  A  défaut  de  connaître  l’adresse  actuelle  des
personnes  visées  ci-dessus,  il  sera  affiché  à  la  mairie  de  Loireauxence  et  sur  la  façade  de
l’immeuble.

Article  9 -  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  service  de  la  publicité  foncière,  dont  dépend
l'immeuble, aux frais des propriétaires mentionnés à l’article 1er. Il sera transmis au maire de la
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commune de Loireauxence, au procureur de la République près le tribunal de Grande Instance de
Nantes, au président du Conseil Départemental de la Loire-Atlantique, aux gestionnaires du fonds
de solidarité pour le logement, à l’agence nationale de l’habitat, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement (CAF et MSA),  à la direction départementale déléguée auprès de la
direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la
Loire-Atlantique, ainsi qu’à la chambre départementale des notaires de la Loire-Atlantique.

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
du  Préfet du département de la Loire-Atlantique,  6 quai  Ceineray,  BP 33515 – 44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 - 14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.

En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de quatre mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes -
6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif
a été déposé.  La juridiction administrative compétente peut aussi  être saisie par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 11 – Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de la commune
de  Loireauxence,  le  sous-préfet  de  Châteaubriant-Ancenis,  le  directeur  général  de  l'agence
régionale de santé Pays de la Loire, le directeur départemental des territoires et de la mer de la
Loire-Atlantique et le Général, commandant le groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 2 novembre 2020

Le Préfet,
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Arrêté préfectoral portant sur l’insalubrité à titre remédiable du logement situé n°21, route de
Grand’Ville à Saint Brévin les Pins (44250).

VU le code civil et notamment ses articles 2374, 2384-1, 2384-3 et 2384-4 ;

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1331-26 à L. 1331-31, L. 1334-2 et  
suivants, L. 1337-4, R. 1331-4 à R. 1331-11 ;

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L. 111- 6 -1, L. 521-1 à L. 
521-4 et L. 541-1, L. 541-2 et suivants, R. 511-14 à R. 511-20 ;

VU le décret du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  28  août  2018  modifié  relatif  à  la  composition  du  conseil  
départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST) ;

VU l’arrêté préfectoral de mise en demeure en date du 6 juillet 2020 , pris en application de 
l’article  L.1331-26-1  du  code  de  la  santé  publique,  prescrivant  de  mettre  en  sécurité  
l’installation électrique et de supprimer le risque d’intoxication au monoxyde de carbone 
dans le logement situé n°21, route de la Grand’Ville à Saint Brévin les Pins (44250), par des 
professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art, dans un délai de 15 jours à compter de la
date de notification de l’arrêté ;

VU le rapport motivé du directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire du 10
août 2020 concluant à l’insalubrité du logement situé n°21, route de la Grand’Ville à Saint 
Brévin  les  Pins  (44250)  référence  cadastrale  :  parcelle  ZE  section  n°47,  propriété  de  
Monsieur Patrick RIALLAND, né le 2 mars 1968 à Nantes (44) et domicilié n°5, rue de la  
Madone à Orvault (44700) et occupé par Madame Noémie BILLARD et Monsieur Maxime 
BERTAUD-CATELIER ;

VU l'avis émis le 13 octobre 2020, par le conseil départemental de l’environnement, des risques
sanitaires  et  technologiques  (CODERST)  sur  la  réalité  et  les  causes  de  l'insalubrité  du  
logement susvisé et sur les mesures propres à y remédier ;

CONSIDERANT que le logement susvisé de l’immeuble constitue un danger pour la santé et la
sécurité des personnes qui l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper, ainsi que pour celles des
voisins, notamment aux motifs suivants :

- Toiture, enduits, murs et sous pentes en mauvais état, absence de drainage, parements inté-
rieurs et plafonds sans isolation développant les ponts thermiques : humidité, développement
de moisissures ;
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- Mauvaise évacuation des eaux pluviales : humidité, développement de moisissures ;

- Présence de fissures, d’humidité par entrées d’eau parasites, entraînant la dégradation des 
revêtements muraux, du mobilier et du linge de maison : difficultés de nettoyage – allergies 
cutanées et affections respiratoires – asthme - humidité –- hypothermie corporelle – affec-
tions pulmonaires, difficultés à se chauffer, développement de moisissures ; -

– Mauvais état des ouvrants et dormants - étanchéité à l’air et à l’eau non satisfaisante – diffi-
culté de chauffage - hypothermie corporelle ;

– Insuffisance de la ventilation permanente : accumulation de toxines et toxiques dans l’air - 
risque de spores allergènes par des moisissures ;

- Vétusté des équipements sanitaires : difficultés de nettoyage (revêtements poreux) : risque 
de contamination bactérienne ;

- Difficultés pour assurer un chauffage satisfaisant, adapté aux caractéristiques du logement
et sans danger pour la santé des occupants ;

- Dysfonctionnement des évacuations des eaux usées (odeurs pestilentielles). ;

- Dégradations de certains éléments pouvant contenir de l’amiante ;

- Présence de peintures dégradées susceptibles de contenir du plomb.

CONSIDÉRANT que le CODERST est d’avis qu’il  est possible de remédier à l’insalubrité de cet
immeuble ;

CONSIDÉRANT dès  lors  qu’il  y  a  lieu  de  prescrire  les  mesures  appropriées  et  leur  délai
d’exécution indiqués par le CODERST ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R   Ê   T E  

Article  1  er   -  Le  logement  situé  n°21,  route  de  la  Grand’Ville  à  Saint  Brévin  les  Pins  (44250),
référence cadastrale : parcelle ZE section n°47, propriété de Monsieur Patrick RIALLAND, né le 2
mars  1968  à  Nantes  (44)  et  domicilié  n°5,  rue  de  la  Madone  à  Orvault  (44700),  est  déclaré
insalubre avec possibilité d’y remédier.

Article 2 - Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartiendra au propriétaire mentionné à
l’article 1er de prendre toutes mesures, selon les règles de l’art et dans un délai maximal  de  six
mois, pour :

– remettre en état la toiture, les enduits, les sous pentes et les murs ;
– remédier aux problèmes d’évacuation des eaux pluviales ;
– remettre en état les ouvrants et les dormants ;
– assurer la ventilation permanente du logement ;
– rechercher les causes de la présence d’humidité et de moisissures et y remédier ;
– remettre en état les équipements sanitaires ;
– assurer un chauffage satisfaisant, adapté aux caractéristiques du logement et sans danger 

pour la santé des occupants ;
- mettre en conformité l’assainissement ; 
-          fournir un constat de risque d’exposition au plomb et remédier aux dégradations constatées 

le cas échéant, fournir un nouveau constat après travaux. ;
- fournir un diagnostic amiante et remédier aux dégradations constatées le cas échéant.
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Ce délai court à compter de la date de notification du présent arrêté.

En cas de non-exécution des mesures et travaux prescrits à l’expiration du délai précisé ci-dessus,
le propriétaire est  redevable du paiement d’une astreinte dans les conditions prévues à l’article
L.1331-29-1 du code de la santé publique.

Faute  de  réalisation  des  mesures  prescrites,  dans  les  conditions  précitées,  l’autorité
administrative pourra les exécuter d’office aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1er, après
mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article L. 1331-29 du code de la santé publique.

Article 3 - Compte tenu de la nature et de l’importance des désordres constatés et des travaux à
réaliser, le logement susvisé est interdit à l’habitation à titre temporaire dans le délai d’un mois à
compter de la notification du présent arrêté jusqu’à sa mainlevée.

Les locaux visés ci-dessus ne peuvent être ni loués ni mis à la disposition à quelque usage que ce
soit, en application de l’article L. 1331-28-2 du code de la santé publique. 

Article 4 - Le propriétaire mentionné à l’article 1er doit, dans le délai de 15 jours à compter de la
notification du présent arrêté informer Monsieur le maire de Saint Brévin les Pins, ou le Préfet du
département  de  la  Loire-Atlantique,  des  offres  d’hébergement  faites  aux  occupants pour  se
conformer  à  l’obligation  prévue  au  I  de  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.

À défaut, pour le propriétaire d’avoir assuré l’hébergement provisoire des occupants, celui-ci sera
effectué par la collectivité publique, et à ses frais.

Article  5 -  La  mainlevée  du  présent  arrêté  d’insalubrité  ne  pourra  être  prononcée  qu’après
constatation,  par  les  agents  compétents,  de  la  conformité  de  la  réalisation  des  travaux  aux
mesures prescrites  pour  la  sortie d’insalubrité.  Le propriétaire  mentionné à l’article 1er tient  à
disposition de l’administration tout  justificatif  attestant  de la  réalisation des  travaux  dans  les
règles de l’art.

Article 6 - Le propriétaire mentionné à l’article 1er  est tenu de respecter les droits des occupants
dans les conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de la construction et de
l’habitation, reproduits en annexe au présent arrêté.

Article 7 - Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique
ainsi  que  par  les  articles  L.  521-4  et  L.  111-6-1  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,
reproduits en annexe. 

Article 8 -  Le présent arrêté sera notifié à la personne mentionnée à l’article 1er ci-dessus ainsi
qu’aux occupants des locaux concernés. A défaut de connaître l’adresse actuelle des personnes
visées ci-dessus, il sera affiché à la mairie de Saint Brévin les Pins et sur la façade de l’immeuble.

Article  9 -  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  service  de  la  publicité  foncière,  dont  dépend
l'immeuble, aux frais des propriétaires mentionnés à l’article 1er. Il sera transmis au maire de la
commune de  Saint Brévin les  Pins, au procureur  de la République près le tribunal  de Grande
Instance de  Saint-Nazaire, au président  du Conseil  Départemental  de la  Loire-Atlantique,  aux
gestionnaires  du  fonds  de  solidarité  pour  le  logement,  à  l’agence  nationale  de  l’habitat,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement  (CAF  et  MSA),  à  la  direction
départementale déléguée auprès de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale de la Loire-Atlantique, ainsi qu’à la chambre départementale des
notaires de la Loire-Atlantique.
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Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
du  Préfet du département de la Loire-Atlantique,  6 quai  Ceineray,  BP 33515 – 44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 - 14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.

En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de quatre mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes -
6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif
a été déposé.  La juridiction administrative compétente peut aussi  être saisie par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 11 – Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de la commune
de Saint Brévin les Pins, le sous-préfet de Saint-Nazaire, le directeur général de l'agence régionale
de santé Pays de la Loire,  le directeur départemental  des territoires  et de la mer de la Loire-
Atlantique et le Général, commandant le groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

         Nantes, le 2 novembre 2020

Le Préfet,
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Arrêté préfectoral portant sur l’insalubrité à titre remédiable du logement situé au rez-de-jardin, 2ème

porte à droite dans la cour de l’immeuble sis 5, rue des remorqueurs à Nantes (44 000).

VU le code civil et notamment ses articles 2374, 2384-1, 2384-3 et 2384-4 ;

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1331-26 à L. 1331-31, L. 1334-2 et  
suivants, L. 1337-4, R. 1331-4 à R. 1331-11 ;

VU le code de la construction et de l’habitation notamment les articles L. 111-6-1, L. 521-1 à L. 
521-4 et L. 541-1, L. 541-2 et suivants, R. 511-14 à R. 511-20 ;

VU le décret du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  28  août  2018  modifié  relatif  à  la  composition  du  conseil  
départemental de l’environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST) ;

VU le rapport motivé du directeur du service communal d’hygiène et de santé de Nantes du 16 
juin 2020 concluant à l’insalubrité du logement situé  au rez-de-jardin, 2ème porte à droite  
dans  la  cour  de  l’immeuble  sis  5,  rue  des  remorqueurs  à  Nantes  (44 000), référence  
cadastrale : parcelle CR section n°184, propriété de la SCI COMITER, n° SIREN 751 629 585, 
représentée  par  Monsieur  Arnaud  Courtois  et  domiciliée  20  bis  rue  Paul  Déroulède  à  
Asnières-sur-Seine (92 600), et occupé par Madame Clara Bayel ;

VU l’avis émis le 13 octobre 2020 par le conseil départemental de l’environnement, des risques 
sanitaires  et  technologiques  (CODERST)  sur  la  réalité  et  les  causes  de  l’insalubrité  du  
logement susvisé et sur les mesures propres à y remédier ;

CONSIDERANT que le logement susvisé de l’immeuble constitue un danger pour la santé et la
sécurité des personnes qui l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper, ainsi que pour celles des
voisins, notamment aux motifs suivants :

- Faible dimension des deux pièces du logement ;
- Défaut  d‘éclairement  naturel  et  absence  de  vue  dégagé  sur  l’extérieur  dans  le

salon/chambre ;
- Insuffisance de la surface ouvrante dans le séjour/chambre ;
- Dysfonctionnement potentiel du radiateur de la cuisine ;
- Absence de ventilation générale et permanente dans le logement,
- Présence très importante d’humidité notamment dans la cuisine et le séjour/chambre ;
- Présence de moisissures sur les murs de la cuisine et dans le séjour/chambre ;
- Revêtements muraux dégradés ;
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- Absence de  diagnostic  technique  amiante  connu (date  de  construction  du  logement
inconnue) ;

- Absence de constat de risque d’exposition au plomb connu (date de construction du
logement inconnue) ;

CONSIDÉRANT que le CODERST est d’avis qu’il  est possible de remédier à l’insalubrité de cet
immeuble ;

CONSIDÉRANT dès  lors  qu’il  y  a  lieu  de  prescrire  les  mesures  appropriées  et  leur  délai
d’exécution indiqués par le CODERST ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R   Ê   T E  

Article 1  er   - Le logement situé au rez-de-jardin, 2ème porte à droite dans la cour de l’immeuble sis 5,
rue  des  remorqueurs  à  Nantes  (44 000), référence  cadastrale :  parcelle  CR  section  n°184,
propriété de la SCI COMITER, n° SIREN 751 629 585, représentée par Monsieur Arnaud Courtois
et domiciliée 220 bis rue Paul Déroulède à Asnières-sur-Seine (92 600), est déclaré insalubre avec
possibilité d’y remédier.

Article 2 -  Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il  appartiendra aux propriétaires et leurs
ayants droit mentionnés à l’article 1er de prendre toutes mesures, selon les règles de l’art et dans
un délai maximal de six mois, pour :

- Réorganiser  le  logement  afin  d’avoir  une  pièce  principale  d’au  moins  9m²  sous  une
hauteur sous plafond d’au moins 2,20m ;

- Assurer un éclairement naturel suffisant permettant une activité de jour sans éclairement
artificiel dans le séjour/chambre ;

- Dans le séjour/chambre, mettre en place une surface ouvrante d’au moins 1/10ème de la
surface de la pièce ;

- Vérifier le fonctionnement du radiateur de la cuisine et le cas échéant,  procéder à sa
réparation ou son remplacement ;

- Mettre en place un système de ventilation générale, permanent adapté au logement ;
- Rechercher les causes d’humidité et y remédier de façon efficace et durable ;
- Rechercher les causes de moisissures et y remédier de façon efficace et durable ;
- Procéder à la réfection des revêtements muraux dégradés ;
- Mettre à disposition le diagnostic technique amiante du logement et mettre en œuvre les

mesures nécessaires à la protection des occupants, le cas échéant ;
- Mettre à disposition le constat de risque d’exposition au plomb et le cas échéant, mettre

en œuvre les travaux propres à supprimer l’accessibilité au plomb dans le logement et
réaliser un contrôle après travaux dans le respect de la réglementation en vigueur ;

Ce délai court à compter de la date de notification du présent arrêté.

En cas de non-exécution des mesures et travaux prescrits à l’expiration du délai précisé ci-dessus,
le  propriétaire  et  ses  ayants-droit  sont  redevables  du  paiement  d’une  astreinte  dans  les
conditions prévues à l’article L.1331-29-1 du code de la santé publique.

Faute  de  réalisation  des  mesures  prescrites,  dans  les  conditions  précitées,  l’autorité
administrative  pourra  les  exécuter  d’office  aux  frais  des  propriétaires  ou  leurs  ayants-droit
mentionnés à l’article 1er, après mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article L. 1331-
29 du code de la santé publique.
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Article 3 - Compte tenu de la nature et de l’importance des désordres constatés et des travaux à
réaliser, le logement susvisé est interdit à l’habitation à titre temporaire dans le délai d’un mois à
compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à sa mainlevée.

Les locaux visés ci-dessus ne peuvent être ni loués ni mis à la disposition à quelque usage que ce
soit, en application de l’article L. 1331-28-2 du code de la santé publique. 

Article 4 - Les propriétaires ou leurs ayants-droit mentionnés à l’article 1er doivent, dans le délai de
15 jours à compter de la notification du présent arrêté informer Madame le maire de Nantes, ou
le Préfet du département de la Loire-Atlantique, des offres d’hébergement faites à l’occupante
pour se conformer à l’obligation prévue au I de l’article L.521-3-1 du code de la construction et de
l’habitation.

À défaut, pour les propriétaires ou leurs ayants-droit d’avoir assuré l’hébergement provisoire de
l’occupante, celui-ci sera effectué par la collectivité publique, et à leurs frais.

Article  5 -  La  mainlevée  du  présent  arrêté  d’insalubrité  ne  pourra  être  prononcée  qu’après
constatation,  par  les  agents  compétents,  de  la  conformité  de  la  réalisation  des  travaux  aux
mesures prescrites pour la sortie d’insalubrité. Les propriétaires ou leurs ayants-droit mentionnés
à l’article 1er tiennent à disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation
des travaux dans les règles de l’art.

Article 6 - Les propriétaires ou leurs ayants-droit mentionnés à l’article 1er sont tenus de respecter
les droits des occupants dans les conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de
la construction et de l’habitation, reproduits en annexe au présent arrêté.

Article 7 - Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique
ainsi  que  par  les  articles  L.  521-4  et  L.  111-6-1  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,
reproduits en annexe. 

Article 8 - Le présent arrêté sera notifié à toutes les personnes mentionnées à l’article 1er ci-dessus
ainsi  qu’aux  occupants  des  locaux  concernés.  À  défaut  de  connaître  l’adresse  actuelle  des
personnes visées ci-dessus, il sera affiché à la mairie de Nantes et sur la façade de l’immeuble.

Article  9 -  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  service  de  la  publicité  foncière,  dont  dépend
l'immeuble, aux frais des propriétaires mentionnés à l’article 1er. Il sera transmis au maire de la
commune de  Nantes,  au  procureur  de  la  République  près  le  tribunal  de Grande Instance  de
Nantes, au président du Conseil Départemental de la Loire-Atlantique, aux gestionnaires du fonds
de solidarité pour le logement, à l’agence nationale de l’habitat, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement (CAF et MSA),  à la direction départementale déléguée auprès de la
direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la
Loire-Atlantique, ainsi qu’à la chambre départementale des notaires de la Loire-Atlantique.

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
du  Préfet du département de la Loire-Atlantique,  6 quai  Ceineray,  BP 33515 – 44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 - 14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.

En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de quatre mois vaut décision implicite de rejet.
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Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes -
6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif
a été déposé.  La juridiction administrative compétente peut aussi  être saisie par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 11 – Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de la commune
de  Nantes,  le  directeur  général  de  l'agence  régionale  de  santé  Pays  de  la  Loire,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le directeur départemental de
la  sécurité  publique  de  la  Loire-Atlantique  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Loire-
Atlantique.

    Nantes, le 2 novembre 2020

Le Préfet,
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Arrêté préfectoral portant sur l’encombrement et la saleté du logement situé au 1er étage (porte
gauche) de l’immeuble sis n°7, avenue Henri Sellier à Pornichet occupé par Monsieur 

Philippe BOUCARD.

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU    la saisine de Monsieur le maire de Pornichet en date du 27 octobre 2020 ;

 
VU    le constat ainsi que le rapport photographique du gardien brigadier de la police municipale

de  Pornichet  du  27  octobre  2020  évaluant  dans  le  logement  situé  au  1er étage  (porte
gauche)  de  l’immeuble  sis  n°7  avenue  Henri  Sellier  à  Pornichet  (44380)  –  références
cadastrales  –  AH 550  occupé par  Monsieur  Philippe BOUCARD,  locataire,  les  désordres
suivants :

• L’encombrement  de  toutes  les  pièces  par  des  déchets  de  toutes  sortes  (dont  des
déchets putrescibles) ;

• L’extrême saleté de l’ensemble du logement ;
• La présence d’urine, d’excréments sur les murs et sols du logement ;
•         L’impossibilité d’utiliser les équipements sanitaires.

CONSIDERANT  que  les  éléments  constatés  ci-dessus  constituent  un  danger  ponctuel  et
imminent pour la santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant
des  risques  d’intoxication  alimentaire,  de  contamination  bactérienne,  de  propagation  de
maladies infectieuses (parasitoses,  poux,  gale,  teigne…),  dermatoses,  infections  ophtalmiques,
contamination par contact…), de chute ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière
d’habitat et qu’il y a lieu de prescrire des mesures d’urgence propres à supprimer les risques
susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :
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A R R   Ê   T E  

Article 1  er      - Monsieur Philippe BOUCARD, locataire du logement situé au 1er étage (porte gauche)
de l’immeuble sis n°7 avenue Henri Sellier à Pornichet (44380) – références cadastrales - AH 550,
est mis en demeure de :

• Désencombrer, nettoyer, désinfecter et désinsectiser le logement et notamment les
murs, plafonds et équipements sanitaires ;

• Remettre en état les équipements sanitaires ;
• Le cas échéant, toute autre intervention nécessaire pour rendre le logement salubre.

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 8 jours à compter
de la date de notification du présent arrêté. 

Article 3      - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire
de Pornichet à  défaut,  Monsieur  le  préfet  de la Loire-Atlantique procèdera à  leur  exécution
d’office aux frais de Monsieur Philippe BOUCARD, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
de M le Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 – 44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 - 14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de deux mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes
- 6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de
rejet) si un recours administratif  a été déposé. La juridiction administrative compétente peut
aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Pornichet, le
sous-préfet de Saint Nazaire, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire,
le directeur départemental  des territoires  et de la mer de la Loire-Atlantique et  le directeur
départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la Loire-Atlantique.

Nantes, le 5 novembre 2020

Le Préfet,
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Annexe 1 – Arrêté préfectoral classement sonore  -  Novembre 2020

AIGREFEUILLE-SUR-MAINE LA GRIGONNAIS REMOUILLE
ANCENIS-SAINT-GEREON LA HAIE-FOUASSIERE REZE
ASSERAC LA MARNE ROUANS
AVESSAC LA MONTAGNE SAFFRE
BASSE-GOULAINE LA PLAINE-SUR-MER SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU
BATZ-SUR-MER LA TURBALLE SAINT-ANDRE-DES-EAUX
BESNE LE BIGNON SAINT-AUBIN-DES-CHATEAUX
BLAIN LE CELLIER SAINT-BREVIN-LES-PINS
BOUAYE LE CROISIC SAINT-COLOMBAN
BOUEE LEGE SAINTE-ANNE-SUR-BRIVET
BOUGUENAIS LE LOROUX-BOTTEREAU SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE
BOUSSAY LE PALLET SAINTE-PAZANNE
BOUVRON LE PELLERIN SAINTE-REINE-DE-BRETAGNE
BRAINS LE POULIGUEN SAINT-ÉTIENNE-DE-MONTLUC
CAMPBON LES MOUTIERS-EN-RETZ SAINT-GILDAS-DES-BOIS
CARQUEFOU LES SORINIERES SAINT-HERBLAIN
CHATEAUBRIANT LES TOUCHES SAINT-HILAIRE-DE-CHALEONS
CHATEAU-THEBAUD LE TEMPLE-DE-BRETAGNE SAINT-JEAN-DE-BOISEAU
CHAUMES-EN-RETZ LIGNE SAINT-JOACHIM
CHAUVE LOIRE-AUXENCE SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES
CHEIX-EN-RETZ LOUISFERT SAINT-LEGER-LES-VIGNES
CLISSON MACHECOUL-SAINT-MEME SAINT-LUMINE-DE-CLISSON
CORCOUE-SUR-LOGNE MALVILLE SAINT-LYPHARD
CORDEMAIS MASSERAC SAINT-MALO-DE-GUERSAC
CORSEPT MAUVES-SUR-LOIRE SAINT-MARS-DU-DESERT
COUËRON MESANGER SAINT-MICHEL-CHEF-CHEF
COUFFE MISSILLAC SAINT-MOLF
DERVAL MONNIERES SAINT-NAZAIRE
DIVATTE-SUR-LOIRE MONTBERT SAINT-NICOLAS-DE-REDON
DONGES MONTOIR-DE-BRETAGNE SAINT-PERE-EN-RETZ
DREFFEAC MONTRELAIS SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU
ERBRAY MOUAIS SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE
FAY-DE-BRETAGNE MOUZEIL SAINT-VINCENT-DES-LANDES
FEGREAC MOUZILLON SAUTRON
GENESTON NANTES SAVENAY
GETIGNE NORT-SUR-ERDRE SEVERAC
GORGES NOTRE-DAME-DES-LANDES SOUDAN
GRANDCHAMP-DES-FONTAINES NOZAY SUCE-SUR-ERDRE
GUEMENE-PENFAO ORVAULT THOUARE-SUR-LOIRE
GUERANDE OUDON TOUVOIS
HAUTE-GOULAINE PAULX TREFFIEUX
HERBIGNAC PETIT-MARS TREILLIERES
HERIC PIERRIC TRIGNAC
INDRE PIRIAC-SUR-MER VAIR-SUR-LOIRE
JANS PONTCHATEAU VALLET
LA BAULE-ESCOUBLAC PONT-SAINT-MARTIN VERTOU
LA BERNERIE-EN-RETZ PORNIC VIEILLEVIGNE
LA CHAPELLE-DES-MARAIS PORNICHET VIGNEUX-DE-BRETAGNE
LA CHAPELLE-HEULIN PORT-SAINT-PERE VILLENEUVE-EN-RETZ
LA CHAPELLE-LAUNAY POUILLE-LES-COTEAUX VILLEPOT
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE PRINQUIAU VUE
LA CHEVROLIERE PUCEUL
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Annexe 2  -  Arrêté Préfectoral Classement Sonore  -  Liste des tronçons routes

COMMUNE NOMROUTE NOMTRONCON DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR
AIGREFEUILLE-SUR-MAINE A83 A83_8 LIMITE COMMUNE MONTBERT LIMITE COMMUNE REMOUILLE Tissu ouvert 1 300
AIGREFEUILLE-SUR-MAINE D117 D117_12 D137 LIMITE COMMUNE SAINT LUMINE DE Tissu ouvert 3 100
AIGREFEUILLE-SUR-MAINE D137 D137_4 LIMITE COMMUNE MONTBERT LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
AIGREFEUILLE-SUR-MAINE D137 D137_5 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
AIGREFEUILLE-SUR-MAINE D137 D137_6 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 3 100
AIGREFEUILLE-SUR-MAINE D137 D137_7 LIMITATION 50/70 D117 Tissu ouvert 3 100
AIGREFEUILLE-SUR-MAINE D137 D137_8 D117 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
AIGREFEUILLE-SUR-MAINE D137 D137_9 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE REMOUILLE Tissu ouvert 3 100
ANCENIS-SAINT-GEREON A11 A11_4 D923 LIMITE COMMUNE VAIR SUR LOIRE Tissu ouvert 1 300
ANCENIS-SAINT-GEREON A11 A11_5 LIMITE COMMUNE OUDON D923 Tissu ouvert 1 300
ANCENIS-SAINT-GEREON BD DE BAD BRUCKENAU BD DE BAD BRUCKENAU RPT DES TREIZE PRES AV FRANCIS ROBERT Tissu ouvert 4 30
ANCENIS-SAINT-GEREON BD DE L'ATLANTIQUE BD DE L'ATLANTIQUE_1 RD723 RPT ANNE LIBAULT DE LA CHEVASN Tissu ouvert 3 100
ANCENIS-SAINT-GEREON BD DE L'ATLANTIQUE BD DE L'ATLANTIQUE_2 RPT ANNE LIBAULT DE LA CHEVASN RPT DES TREIZE PRES Tissu ouvert 4 30
ANCENIS-SAINT-GEREON BD PASTEUR BD PASTEUR AV FRANCIS ROBERT RPT EMILE RAGUIN Tissu ouvert 4 30
ANCENIS-SAINT-GEREON D164 D164_1 D723 LIMITE COMMUNE MESANGER Tissu ouvert 4 30
ANCENIS-SAINT-GEREON D723 D723_11 D763 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
ANCENIS-SAINT-GEREON D723 D723_12 LIMITATION 50/80 D923A Tissu ouvert 3 100
ANCENIS-SAINT-GEREON D723 D723_13 D923A D723 Tissu ouvert 3 100
ANCENIS-SAINT-GEREON D723 D723_14 D23 LIMITE COMMUNE OUDON Tissu ouvert 3 100
ANCENIS-SAINT-GEREON D763A D763A_1 D723 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
ANCENIS-SAINT-GEREON D763A D763A_2 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
ANCENIS-SAINT-GEREON D763A D763A_3 LIMITATION 50/70 LIMITE COMMUNE LE FOURNEAU Tissu ouvert 3 100
ANCENIS-SAINT-GEREON D923 D923_1 LIMITE COMMUNE MESANGER D923A Tissu ouvert 3 100
ASSERAC D33 D33_19 LIMITATION 50/80 LIMITE COMMUNE SAINT MOLF Tissu ouvert 4 30
ASSERAC D33 D33_20 R DU CALVAIRE LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
AVESSAC D164 D164_27 LIMITATION 80/70 LIMITE COMMUNE FEGREAC Tissu ouvert 3 100
AVESSAC D164 D164_28 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
AVESSAC D164 D164_29 LIMITE COMMUNE SAINT NICOLAS D LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
BASSE-GOULAINE D115 D115_18 LIMITATION 50/80 LIMITE COMMUNE BASSE GOULAINE Tissu ouvert 3 100
BASSE-GOULAINE D751 D751_20 N249 R DU TAILLIS QUENEAU Tissu ouvert 3 100
BASSE-GOULAINE D751 D751_21 R DU TAILLIS QUENEAU LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
BASSE-GOULAINE D751 D751_22 LIMITATION 50/70 LIMITE ST JULIEN DE CONCELLES Tissu ouvert 3 100
BASSE-GOULAINE D751 D751_ N249 Tissu ouvert 3 100
BASSE-GOULAINE M119 M119_1 R DU MOULIN SOLINE R DE LA GRILLONNAIS Tissu ouvert 5 10
BASSE-GOULAINE M119 M119_2 R DE LA GRILLONNAIS LIMITE COMMUNE NANTES Tissu ouvert 4 30
BASSE-GOULAINE M215 M215_1 LIMITE COMMUNE ST JULIEN N249 Tissu ouvert 3 100
BASSE-GOULAINE M215 M215_2 N249 RTE ST JULIEN DE CONCELLES Tissu ouvert 3 100
BASSE-GOULAINE M215 M215_3 RPT LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
BASSE-GOULAINE M215 M215_4 LIMITATION 50/80 R DU MOULIN SOLINE Tissu ouvert 5 10
BASSE-GOULAINE N249 N249_6 R DE L'ARCHE LIMITE COMMUNE HAUTE GOULAINE Tissu ouvert 1 300
BASSE-GOULAINE N249 N249_7 LIMITATION 90/70 N844 Tissu ouvert 2 250
BASSE-GOULAINE N844 N844_12 N249 LIMITE COMMUNE SAINTE LUCE/LOI Tissu ouvert 1 300
BASSE-GOULAINE N844 N844_13 LIMITE COMMUNE SAINT SEBASTIEN N249 Tissu ouvert 1 300
BASSE-GOULAINE N844 N844_14 D110 LIMITE COMMUNE BASSE GOULAINE Tissu ouvert 1 300
BASSE-GOULAINE R BUSSON BILLAULT R BUSSON BILLAULT_1 R DES LANDES DE LA PLEE RTE DE SAINT-JULIEN DE CONCELL Tissu ouvert 5 10
BASSE-GOULAINE R DE L'ILE CHALAND R DE L'ILE CHALAND M215 D115 Tissu ouvert 4 30
BASSE-GOULAINE R DES LANDES DE LA PLEE R DES LANDES DE LA PLEE_1 RTE DU LOROUX BOTTEREAU R DES ONCHERES Tissu ouvert 4 30
BASSE-GOULAINE R DES LANDES DE LA PLEE R DES LANDES DE LA PLEE_2 R DES ONCHERES R DE LA CHAMPAGNERE Tissu ouvert 4 30
BASSE-GOULAINE R DES LANDES DE LA PLEE R DES LANDES DE LA PLEE_3 R DE LA CHAMPAGNERE R BUSSON BILLAULT Tissu ouvert 4 30
BASSE-GOULAINE RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_13 LIMITE COMMUNE ST SEBASTIEN LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 3 100
BASSE-GOULAINE RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_14 LIMITATION 50/70 LIMITE COMMUNE HAUTE GOULAINE Tissu ouvert 3 100
BASSE-GOULAINE RTE DU LOROUX BOTTEREAU RTE DU LOROUX BOTTEREAU_2 LIMITE COMMUNE ST SEBASTIEN R DES LANDES DE LA PLEE Tissu ouvert 3 100
BASSE-GOULAINE RTE DU LOROUX BOTTEREAU RTE DU LOROUX BOTTEREAU_3 D319 N249 Tissu ouvert 3 100
BATZ-SUR-MER D138 D138_1 LIMITATION 30/50 R DES ETAUX Tissu ouvert 4 30
BATZ-SUR-MER D138 D138_2 R DES ETAUX LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
BATZ-SUR-MER D245 D245_2 LIMITE COMMUNE LE POULIGUEN LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 4 30
BATZ-SUR-MER D245 D245_3 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
BATZ-SUR-MER D245 D245_4 LIMITATION 50/70 D774 Tissu ouvert 4 30
BATZ-SUR-MER D245 D245_5 D774 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
BATZ-SUR-MER D245 D245_6 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
BATZ-SUR-MER D245 D245_7 LIMITATION 50/30 R DES ETAUX Tissu ouvert 4 30
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BATZ-SUR-MER D245 D245_8 R DU CROISIC LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
BATZ-SUR-MER D245 D245_9 LIMITATION 30/50 R DU CROISIC Tissu ouvert 4 30
BATZ-SUR-MER D245 D245_10 R DES ETAUX D45 Tissu ouvert 4 30
BATZ-SUR-MER D245 D245_11 D45 D45 Tissu ouvert 3 100
BATZ-SUR-MER D45 D45_5 D245 R DU CARBONET Tissu ouvert 4 30
BATZ-SUR-MER D45 D45_6 R DU CARBONET LIMITE COMMUNE LE POULIGUEN Tissu ouvert 4 30
BATZ-SUR-MER D774 D774_17 LIMITE COMMUNE GUERANDE LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 4 30
BATZ-SUR-MER D774 D774_18 LIMITATION 80/70 D245 Tissu ouvert 4 30
BESNE D773 D773_24 LIMITE COMMUNE PONTCHATEAU D204 Tissu ouvert 3 100
BESNE D773 D773_25 D204 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
BESNE D773 D773_26 LIMITATION 80/70 LIMITE COMMUNE DONGES Tissu ouvert 3 100
BLAIN D164 D164_25 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
BLAIN D164 D164_26 LIMITATION 80/50 N171 Tissu ouvert 4 30
BLAIN N171 N171_16 LIMITE COMMUNE FAY DE BRETAGNE LIMITE COMMUNEFAY DE BRETAGNE Tissu ouvert 3 100
BLAIN N171 N171_18 QU SURCOUF LIMITE COMMUNE FAY DE BRETAGNE Tissu ouvert 3 100
BLAIN N171 N171_19 D164 QU SURCOUF Tissu ouvert 4 30
BLAIN N171 N171_20 RTE DE NOZAY D164 Tissu ouvert 3 100
BLAIN N171 N171_21 RTE DE NOZAY RTE DE NOZAY Tissu ouvert 4 30
BLAIN N171 N171_22 LIMITE COMMUNE LE GRIGONNAIS RTE DE NOZAY Tissu ouvert 3 100
BOUAYE D751 D751_1 D723 LIMITE COMMUNE SAINT LEGER LES Tissu ouvert 2 250
BOUAYE D751 D751_2 LIMITE COMMUNE BRAINS LIMITATION 110/80 Tissu ouvert 2 250
BOUAYE R DE NANTES R DE NANTES_1 R DE PORNIC AV NOTRE DAME DE LA ROUTE Tissu ouvert 3 100
BOUAYE R DE NANTES R DE NANTES_2 AV NOTRE DAME DE LA ROUTE LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
BOUAYE R DE NANTES R DE NANTES_3 LIMITATION 30/50 M11 Tissu ouvert 4 30
BOUAYE R DE NANTES R DE NANTES_4 M11 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
BOUAYE R DE NANTES R DE NANTES_5 LIMITATION 50/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
BOUAYE R DE NANTES R DE NANTES_6 LIMITATION 80/70 LIMITE COMMUNE BOUGUENAIS Tissu ouvert 3 100
BOUAYE R DE PORNIC R DE PORNIC PL DU PAYS DE RETZ BD DU BOIS JACQUES Tissu ouvert 4 30
BOUEE D17 D17_13 LIMITE COMMUNE MALVILLE LIMITE COMMUNE MALVILLE Tissu ouvert 3 100
BOUGUENAIS BD NELSON MANDELA BD NELSON MANDELA_1 R GINSHEIM GUSTAVSBURG R DE PAIMBOEUF Tissu ouvert 3 100
BOUGUENAIS D723 D723_25 LIMITATION 110/90 RTE DE PORNIC Tissu ouvert 1 300
BOUGUENAIS D723 D723_26 D751 LIMITATION 110/90 Tissu ouvert 1 300
BOUGUENAIS D723 D723_27 LIMITE COMMUNE LA MONTAGNE D751 Tissu ouvert 2 250
BOUGUENAIS D751 D751_1 D723 LIMITE COMMUNE SAINT LEGER LES Tissu ouvert 2 250
BOUGUENAIS N844 N844_20 R DE L'AVIATION LIMITE COMMUNE REZE Tissu ouvert 1 300
BOUGUENAIS N844 N844_21 R JULES VALLES R DE L'AVIATION Tissu ouvert 1 300
BOUGUENAIS N844 N844_22 D85 R JULES VALLES Tissu ouvert 1 300
BOUGUENAIS N844 N844_23 D723 D85 Tissu ouvert 1 300
BOUGUENAIS N844 N844_24 LIMITATION 90/70 D723 Tissu ouvert 1 300
BOUGUENAIS N844 N844_25 D723 R DE PORNIC Tissu ouvert 1 300
BOUGUENAIS N844 N844_26 LIMITE COMMUNE NANTES D723 Tissu ouvert 1 300
BOUGUENAIS R DE BEAUVOIR R DE BEAUVOIR_1 R EUGENE POTTIER R DE LA PAGERIE Tissu ouvert 4 30
BOUGUENAIS R DE BEAUVOIR R DE BEAUVOIR_2 R DE LA PAGERIE R DE LA MARCHE Tissu ouvert 4 30
BOUGUENAIS R DE BEAUVOIR R DE BEAUVOIR_3 R DE LA MARCHE LIMITE COMMUNE LA MONTAGNE Tissu ouvert 4 30
BOUGUENAIS R DE BOUAYE R DE BOUAYE_1 LIMITE COMMUNE BOUGUENAY LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
BOUGUENAIS R DE BOUAYE R DE BOUAYE_2 LIMITATION 70/80 D723 Tissu ouvert 3 100
BOUGUENAIS R DE CHATEAU BOUGON R DE CHATEAU BOUGON_1 R DE L'AVIATION LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 3 100
BOUGUENAIS R DE CHATEAU BOUGON R DE CHATEAU BOUGON_2 LIMITATION 50/80 N844 Tissu ouvert 2 250
BOUGUENAIS R DE LA CALIFORNIE R DE LA CALIFORNIE_1 R ORDRONNEAU RTE DE PORNIC Tissu ouvert 4 30
BOUGUENAIS R DE LA PAIX R DE LA PAIX R JULES FERRY R DES PONTREAUX Tissu ouvert 4 30
BOUGUENAIS R DE L'AVIATION R DE L'AVIATION_1 R CHARLES LINDBERG R DE CHATEAU BOUGON Tissu ouvert 3 100
BOUGUENAIS R DE L'AVIATION R DE L'AVIATION_2 R CHARLES LINDBERG R RENE MOUCHOTTE Tissu ouvert 3 100
BOUGUENAIS R DE L'AVIATION R DE L'AVIATION_3 R RENE MOUCHOTTE RDE GALHEUR Tissu ouvert 3 100
BOUGUENAIS R DE L'AVIATION R DE L'AVIATION_4 R DE GALHEUR R JULES VALLES Tissu ouvert 3 100
BOUGUENAIS R DE PAIMBOEUF R DE PAIMBOEUF_1 BD NELSON MANDELA LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 3 100
BOUGUENAIS R DE PAIMBOEUF R DE PAIMBOEUF_2 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
BOUGUENAIS R DE PAIMBOEUF R DE PAIMBOEUF_3 LIMITATION 30/50 D58 Tissu ouvert 3 100
BOUGUENAIS R DE PAIMBOEUF R DE PAIMBOEUF_4 D58 R DE VIVIER Tissu ouvert 4 30
BOUGUENAIS R DE PAIMBOEUF R DE PAIMBOEUF_5 R DU VIVIER R DU PLANTY Tissu ouvert 4 30
BOUGUENAIS R DES PONTREAUX-1 R DES PONTREAUX-1 R DE LA PAIX LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 5 10
BOUGUENAIS R DES PONTREAUX-2 R DES PONTREAUX-2 LIMITATION 30/50 R GINSHEIM GUSTAVSBURG Tissu ouvert 4 30
BOUGUENAIS R DU PONT ST MARTIN R DU PONT ST MARTIN_2 LIMITE COMMUNE BOUGUENAY R DE LA TOURNELLE Tissu ouvert 4 30
BOUGUENAIS R EUGENE POTTIER R EUGENE POTTIER R DE PAIMBOEUF R DE BEAUVOIR Tissu ouvert 4 30
BOUGUENAIS R GINSHEIM GUSTAVSBURG R GINSHEIM GUSTAVSBURG_1 R DES POINTREAUX BD NELSON MANDELA Tissu ouvert 4 30
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BOUGUENAIS R JULES VALLES R JULES VALLES_1 R DE L'AVIATION LIMITE COMMUNE REZE Tissu ouvert 3 100
BOUGUENAIS R PASTEUR R PASTEUR_1 R DE LA LOIRE R DU BOIS CHABOT Tissu ouvert 4 30
BOUGUENAIS R PASTEUR R PASTEUR_2 R DU BOIS CHABOT R DE LA CROIX MEDARD Tissu ouvert 4 30
BOUGUENAIS RTE DE PORNIC RTE DE PORNIC_2 LIMITE COMMUNE REZE R DE LA CALIFORNIE Tissu ouvert 2 250
BOUGUENAIS RTE DE PORNIC RTE DE PORNIC_3 R DE LA CALIFORNIE D723 Tissu ouvert 2 250
BOUGUENAIS RUE CHARLES LINDBERG RUE CHARLES LINDBERG_1 LIMITE COMMUNE BOUGUENAY R DE L'AVIATEUR Tissu ouvert 4 30
BOUGUENAIS RUE CHARLES LINDBERG RUE CHARLES LINDBERG_2 AVENUE DE FREMIOU LIMITE COMMUNE BOUGUENAIS Tissu ouvert 4 30
BOUGUENAIS X723 X723_14 RTE DE PORNIC N844 Tissu ouvert 2 250
BOUSSAY D149 D149_29 LIMITE COMMUNE GETIGNE LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 4 30
BOUSSAY D149 D149_30 LIMITATION 80/70 R DE BRETAGNE Tissu ouvert 4 30
BOUVRON N171 N171_13 N171 LIMITE COMMUNE SAVENAY Tissu ouvert 3 100
BOUVRON N171 N171_14 LIMITE COMMUNE FAY DE BRETAGNE N171 Tissu ouvert 3 100
BRAINS D751 D751_1 D723 LIMITE COMMUNE SAINT LEGER LES Tissu ouvert 2 250
BRAINS D751 D751_2 LIMITE COMMUNE BRAINS LIMITATION 110/80 Tissu ouvert 2 250
CAMPBON N165 N165_6 LIMITE COMMUNE PONTCHATEAU LIMITE COMMUNE SAINTE ANNE Tissu ouvert 2 250
CAMPBON N165 N165_8 LIMITE COMMUNE LA CHAPELLE LIMITE COMMUNE PONTCHATEAU Tissu ouvert 2 250
CAMPBON N165 N165_9 LIMITE COMMUNE SAVENAY LIMITE COMMUNE PRINQUIAU Tissu ouvert 2 250
CARQUEFOU A11 A11_9 R JOSEPH CUGNOT LIMITE COMMUNE MAUVE SUR LOIRE Tissu ouvert 1 300
CARQUEFOU A11 A11_10 A811 R JOSEPH CUGNOT Tissu ouvert 2 250
CARQUEFOU A11 A11_11 R DE LA TOURTELLIERE A811 Tissu ouvert 2 250
CARQUEFOU A11 A11_12 LIMITE COMMUNE NANTES R DE LA TOURTELLIERE Tissu ouvert 1 300
CARQUEFOU A811 A811_1 A11 D178 Tissu ouvert 2 250
CARQUEFOU A811 A811_2 LIMITE COMMUNE SAINTE LUCE/LOI D178 Tissu ouvert 1 300
CARQUEFOU AV DES VILLAGES AV DES VILLAGES RPT DE L'ONU R DU CHATEAU BEL AIR Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU AV DU CHAMP DE MANOEUVRE AV DU CHAMP DE MANOEUVRE CH DE LA MAINGAIS RTE DE CARQUEFOU Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU BD DE L'EPINAY BD DE L'EPINAY AV DES VILLAGES R ANDRE MAUROIS Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU BD DES EUROPEENS BD DES EUROPEENS R DE LA TOURTELIERE CHE DE LA SAVAUDIERE Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU EX D178 EX D178 RPT DU HOUSSEAU R JULES VERNE Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU M178 M178_1 LIMITE COMMUNE SUCE LIMITATION 80/90 Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU M178 M178_2 LIMITATION 80/90 LIMITATION 80/90 Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU M178 M178_3 LIMITATION 80/90 LIMITATION 80/90 Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU M178 M178_4 LIMITATION 90/70 AV JOSEPH CUGNOT Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU M178 M178_6 AV JOSEPH CUGNOT A11 Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU M37 M37_1 RPT DE LA BELLE ETOILE LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU M37 M37_2 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU M37 M37_3 LIMITATION 70/50 M178 Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU M37 M37_4 M178 CHEMIN DES ANGLAIS Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU M37 M37_5 R DES ANGLAIS PARC Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU M37 M37_6 PARC R DU PETIT BRETON Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU M37 M37_7 R JULES LADOUMEGUE R ANDRE MAUROIS Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU M37 M37_8 R ANDRE MAUROIS R JEANNE D'ARC Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU M37 M37_9 R JEANNE D'ARC R JULES VERNE Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU M37 M37_10 R JULES VERNE BD DES EUROPEENS Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU M37 M37_11 CHE LA SAVAUDIERE RPT DE LA FLEURIAYE Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU M37 M37_12 RPT DE LA FLEURIAYE RPT DE PORT JEAN Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU M37 M37_13 RPT DE PORT JEAN IMP DES PRES Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU M37 M37_15 IMP DES PRES AV DES CHENES Tissu ouvert 5 10
CARQUEFOU M37 M37_16 AV DES CHENES LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU M37 M37_17 LIMITATION 50/80 R DE FAY Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU M37 M37_18 R DE FAY LIMITE COMMUNE SUCE SUR ERDRE Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU M723 M723_1 LIMITE COMMUNE MAUVES RTE D'AURAY Tissu ouvert 2 250
CARQUEFOU M723 M723_2 RTE D'AURAY LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU M723 M723_3 LIMITATION 70/80 RTE DE LA HILLIERE Tissu ouvert 2 250
CARQUEFOU M723 M723_4 RTE D'AURAY LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU M723 M723_5 LIMITATION 50/80 RPT LA BELLE ETOILE Tissu ouvert 2 250
CARQUEFOU M723 M723_6 RPT LA BELLE ETOILE LIMITE COMMUNE STE LUCE Tissu ouvert 2 250
CARQUEFOU PL ARISTIDE BRIAND PL ARISTIDE BRIAND_1 R LEONARD DE VINCI R JULES VERNE Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU R ANDRE MAUROIS R ANDRE MAUROIS R JEANNE D'ARC BD LOUIS FOUCHARD Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU R DE LA FONDERIE R DE LA FONDERIE R DE BEL AIR RTE DE PARIS Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU R DE LA MAINGUAIS R DE LA MAINGUAIS_1 BD DE L'EPINAY R DE LA GIRAUDIERE Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU R DE LA MAINGUAIS R DE LA MAINGUAIS_2 R DE LA GIRAUDIERE AV DU CHAMP DE MANOEUVRES Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU R DE LA TOURTELIERE R DE LA TOURTELIERE BD DES EUROPEENS RPT DU HOUSSEAU Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU R DU BEL AIR R DU BEL AIR R DU DANEMARK R DE LA FONDERIE Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU R DU BEL-AIR R DU BEL-AIR_1 R DU CHATEAU DE BEL AIR R DE DE LA FONDERIE Tissu ouvert 4 30
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CARQUEFOU R DU DANEMARK R DU DANEMARK_1 CHE DU TERTRE RTE DE PARIS Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU R DU DANEMARK R DU DANEMARK_2 R DU TERTRE R DE BEL AIR Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU R DU MARQUIS DE DION R DU MARQUIS DE DION AV JOSEPH CUGNOT R JULES VERNE Tissu ouvert 5 10
CARQUEFOU R DU MOULIN BOISSEAU R DU MOULIN BOISSEAU BD DE L'EPINAY R VEGA Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU R DU TERTRE R DU TERTRE_1 R DE LA MAINGUAIS R DU DANEMARK Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU R JULES VERNE R JULES VERNE_1 CHE DE LA SAVAUDIERE PL ARISTIDE BRIAND Tissu ouvert 5 10
CARQUEFOU R JULES VERNE R JULES VERNE_2 PL ARISTIDE BRIAND R DU 9 AOUT 1944 Tissu ouvert 5 10
CARQUEFOU R LEONARD DE VINCI R LEONARD DE VINCI_1 RPT DE LA FLEURIAYE LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU R LEONARD DE VINCI R LEONARD DE VINCI_2 LIMITATION 30/50 R ARISTIDE BRIAND Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU RTE DE CARQUEFOU RTE DE CARQUEFOU_1 RTE DE LA TOURTELIERE RTE DE ST JOSEPH Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU RTE DE CARQUEFOU RTE DE CARQUEFOU_2 RTE DE ST JOSEPH BD NICEPHORE NIEPCE Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU RTE DE PARIS RTE DE PARIS_1 LIMITE COMMUNE THOUARE LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 2 250
CARQUEFOU RTE DE PARIS RTE DE PARIS_1 LIMITE COMMUNE THOUARE LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 2 250
CARQUEFOU RTE DE PARIS RTE DE PARIS_2 LIMITATION 70/80 A811 Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU RTE DE PARIS RTE DE PARIS_2 LIMITATION 70/80 A811 Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU RTE DE PARIS RTE DE PARIS_3 A811 R DENIS PAPIN Tissu ouvert 2 250
CARQUEFOU RTE DE PARIS RTE DE PARIS_3 A811 R DENIS PAPIN Tissu ouvert 2 250
CARQUEFOU RTE DE PARIS RTE DE PARIS_4 R DENIS PAPIN LIMITE COMMUNE NANTES Tissu ouvert 2 250
CARQUEFOU RTE DE PARIS RTE DE PARIS_4 R DENIS PAPIN LIMITE COMMUNE NANTES Tissu ouvert 2 250
CARQUEFOU RTE ST MARS DU DESERT RTE ST MARS DU DESERT_1 LIMITE COMMUNE ST MARS LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU RTE ST MARS DU DESERT RTE ST MARS DU DESERT_2 LIMITATION 80/70 IMP PRE DE L'ARCHE Tissu ouvert 4 30
CARQUEFOU RTE ST MARS DU DESERT RTE ST MARS DU DESERT_3 IMP PRE DE L'ARCHE M178 Tissu ouvert 3 100
CARQUEFOU RUE DE LA MAINGUAIS RUE DE LA MAINGUAIS_3 R DU CHAMP DE MANOEUVRES BD DE LA BEAUJOIRE Tissu ouvert 4 30
CHATEAUBRIANT AVE DU GAL PATTON AVE DU GAL PATTON D771 R WINSTON CHURCHILL Tissu ouvert 4 30
CHATEAUBRIANT D163 D163_1 D771 LIMITE COMMUNE ERBRAY Tissu ouvert 4 30
CHATEAUBRIANT D178 D178_1 RTE DE CAEN D771 Tissu ouvert 3 100
CHATEAUBRIANT D178 D178_2 D178 D163 Tissu ouvert 3 100
CHATEAUBRIANT D771 D771_8 LIMITE COMMUNE SOUDAN LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
CHATEAUBRIANT D771 D771_9 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
CHATEAUBRIANT D771 D771_10 LIMITATION 70/80 D178 Tissu ouvert 3 100
CHATEAUBRIANT D771 D771_11 D163 LIMITE COMMUNE ERBRAY Tissu ouvert 3 100
CHATEAUBRIANT D771 D771_13 LIMITE COMMUNE ERBRAY LIMITE COMMUNE SAINT AUBIN DES Tissu ouvert 3 100
CHATEAU-THEBAUD D137 D137_3 LIMTIE COMMUNE LE BIGNON LIMITE COMMUNE AIGREFEUILLE S Tissu ouvert 3 100
CHATEAU-THEBAUD D137 D137_4 LIMITE COMMUNE MONTBERT LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
CHAUMES-EN-RETZ D751 D751_9 LIMITE COMMUNE SAINT HILAIRE D LIMITATION 110/80 Tissu ouvert 2 250
CHAUMES-EN-RETZ D751 D751_10 LIMITATION 110/80 LIMITE COMMUNE PORNIC Tissu ouvert 3 100
CHAUVE D5 D5_9 R DE BLANDEAU LIMITE COMMUNE CHAUVE Tissu ouvert 3 100
CHEIX-EN-RETZ D723 D723_31 LIMITATION 80/110 LIMITE COMMUNE LE PELLERIN Tissu ouvert 2 250
CHEIX-EN-RETZ D723 D723_32 LIMITE COMMUNE LE PELLERIN LIMITATION 80/110 Tissu ouvert 3 100
CHEIX-EN-RETZ D723 D723_33 LIMITE COMMUNE ROUANS LIMITE COMMUNE LE PELLERIN Tissu ouvert 3 100
CLISSON D117 D117_23 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
CLISSON D117 D117_24 LIMITATION 50/30 RTE DE GORGES Tissu ouvert 5 10
CLISSON D117 D117_25 RTE DE ST GORGE R ST JACQUES Tissu ouvert 5 10
CLISSON D117 D117_26 R DU NID D'OIE R DES HALLES Tissu ouvert 4 30
CLISSON D149 D149_20 D763 LIMITE COMMUNE CLISSON Tissu ouvert 3 100
CLISSON D149 D149_21 LIMITE COMMUNE GORGES LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
CLISSON D149 D149_22 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE GETEGNE Tissu ouvert 3 100
CLISSON D763 D763_11 R DES HALLES R DE LA RATERIE Tissu ouvert 4 30
CLISSON D917 D917_3 LIMITE COMMUNE GORGES LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
CLISSON R DU DOCTEUR BOUTIN R DU DOCTEUR BOUTIN_1 R DE NANTES R DU NID D'OIE Tissu ouvert 4 30
CLISSON ROUTE DE NANTES ROUTE DE NANTES_1 D149 R des Malifestes Tissu ouvert 4 30
CLISSON ROUTE DE NANTES ROUTE DE NANTES_2 R DES MALIFESTES R DU DOCTEUR BOUTIN Tissu ouvert 4 30
CLISSON RTE DE NID D'OIE RTE DE NID D'OIE_1 R DU DOCTEUR BOUTIN R DU GD LOGIS Tissu ouvert 3 100
CORCOUE-SUR-LOGNE D753 D753_4 LIMITE COMMUNE MORMAISON LIMITE COMMUNE MORMAISON Tissu ouvert 4 30
CORDEMAIS D17 D17_11 LIMITE COMMUNE SAINT ETIENNE D LIMIE COMMUNE MALVILLE Tissu ouvert 3 100
CORSEPT D277 D277_2 LIMITE COMMUNE SAINT BEVIN LES LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
CORSEPT D277 D277_3 LIMITATION 70/80 D77 Tissu ouvert 3 100
CORSEPT D77 D77_1 D77 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
CORSEPT D77 D77_2 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
CORSEPT D77 D77_3 LIMITATION 50/70 LIMITE COMMUNE PAIMBOEUF Tissu ouvert 4 30
COUERON BD FRANCOIS BLANCHO BD FRANCOIS BLANCHO_4 M17 BD PAUL LANGEVIN Tissu ouvert 5 10
COUERON BD PAUL LANGEVIN BD PAUL LANGEVIN_2 BD FRANCOIS BLANCHO BD DES MARTYRS DE LA RESISTANC Tissu ouvert 4 30
COUERON CHEMIN DE LA CHABOSSIERE CHEMIN DE LA CHABOSSIERE_1 M101 LIMITE COMMUNE SAUTRON Tissu ouvert 4 30
COUERON M101 M101_1 LIMITE COMMUNE ST ETIENNE LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
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COUERON M101 M101_2 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
COUERON M101 M101_3 LIMITATION 80/70 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
COUERON M101 M101_4 LIMITATION 80/70 RTE DE LA MONTAGNE Tissu ouvert 4 30
COUERON M101 M101_5 RTE DE LA MONTAGNE NR Tissu ouvert 3 100
COUERON M101 M101_6 NR LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 3 100
COUERON M101 M101_7 LIMITATION 50/80 N444 Tissu ouvert 3 100
COUERON M101 M101_8 N444 CHE DE LA CHABOSSIERE Tissu ouvert 3 100
COUERON M107 M107_1 BD DES MARTYRS DE LA RESISTANC QU EMILE PARAF Tissu ouvert 4 30
COUERON M107 M107_2 QU EMILE PARAF LIMITE COMMUNE INDRE Tissu ouvert 3 100
COUERON M17 M17_1 BD PAUL LANGEVIN R DE POLOGNE Tissu ouvert 4 30
COUERON M17 M17_2 R DE POLOGNE R DU MARAIS Tissu ouvert 4 30
COUERON M17 M17_3 R DU MARAIS R ROUGET DE LISLE Tissu ouvert 4 30
COUERON M17 M17_4 R ROUGET DE LISLE R DU STADE Tissu ouvert 4 30
COUERON M17 M17_5 R DU STADE R MOZART Tissu ouvert 4 30
COUERON M17 M17_6 R DU STADE LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
COUERON M17 M17_7 LIMITATION 50/70 LIMITE COMMUNE  ST HERBLAIN Tissu ouvert 3 100
COUERON N165 N165_16 LIMITE COMMUNE SAUTRON N444 Tissu ouvert 1 300
COUERON N165 N165_17 N444 LIMITE COMMUNE COUERON Tissu ouvert 1 300
COUERON N444 N444_4 LIMITE COMMUNE SAINT HERBLAIN N165 Tissu ouvert 1 300
COUFFE A11 A11_6 LIMITE COMMUNE LE CELLIER LIMITE COMMUNE ANCENIS Tissu ouvert 1 300
COUFFE D164 D164_1 D723 LIMITE COMMUNE MESANGER Tissu ouvert 4 30
COUFFE D164 D164_2 LIMITE COMMUNE ANCENIS LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 4 30
COUFFE D164 D164_3 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
COUFFE D164 D164_4 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE COUFFE Tissu ouvert 3 100
COUFFE D723 D723_17 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE LE CELLIER Tissu ouvert 3 100
DERVAL N137 N137_2 LIMITE COMMUNE MOUAIS D537 Tissu ouvert 2 250
DERVAL N137 N137_3 D537 LIMITE COMMUNE JANS Tissu ouvert 1 300
DIVATTE-SUR-LOIRE D31 D31_1 LIMITATION 80/50 PT MAUVES SUR LOIRE Tissu ouvert 4 30
DIVATTE-SUR-LOIRE D31 D31_2 LIMITATION 50/80 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
DIVATTE-SUR-LOIRE D31 D31_3 D751 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
DIVATTE-SUR-LOIRE D7 D7_1 LIMITE COMMUNE LE LOUROUX BOTT RTE DE LA LOIRE Tissu ouvert 3 100
DONGES D100 D100_3 LES SIX CROIX LIMITE COMMUNE MONTOIR DE BRET Tissu ouvert 3 100
DONGES D100 D100_4 AV DE LA PAIX AV DE LA GARE Tissu ouvert 4 30
DONGES D4 D4_1 LIMITATION 80/50 AV DE LA PAIX Tissu ouvert 4 30
DONGES D4 D4_2 D4 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
DONGES D4 D4_3 D4 LES SIX CROIX Tissu ouvert 3 100
DONGES D4 D4_4 LIMITATION 80/70 N171 Tissu ouvert 3 100
DONGES D4 D4_5 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
DONGES D4 D4_6 D773 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
DONGES D773 D773_27 LIMITE COMMUNE BESNE LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
DONGES D773 D773_28 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
DONGES D773 D773_29 LIMITATION 80/70 D4 Tissu ouvert 3 100
DONGES N171 N171_3 LE PETIT BOIS LIMITE COMMUNE MONTOIR DE BRET Tissu ouvert 1 300
DONGES N171 N171_4 D4 LE PETIT BOIS Tissu ouvert 1 300
DONGES N171 N171_5 LIMITE COMMUNE PRINQUIAU D4 Tissu ouvert 1 300
DREFFEAC D773 D773_13 LIMITE COMMUNE SAINT GILDAS R DU CORNIER Tissu ouvert 4 30
DREFFEAC D773 D773_14 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
DREFFEAC D773 D773_15 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
DREFFEAC D773 D773_16 LIMITATION 50/80 LIMITE COMMUNE PONTCHATEAU Tissu ouvert 3 100
ERBRAY D163 D163_2 LIMITE COMMUNE CHATEAUBRIANT D14 Tissu ouvert 3 100
ERBRAY D163 D163_3 LIMITATION 80/50 D14 Tissu ouvert 4 30
ERBRAY D771 D771_11 D163 LIMITE COMMUNE ERBRAY Tissu ouvert 3 100
ERBRAY D771 D771_12 LIMITE COMMUNE CHATEAUBRIANT LIMITE COMMUNE CHATEAUBRIANT Tissu ouvert 3 100
FAY-DE-BRETAGNE N165 N165_13 LIMITE COMMUNE SAINT ETIENNE LIMITE COMMUNE MALVILLE Tissu ouvert 1 300
FAY-DE-BRETAGNE N171 N171_15 LIMITE COMMUNE BLAIN LIMITE COMMUNE BOUVRON Tissu ouvert 3 100
FAY-DE-BRETAGNE N171 N171_17 LIMITE COMMUNE BLAIN LIMITE COMMUNE BLAIN Tissu ouvert 3 100
FEGREAC D773 D773_1 LIMITE COMMUNE AVESSAC LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
FEGREAC D773 D773_2 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE SEVERAC Tissu ouvert 3 100
GENESTON D937 D937_3 LIMITE COMMUNE LE BIGNON LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
GENESTON D937 D937_4 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
GENESTON D937 D937_5 LIMITATION 50/70 LIMITE COMMUNE SAINT COLOMBAN Tissu ouvert 3 100
GETIGNE D149 D149_23 LIMITE COMMUNE CLISSON AV XAVIER RINEAU Tissu ouvert 3 100
GETIGNE D149 D149_24 AV XAVIER RINEAU LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
GETIGNE D149 D149_25 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
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GETIGNE D149 D149_26 LIMITATION 70/50 D762 Tissu ouvert 4 30
GETIGNE D149 D149_27 D762 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
GETIGNE D149 D149_28 LIMITATION 50/80 LIMITE COMMUNE BOUSSAY Tissu ouvert 4 30
GORGES D117 D117_19 LIMITE SAINT LUMINE DE CLISSON LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
GORGES D117 D117_20 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
GORGES D117 D117_21 LIMITATION 50/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
GORGES D117 D117_22 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
GORGES D149 D149_15 LIMITE COMMUNE MOUZILLON LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
GORGES D149 D149_16 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
GORGES D149 D149_17 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
GORGES D149 D149_18 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
GORGES D149 D149_19 LIMITATION 70/80 D763 Tissu ouvert 3 100
GORGES D149 D149_20 D763 LIMITE COMMUNE CLISSON Tissu ouvert 3 100
GORGES D59 D59_1 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 4 30
GORGES D59 D59_2 LIMITATION 50/30 D113 Tissu ouvert 4 30
GORGES D59 D59_4 D117 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
GORGES D763 D763_10 LIMITE COMMUNE MOUZILLON D149 Tissu ouvert 3 100
GORGES D917 D917_1 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
GORGES D917 D917_2 LIMITATION 50/80 LIMITE COMMUNE CLISSON Tissu ouvert 3 100
GRANDCHAMP-DES-FONTAINES D537 D537_14 LIMITE COMMUNE TREILLIERES RTE DE RENNES Tissu ouvert 3 100
GRANDCHAMP-DES-FONTAINES N137 N137_10 LIMITE COMMUNE HERIC LIMITE COMMUNE TREILLIERES Tissu ouvert 1 300
GUERANDE AVE DE LA BRIERE AVE DE LA BRIERE FG SAINT-MICHEL D774 Tissu ouvert 4 30
GUERANDE AVENUE ANNE DE BRETAGNE AVENUE ANNE DE BRETAGNE_1 AV DE LA BRIERE BD DU GENERAL DE GAULLE Tissu ouvert 5 10
GUERANDE AVENUE ANNE DE BRETAGNE AVENUE ANNE DE BRETAGNE_2 D99E AV DE LA BRIERE Tissu ouvert 4 30
GUERANDE BD DE DINKELSBUHL BD DE DINKELSBUHL BD DU MIDI FG SAINT-MICHEL Tissu ouvert 4 30
GUERANDE BD DU MIDI BD DU MIDI BD DE L'ABREUVOIR BD DE DINKELSBUHL Tissu ouvert 4 30
GUERANDE BOULEVARD DE L'ABREUVOIR BOULEVARD DE L'ABREUVOIR_1 FG SAINTE-ANNE FG BIZIENNE Tissu ouvert 4 30
GUERANDE D1774 D1774_1 D774 D99 Tissu ouvert 4 30
GUERANDE D192 D192_1 D213 RTE DE LA BAULE Tissu ouvert 3 100
GUERANDE D192 D192_2 RTE DE LA BAULE LIMITE COMMUNE LA BAULE ESCOUB Tissu ouvert 3 100
GUERANDE D213 D213_1 D774 LIMITATION 90/110 Tissu ouvert 2 250
GUERANDE D213 D213_2 LIMITATION 90/110 LIMITE COMMUNE LA BAULE ESCOUB Tissu ouvert 2 250
GUERANDE D233 D233_1 LIMITATION 50/70 D774 Tissu ouvert 4 30
GUERANDE D233 D233_2 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
GUERANDE D233 D233_3 LIMITE COMMUNE SAINT MOLF LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
GUERANDE D233 D233_4 LIMITATION 30/70 LIMITE COMMUNE GUERANDE Tissu ouvert 3 100
GUERANDE D45 D45_11 LIMITE COMMUNE LE POULIGUEN LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
GUERANDE D45 D45_12 LIMITATION 70/80 D774 Tissu ouvert 3 100
GUERANDE D47 D47_9 LIMITE COMMUNE SAINT LYPHARD LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
GUERANDE D47 D47_10 LIMITATION 50/70 LIMITE COMMUNE SAINT ANDR2 DES Tissu ouvert 3 100
GUERANDE D51 D51_1 D774 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
GUERANDE D51 D51_2 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE ST LYPHARD Tissu ouvert 3 100
GUERANDE D774 D774_9 LIMITE COMMUNE HERBINAC D1774 Tissu ouvert 3 100
GUERANDE D774 D774_10 D233 D213 Tissu ouvert 3 100
GUERANDE D774 D774_11 D213 R DE LA PORTE CALON Tissu ouvert 3 100
GUERANDE D774 D774_12 R DE LA PORTE CALON CH DE LA NANTAISE Tissu ouvert 3 100
GUERANDE D774 D774_13 CH DE LA NANTAISE R DU ROCHER Tissu ouvert 3 100
GUERANDE D774 D774_14 R DU ROCHER LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
GUERANDE D774 D774_15 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
GUERANDE D774 D774_16 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE BATS SUR MER Tissu ouvert 3 100
GUERANDE D99 D99_8 LIMITATION 50/70 LIMITE COMMUNE TURBALLE Tissu ouvert 3 100
GUERANDE D99 D99_9 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
GUERANDE D99 D99_10 LIMITATION 50/80 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
GUERANDE D99 D99_11 FG BIZIENNE LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
GUERANDE D99 D99_12 LIMITATION 30/50 FG BIZIENNE Tissu ouvert 4 30
GUERANDE D99 D99_13 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
GUERANDE D99 D99_14 LIMITATION 50/30 D1774 Tissu ouvert 4 30
GUERANDE FG BIZIENNE FG BIZIENNE_1 LIMITATION 50/30 D99 Tissu ouvert 4 30
GUERANDE FG BIZIENNE FG BIZIENNE_2 BD DE L'ABREUVOIR LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 5 10
GUERANDE FG ST ARMEL FG ST ARMEL_1 BD DU MIDI LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
GUERANDE FG ST ARMEL FG ST ARMEL_2 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
GUERANDE FG ST MICHEL FG ST MICHEL BD DE DINKELSBUHL CH DU ROC CADRO Tissu ouvert 5 10
GUERANDE FG STE-ANNE FG STE-ANNE_1 D99 BD DE L'ABREUVOIR Tissu ouvert 4 30
GUERANDE R ARISTIDE BRIAND R ARISTIDE BRIAND FG SAINTE-ANNE BD DU GENERAL DE GAULLE Tissu ouvert 4 30
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GUERANDE R DE LA PORTE CALON R DE LA PORTE CALON_1 CH DU ROC CADRO LIMITATION 30/80 Tissu ouvert 5 10
GUERANDE R DE LA PORTE CALON R DE LA PORTE CALON_2 LIMITATION 30/80 D774 Tissu ouvert 3 100
GUERANDE RTE DE LA BAULE RTE DE LA BAULE_1 D774 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
GUERANDE RTE DE LA BAULE RTE DE LA BAULE_2 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
GUERANDE RTE DE LA BAULE RTE DE LA BAULE_3 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
GUERANDE RTE DE LA BAULE RTE DE LA BAULE_4 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
GUERANDE RTE DE LA BAULE RTE DE LA BAULE_5 LIMITATION 50/70 D192 Tissu ouvert 3 100
GUERANDE RTE DE LA BAULE RTE DE LA BAULE_6 D192 LIMITE COMMUNE LA BAULE ESCOUB Tissu ouvert 3 100
GUERANDE RTE DE POULIGUEN RTE DE POULIGUEN_1 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
GUERANDE RTE DE POULIGUEN RTE DE POULIGUEN_2 LIMITATION 50/80 D774 Tissu ouvert 3 100
HAUTE-GOULAINE D115 D115_15 LIMITE COMMUNE SAINT JULIEN DE LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
HAUTE-GOULAINE D115 D115_16 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
HAUTE-GOULAINE D115 D115_17 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
HAUTE-GOULAINE D115 D115_18 LIMITATION 50/80 LIMITE COMMUNE BASSE GOULAINE Tissu ouvert 3 100
HAUTE-GOULAINE D149 D149_1 LIMITE COMMUNE VERTOU LIMITE COMMUNE LA HAIE FOUASSI Tissu ouvert 3 100
HAUTE-GOULAINE D149 D149_2 LIMITE COMMUNE HAUTE GOULAINE D756 Tissu ouvert 3 100
HAUTE-GOULAINE D74 D74_1 D756 LIMITE COMMUNE LA HAIE FOUASSI Tissu ouvert 4 30
HAUTE-GOULAINE D756 D756_1 D149 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
HAUTE-GOULAINE D756 D756_2 LIMITATION 70/50 D74 Tissu ouvert 4 30
HAUTE-GOULAINE D756 D756_3 D74 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
HAUTE-GOULAINE D756 D756_4 Tissu ouvert 4 30
HAUTE-GOULAINE D756 D756_5 LIMITATION 50/70 LIMITE COMMUNE LA CHAPELLE HEU Tissu ouvert 4 30
HAUTE-GOULAINE N249 N249_5 LIMITE COMMUNE BASSE GOULAINE LIMITE COMMUNE LA HAIE FOUASSI Tissu ouvert 1 300
HAUTE-GOULAINE R DE L'ILE CHALAND R DE L'ILE CHALAND M215 D115 Tissu ouvert 4 30
HAUTE-GOULAINE RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_15 LIMITE COMMUNE BASSE GOULAINE RTE DE LA LOUEE Tissu ouvert 3 100
HAUTE-GOULAINE RTE DE LA LOUEE RTE DE LA LOUEE_1 RTE DE CLISSON LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
HAUTE-GOULAINE RTE DE LA LOUEE RTE DE LA LOUEE_2 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 3 100
HAUTE-GOULAINE RTE DE LA LOUEE RTE DE LA LOUEE_3 LIMITATION 50/70 LIMITE COMMUNE LA HAIE FOUASSI Tissu ouvert 3 100
HAUTE-GOULAINE RTE DE LA LOUEE RTE DE LA LOUEE_4 LIMITE COMMUNE HAUTE GOULAINE D149 Tissu ouvert 3 100
HERBIGNAC D33 D33_1 D774 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
HERBIGNAC D33 D33_6 LIMITATION 50/80 LIMITE COMMUNE LA CHAPELLE Tissu ouvert 3 100
HERBIGNAC D47 D47_0 D51 LIMITE COMMUNE SAINT LYPHARD Tissu ouvert 3 100
HERBIGNAC D774 D774_1 LIMITE COMMUNE ARZAL LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
HERBIGNAC D774 D774_2 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
HERBIGNAC D774 D774_3 LIMITATION 70/50 D33 Tissu ouvert 4 30
HERBIGNAC D774 D774_4 D33 AV DES SPORTS Tissu ouvert 4 30
HERBIGNAC D774 D774_5 AV DES SPORTS LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 3 100
HERBIGNAC D774 D774_6 LIMITATION 50/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
HERBIGNAC D774 D774_7 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
HERBIGNAC D774 D774_8 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE GUERANDE Tissu ouvert 3 100
HERBIGNAC N165 N165_1 LIMITE COMMUNE MISSILLAC LIMITE COMMUNE NIVILAC Tissu ouvert 2 250
HERIC D16 D16_12 LIMITE COMMUNE NORT SUR ERDRE LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
HERIC D16 D16_13 LIMITATION 80/70 N137 Tissu ouvert 4 30
HERIC D16 D16_14 N137 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
HERIC D16 D16_15 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
HERIC D16 D16_16 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
HERIC D16 D16_17 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
HERIC D16 D16_18 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
HERIC D16 D16_19 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE NOTRE DAME DES Tissu ouvert 3 100
HERIC D16 D16_20 LIMITE COMMUNE HERIC LIMITE COMMUNE NOTRE DAME DES Tissu ouvert 3 100
HERIC D164 D164_20 N137 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
HERIC D164 D164_21 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
HERIC D164 D164_22 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
HERIC D164 D164_23 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
HERIC D164 D164_24 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
HERIC N137 N137_9 LIMITE COMMUNE SAFFRE LIMITE COMMUNE GRANDSCHAMPS Tissu ouvert 1 300
INDRE M107 M107_3 LIMITE COMMUNE COUARON M75 Tissu ouvert 3 100
INDRE M107 M107_4 M75 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 3 100
INDRE M107 M107_5 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
INDRE M107 M107_6 LIMITE 70/80 LIMITE COMMUNE ST HERBLAIN Tissu ouvert 3 100
INDRE M107 M107_8 LIMITE COMMUNE ST HERBLAIN LIMITE COMMUNE ST HERBLAIN Tissu ouvert 3 100
INDRE M75 M75_26 LIMITE COMMUNE SAINT HERBLAIN M107 Tissu ouvert 4 30
JANS N137 N137_4 LIMITE COMMUNE DERVAL LIMITE COMMUNE NOZAY Tissu ouvert 1 300
LA BAULE-ESCOUBLAC AV DE LA NOUE AV DE LA NOUE_1 AV HEURTEAU ESP LUCIEN BARRIERE Tissu ouvert 4 30
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LA BAULE-ESCOUBLAC AV DE L'ETOILE AV DE L'ETOILE AV DU BOIS D'AMOUR PL LAFAYETTE Tissu ouvert 4 30
LA BAULE-ESCOUBLAC AV DE LYON AV DE LYON_1 PL LAFAYETTE BD DE LA FORET Tissu ouvert 4 30
LA BAULE-ESCOUBLAC AV DE LYON AV DE LYON_2 BD DE L'OCEAN BD DE LA FORET Tissu ouvert 4 30
LA BAULE-ESCOUBLAC AV DE RHUYS AV DE RHUYS_1 BD DE L'OCEAN PL LAFAYETTE Tissu ouvert 4 30
LA BAULE-ESCOUBLAC AV DES LILAS AV DES LILAS_1 AV DU MARECHAL DE LATTRE DE TA AV HEURTEAU Tissu ouvert 4 30
LA BAULE-ESCOUBLAC AV DU BOIS D'AMOUR AV DU BOIS D'AMOUR AV GEORGES CLEMENCEAU AV DE L'ETOILE Tissu ouvert 4 30
LA BAULE-ESCOUBLAC AV DU CAPITAINE REMY FLANDIN AV DU CAPITAINE REMY FLANDIN_1 AV DU BOIS D'AMOUR AV GUY DE MORANDAIS Tissu ouvert 4 30
LA BAULE-ESCOUBLAC AV DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNYAV DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY_2 AV DES LILAS AV D'ANJOU Tissu ouvert 4 30
LA BAULE-ESCOUBLAC AV DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNYAV DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY_3 AV D'ANJOU D92 Tissu ouvert 4 30
LA BAULE-ESCOUBLAC AV GEORGES CLEMENCEAU AV GEORGES CLEMENCEAU PL DE LA VICTOIRE AVE DU BOIS D'AMOUR Tissu ouvert 4 30
LA BAULE-ESCOUBLAC AV GUY DE LA MORANDAIS AV GUY DE LA MORANDAIS AV DU CAPITAINE FLANDIN AV HENRI BERTHO Tissu ouvert 4 30
LA BAULE-ESCOUBLAC AV HENRI BERTHO AV HENRI BERTHO_1 AV GUY DE LA MORANDAIS LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
LA BAULE-ESCOUBLAC AV HENRI BERTHO AV HENRI BERTHO_2 LIMITATION 50/70 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 3 100
LA BAULE-ESCOUBLAC AV HENRI BERTHO AV HENRI BERTHO_3 LIMITATION 50/70 RTE DE GUERANDE Tissu ouvert 4 30
LA BAULE-ESCOUBLAC AV HEURTEAU AV HEURTEAU_1 AV DES LILAS AV DE LA NOUE Tissu ouvert 4 30
LA BAULE-ESCOUBLAC AV RENE DE MOULINS DE ROCHEFOR AV RENE DE MOULINS DE ROCHEFOR BD DE LA FORET AV HENRI BERTHO Tissu ouvert 4 30
LA BAULE-ESCOUBLAC BD DARLU BD DARLU ESP FRANCOIS ANDRE BD HENNECART Tissu ouvert 3 100
LA BAULE-ESCOUBLAC BD DE LA FORET BD DE LA FORET_1 AV DE LYON AV RENE DE MOULINS DE ROCHEFOR Tissu ouvert 4 30
LA BAULE-ESCOUBLAC BD DE L'OCEAN BD DE L'OCEAN_1 BD RENE DUBOIS AV DE RHUYS Tissu ouvert 3 100
LA BAULE-ESCOUBLAC BD DE L'OCEAN BD DE L'OCEAN_2 AV DE RHUYS LIMITE COMMUNE PORNICHET Tissu ouvert 3 100
LA BAULE-ESCOUBLAC BD GUY DE CHAMPSAVIN BD GUY DE CHAMPSAVIN_1 AV D'ANJOU LIMITE COMMUNE LE POULIGUEN Tissu ouvert 4 30
LA BAULE-ESCOUBLAC BD HENNECART BD HENNECART BD DARLU BD RENE DUBOIS Tissu ouvert 3 100
LA BAULE-ESCOUBLAC BD JOSEPH HOUSSAIS BD JOSEPH HOUSSAIS_1 AV HENRI BERTHO D127 Tissu ouvert 3 100
LA BAULE-ESCOUBLAC BD RENE DUBOIS BD RENE DUBOIS BD HENNECOURT BD DE L'OCEAN Tissu ouvert 3 100
LA BAULE-ESCOUBLAC D192 D192_3 LIMITE COMMUNE GUERANDE AV DU MARECHAL LATTRE DE TASSI Tissu ouvert 4 30
LA BAULE-ESCOUBLAC D213 D213_3 LIMITE COMMUNE GUERANDE D127 Tissu ouvert 2 250
LA BAULE-ESCOUBLAC D213 D213_4 D124 LIMITE COMMUNE SAINT NAZAIRE Tissu ouvert 2 250
LA BAULE-ESCOUBLAC D392 D392_3 LIMITE COMMUNE PORNICHET LIMITE COMMUNE PORNICHET Tissu ouvert 3 100
LA BAULE-ESCOUBLAC D47 D47_15 LIMITE COMMUNE SAINT ANDRE DES LIMITE COMMUNE SAINT NAZAIRE Tissu ouvert 3 100
LA BAULE-ESCOUBLAC D92 D92_1 LIMITE COMMUNE GUERANDE AV MARECHAL DE LATTRE DE TASSI Tissu ouvert 4 30
LA BAULE-ESCOUBLAC ESP FRANCOIS ANDRE ESP FRANCOIS ANDRE ESP LUCIEN BARRIERE BD DARLU Tissu ouvert 3 100
LA BAULE-ESCOUBLAC ESP LUCIEN BARRIERE ESP LUCIEN BARRIERE AV DE LA NOUE ESP FRANCOIS ANDRE Tissu ouvert 3 100
LA BAULE-ESCOUBLAC RTE DE GUERANDE RTE DE GUERANDE AV HENRI BERTHO LIMITE COMMUNE PORNICHET Tissu ouvert 3 100
LA BERNERIE-EN-RETZ D13 D13_3 RTE DE BOURGNEUF LIMITE COMMUNE MOUTIERS EN RET Tissu ouvert 3 100
LA BERNERIE-EN-RETZ D213 D213_22 LIMITE COMMUNE PORNIC RTE DE BOURGNEUF Tissu ouvert 3 100
LA CHAPELLE-DES-MARAIS D2 D2_1 D33 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-DES-MARAIS D2 D2_2 LIMITATION 50/70 LIMITE COMMUNE MISSILLAC Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-DES-MARAIS D33 D33_7 LIMITE COMMUNE HERBIGNAC LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
LA CHAPELLE-DES-MARAIS D33 D33_8 LIMITATION 80/50 D51 Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-DES-MARAIS D33 D33_9 D51 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-DES-MARAIS D33 D33_10 LIMITATION 50/80 LIMITE COMMUNE SAINTE REINE Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-HEULIN D756 D756_6 LIMITE COMMUNE HAUTE GOULAINE R DU VIGNOBLE Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-HEULIN N249 N249_2 LIMITE COMMUNE LA HAIE FOUASSI LIMITE COMMUNE VALLET Tissu ouvert 1 300
LA CHAPELLE-LAUNAY N165 N165_9 LIMITE COMMUNE SAVENAY LIMITE COMMUNE PRINQUIAU Tissu ouvert 2 250
LA CHAPELLE-LAUNAY N165 N165_10 N171 LIMITE COMMUNE LA CHAPELLE Tissu ouvert 2 250
LA CHAPELLE-LAUNAY N171 N171_9 LIMITE COMMUNE SAVENAY LIMITE COMMUNE PRINQUIAU Tissu ouvert 1 300
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE A11 A11_15 M39 LIMITE COMMUNE NANTES Tissu ouvert 1 300
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE A11 A11_16 N844 M39 Tissu ouvert 1 300
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE A11 A11_17 LIMITE COMMUNE LA CHAPPELLE N844 Tissu ouvert 2 250
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE AV DES NOIERIES AV DES NOIERIES_1 PL DE LA REPUBLIQUE PL DE LA GILIERE Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE BD HENRI BECQUEREL BD HENRI BECQUEREL_1 A11 R DE LA HAUTE GOURNIERE Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE BD HENRI BECQUEREL BD HENRI BECQUEREL_2 R DE LA HAUTE GOURNIERE LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE BD HENRI BECQUEREL BD HENRI BECQUEREL_3 LIMITATION 50/30 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE BD HENRI BECQUEREL BD HENRI BECQUEREL_4 LIMITATION 50/30 R DU CAPITAINE DREYFUS Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M39 M39_1 R DE L'HOCMARD R DU CHEVAL BIJOU Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M39 M39_2 R DU CHEVAL BIJOU LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M39 M39_3 LIMITATION 50/80 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M39 M39_4 LIMITATION 80/50 R CHARLES DE GAULLE Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M39 M39_5 R CHARLES DE GAULLE LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M39 M39_6 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M39 M39_7 LIMITATION 30/50 PL DE LA PAIX EN ALGERIE Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M39 M39_8 R DE SUCE R DE L'EUROPE Tissu ouvert 2 250
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M39 M39_9 R DE L'EUROPE A11 Tissu ouvert 3 100
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M69 M69_1 LIMITE COMMUNE SUCE AV DES PERRIERES Tissu ouvert 3 100
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LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M69 M69_2 AV DES PERRIERES LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M69 M69_3 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M69 M69_4 LIMITATION 80/70 M39 Tissu ouvert 3 100
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M69 M69_5 M39 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M69 M69_6 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M69 M69_7 LIMITATION 30/50 R LOUIS MICHEL Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M69 M69_8 R DE SUCE R DE L'EGLISE Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M69 M69_9 R LOUIS MICHEL R MENDES-FRANCE Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M69 M69_10 R MENDES FRANCE LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M69 M69_11 LIMITATION 30/50 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M69 M69_12 LIMITATION 30/50 PL DE LA REPUBLIQUE Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M69 M69_13 R MARTIN LUTHER KING RTE DE NANTES Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M69 M69_14 R HERVE LE GUYADER RTE DU VIADUC Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M69 M69_15 R DE NANTES LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M69 M69_16 LIMITATION 50/70 VIADUC DE LA VERRIERE Tissu ouvert 3 100
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M69 M69_17 RTE DU VIADUC RTE DU VIADUC Tissu ouvert 3 100
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M69 M69_18 VIADUC DE LA VERRIERE LIMITE COMMUNE NANTES Tissu ouvert 3 100
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M75 M75_1 AV DES NOIERIES R DE MAZAIRE Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M75 M75_4 R DE MAZAIRE R DU PONT DE  FORGE Tissu ouvert 3 100
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M75 M75_5 R DU PONT-DE-FORGE LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M75 M75_6 LIMITATION 80/70 CHE DES LANDES DU GRAY Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE M75 M75_7 CHE DES LANDES DU GRAY LIMITE COMMUNE TRELLIERES Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE N844 N844_3 LIMITE COMMUNE NANTES LIMITE COMMUNE NANTES Tissu ouvert 1 300
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE R CAPITAINE ALFRED DREYFUS R CAPITAINE ALFRED DREYFUS_2 LIMITE COMMUNE NANTES BD HENRI BECQUEREL Tissu ouvert 3 100
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE R DE L'EUROPE R DE L'EUROPE R HERVE LE GUYADER M39 Tissu ouvert 4 30
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE R FRANCOIS CLOUET R FRANCOIS CLOUET PL DE LA PAIX EN ALGERIE PL DE L'EGLISE Tissu ouvert 5 10
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE R LOUIS MAISONNEUVE R LOUIS MAISONNEUVE PL DE LA GILIERE PL DE L'EGLISE Tissu ouvert 4 30
LA CHEVROLIERE D117 D117_11 LIMITE COMMUNE SAINT PHILIBERT D178 Tissu ouvert 2 250
LA CHEVROLIERE D178 D178_27 D117 LIMITATION 110/80 Tissu ouvert 2 250
LA CHEVROLIERE D178 D178_28 LIMITATION 110/80 LIMITE COMMUNE PONT SAINT MART Tissu ouvert 2 250
LA CHEVROLIERE D65 D65_12 LIMITATION 70/50 LIMITE COMMUNE PONT SAINT MART Tissu ouvert 4 30
LA CHEVROLIERE D65 D65_13 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
LA CHEVROLIERE D65 D65_14 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
LA CHEVROLIERE D65 D65_15 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
LA CHEVROLIERE D65 D65_16 LIMITATION 50/30 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 5 10
LA CHEVROLIERE D65 D65_17 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
LA CHEVROLIERE D65 D65_18 LIMITE COMMUNE SAINT PHILIBERT LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
LA GRIGONNAIS N171 N171_23 D35 LIMITE COMMUNE BLAIN Tissu ouvert 3 100
LA GRIGONNAIS N171 N171_24 R DES ROCHETTES D35 Tissu ouvert 4 30
LA GRIGONNAIS N171 N171_25 LIMITE COMMUNE NOZAY R DES ROCHETTES Tissu ouvert 3 100
LA HAIE-FOUASSIERE D149 D149_2 LIMITE COMMUNE HAUTE GOULAINE D756 Tissu ouvert 3 100
LA HAIE-FOUASSIERE D149 D149_3 D756 D74 Tissu ouvert 3 100
LA HAIE-FOUASSIERE D149 D149_4 D74 LIMITE COMMUNE LE PALLET Tissu ouvert 4 30
LA HAIE-FOUASSIERE D74 D74_1 D756 LIMITE COMMUNE LA HAIE FOUASSI Tissu ouvert 4 30
LA HAIE-FOUASSIERE D74 D74_2 LIMITE COMMUNE HAUTE GOULAINE LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
LA HAIE-FOUASSIERE D74 D74_3 LIMITATION 50/80 D149 Tissu ouvert 4 30
LA HAIE-FOUASSIERE D74 D74_4 D149 R DES PIECES BLANCHES Tissu ouvert 4 30
LA HAIE-FOUASSIERE D74 D74_7 R DES PIECES BLANCHES R DE LA GARENNE Tissu ouvert 5 10
LA HAIE-FOUASSIERE D756 D756_1 D149 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
LA HAIE-FOUASSIERE N249 N249_3 D149 LIMITE COMMUNELA CHAPELLE Tissu ouvert 1 300
LA HAIE-FOUASSIERE N249 N249_4 LIMITE COMMUNE HAUTE GOULAINE D149 Tissu ouvert 1 300
LA MARNE D117 D117_4 LIMITE COMMUNE PAULX D73 Tissu ouvert 3 100
LA MARNE D117 D117_5 D73 LIMITATION 80/110 Tissu ouvert 3 100
LA MARNE D117 D117_6 LIMITATION 80/110 LIMITE COMMUNE MACHECOUL SAINT Tissu ouvert 2 250
LA MONTAGNE ALLEE DU CHATEAU D'AUX ALLEE DU CHATEAU D'AUX R DE BOUGUENAIS R DU DROUILLARD Tissu ouvert 4 30
LA MONTAGNE D723 D723_28 D723 LIMITE COMMUNE BOUGUENAIS Tissu ouvert 2 250
LA MONTAGNE R DE LA BELLE ETOILE R DE LA BELLE ETOILE_1 R DE LA COURANTE LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
LA MONTAGNE R DE LA BELLE ETOILE R DE LA BELLE ETOILE_1 R DE LA COURANTE LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
LA MONTAGNE R DU DROUILLARD R DU DROUILLARD ALLEE DU CHATEAU D'AUX Tissu ouvert 4 30
LA PLAINE-SUR-MER D13 D13_1 D96 LIMITE COMMUNE PORNIC Tissu ouvert 3 100
LA PLAINE-SUR-MER D96 D96_4 LIMITE COMMUNE SAINT MICHEL CH LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
LA PLAINE-SUR-MER D96 D96_5 LIMITATION 50/80 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
LA PLAINE-SUR-MER D96 D96_6 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
LA PLAINE-SUR-MER D96 D96_7 LIMITATION 50/30 D13 Tissu ouvert 5 10
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LA TURBALLE D99 D99_4 BD DE BELMONT LIMITE COMMUNE PIRIAC SUR MER Tissu ouvert 4 30
LA TURBALLE D99 D99_5 R DE LA FREGATE BD BELMONT Tissu ouvert 4 30
LA TURBALLE D99 D99_6 LIMITATION 70/50 R DE LA FREGATE Tissu ouvert 4 30
LA TURBALLE D99 D99_7 LIMITE COMMUNE GUERANDE LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
LE BIGNON A83 A83_5 LIMITE COMMUNE LES SORINIERES PEAGE Tissu ouvert 1 300
LE BIGNON A83 A83_6 PEAGE LIMITE COMMUNE MONTBERT Tissu ouvert 1 300
LE BIGNON D137 D137_1 A83 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
LE BIGNON D137 D137_2 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE MONTBERT Tissu ouvert 3 100
LE BIGNON D178 D178_28 LIMITATION 110/80 LIMITE COMMUNE PONT SAINT MART Tissu ouvert 2 250
LE BIGNON D937 D937_2 LIMITE COMMUNE PONT SAINT MART LIMITE COMMUNE GENESTON Tissu ouvert 3 100
LE CELLIER A11 A11_7 LIMITE COMMUNE MAUVE SUR LOIRE LIMITE COMMUNE OUDON Tissu ouvert 1 300
LE CELLIER D723 D723_18 LIMITE COMMUNE OUDON LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
LE CELLIER D723 D723_19 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
LE CELLIER D723 D723_20 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
LE CELLIER D723 D723_21 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
LE CELLIER D723 D723_22 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
LE CELLIER D723 D723_23 LIMITATION 80/70 LIMITE COMMUNE MAUVE SUR LOIRE Tissu ouvert 3 100
LE CELLIER D723 D723_24 LIMITE COMMUNE LE CELLIER RTE DE PARIS Tissu ouvert 3 100
LE CROISIC D245 D245_12 D45 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
LE CROISIC D245 D245_13 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
LE CROISIC D245 D245_14 LIMITATION 30/50 R DU MENE Tissu ouvert 4 30
LE CROISIC D45 D45_1 R DU MENE R DES SALINES Tissu ouvert 4 30
LE CROISIC D45 D45_2 R DE LA VILLE D'YS LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
LE CROISIC D45 D45_3 LIMITATION 50/30 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 5 10
LE CROISIC D45 D45_4 LIMITATION 30/50 D245 Tissu ouvert 4 30
LE LOROUX-BOTTEREAU D114 D115_7 LIMITATION 80/69 LIMITE COMMUNE SAINT JULIEN DE Tissu ouvert 3 100
LE LOROUX-BOTTEREAU D115 D115_1 LIMITE COMMUNE LANDERMONT LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
LE LOROUX-BOTTEREAU D115 D115_2 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
LE LOROUX-BOTTEREAU D115 D115_3 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
LE LOROUX-BOTTEREAU D115 D115_4 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
LE LOROUX-BOTTEREAU D115 D115_5 LIMITATION 70/80 R DE TRITTAU Tissu ouvert 3 100
LE LOROUX-BOTTEREAU D115 D115_6 R DE TRITTAU RTE DE NANTES Tissu ouvert 3 100
LE LOROUX-BOTTEREAU D115 D115_7 RTE DE NANTES LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
LE LOROUX-BOTTEREAU D37 D37_13 D115 LIMITE COMMUNE SAINT JULIEN DE Tissu ouvert 3 100
LE LOROUX-BOTTEREAU D7 D7_2 D115 LIMITE COMMUNE DIVATTE SUR LOI Tissu ouvert 3 100
LE PALLET D149 D149_5 LIMITE COMMUNE LA HAIE FOUASSI LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
LE PALLET D149 D149_6 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
LE PALLET D149 D149_7 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
LE PALLET D149 D149_8 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 5 10
LE PALLET D149 D149_9 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
LE PALLET D149 D149_12 LIMITATION 50/70 LIMITE COMMUNE MOUZILLON Tissu ouvert 4 30
LE PALLET D149 D149_13 LIMITE COMMUNE LE PALLET LIMITE COMMUNE MOUZILLON Tissu ouvert 3 100
LE PELLERIN D723 D723_30 LIMITE COMMUNE CHEIX EN RETZ LIMITE COMMUNE SAINT JEAN DE B Tissu ouvert 2 250
LE POULIGUEN AV DE LLANTWIT MAJOR AV DE LLANTWIT MAJOR_1 RPT DE L'EUROPE R DU CROISIC Tissu ouvert 4 30
LE POULIGUEN AV DE LLANTWIT MAJOR AV DE LLANTWIT MAJOR_2 AV DE LLANTWIT MAJOR R GENERAL LECLERC Tissu ouvert 4 30
LE POULIGUEN AV DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNYAV DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY_1 R GAL LECLERC AV DES LILAS Tissu ouvert 4 30
LE POULIGUEN BD DE LA LIBERATION BD DE LA LIBERATION LIMITE COMMUNE LA BAULE-ESCOUB BD DE KISSLEGG Tissu ouvert 4 30
LE POULIGUEN D245 D245_1 D45 LIMITE COMMUNE BATZ SUR MER Tissu ouvert 4 30
LE POULIGUEN D45 D45_7 LIMITE COMMUNE BATZ SUR MER LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
LE POULIGUEN D45 D45_8 LIMITATION 50/70 D245 Tissu ouvert 3 100
LE POULIGUEN D45 D45_9 D245 R DE LA GARE Tissu ouvert 3 100
LE POULIGUEN D45 D45_10 R DE LA GARE LIMITE COMMUNE GUERANDE Tissu ouvert 3 100
LE POULIGUEN R DU GENERAL LECLERC R DU GENERAL LECLERC R DU CROISIC AV DU MARECHAL DE LATTRE DE TA Tissu ouvert 4 30
LE TEMPLE-DE-BRETAGNE N165 N165_13 LIMITE COMMUNE SAINT ETIENNE LIMITE COMMUNE MALVILLE Tissu ouvert 1 300
LEGE D753 D753_2 LIMITE COMMUNE TOUVOIS D753A Tissu ouvert 4 30
LEGE D753 D753_3 D753A LIMITE COMMUNE MORMAISON Tissu ouvert 4 30
LES MOUTIERS-EN-RETZ D13 D13_4 LIMITE COMMUNE LA BERNERIE EN LIMITE COMMUNE BOURGNEUF EN RE Tissu ouvert 3 100
LES SORINIERES A83 A83_3 LIMITE COMMUNE VERTOU D178 Tissu ouvert 1 300
LES SORINIERES A83 A83_4 D178 LIMITE COMMUNE LE BIGNON Tissu ouvert 1 300
LES SORINIERES A83 A83_4 M115 D178 Tissu ouvert 1 300
LES SORINIERES AV DU SUD AV DU SUD_1 R DU MOULIN DES LANDES LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
LES SORINIERES AV DU SUD AV DU SUD_2 LIMITATION 50/80 M57A Tissu ouvert 3 100
LES SORINIERES D178 D178_24 LIMITE COMMUNE PONT SAINT MART A83 Tissu ouvert 2 250
LES SORINIERES M115 M115_1 R DE LA HAUSSIERE M76 Tissu ouvert 4 30
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LES SORINIERES M115 M115_2 M76 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
LES SORINIERES M115 M115_3 LIMITATION 50/70 LIMITE COMMUNE VERTOU Tissu ouvert 4 30
LES SORINIERES M137 M137_1 R DU CHAMP FLEURI LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
LES SORINIERES M137 M137_2 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
LES SORINIERES M137 M137_3 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
LES SORINIERES M137 M137_4 LIMITATION 80/70 M57A Tissu ouvert 4 30
LES SORINIERES M178A M178A_1 R DU CHAMP DE FOIRE LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
LES SORINIERES M178A M178A_2 LIMITATION 70/80 D178 Tissu ouvert 3 100
LES SORINIERES M57A M57A_1 AV DU SUD M137 Tissu ouvert 3 100
LES SORINIERES R DE LA HAUSSIERE R DE LA HAUSSIERE_1 R DU CHAMPL FLEURI LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
LES SORINIERES R DE LA HAUSSIERE R DE LA HAUSSIERE_2 LIMITATION 30/50 M115 Tissu ouvert 4 30
LES SORINIERES R DE NANTES R DE NANTES_1 Tissu ouvert 4 30
LES SORINIERES R DU CHAMP DE FOIRE R DU CHAMP DE FOIRE_2 R DU GENERAL DE GAULLE LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
LES SORINIERES R DU CHAMP DE FOIRE R DU CHAMP DE FOIRE_3 LIMITATION 80/50 R DES HORTENSIAS Tissu ouvert 4 30
LES SORINIERES R DU CHAMP DE FOIRE R DU CHAMP DE FOIRE_4 RUE DU MOULIN DES LANDES LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
LES SORINIERES R DU CHAMP DE FOIRE R DU CHAMP DE FOIRE_5 LIMITATION 50/70 M178A Tissu ouvert 3 100
LES SORINIERES R DU CHAMP FLEURI R DU CHAMP FLEURI_1 R GEORGES CLEMENCEAU M137 Tissu ouvert 4 30
LES SORINIERES R DU GENERAL DE GAULLE R DU GENERAL DE GAULLE R DE NANTES R DU CHAMP DE FOIRE Tissu ouvert 4 30
LES SORINIERES R GEORGES CLEMENCEAU R GEORGES CLEMENCEAU_1 R DE NANTES R DU CHAMP FLEURI Tissu ouvert 4 30
LES TOUCHES D164 D164_11 LIMITE COMMUNE LIGNE LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
LES TOUCHES D164 D164_12 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
LES TOUCHES D164 D164_13 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
LES TOUCHES D164 D164_14 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
LES TOUCHES D164 D164_15 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
LES TOUCHES D164 D164_16 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
LES TOUCHES D164 D164_17 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE NORT SUR ERDRE Tissu ouvert 3 100
LIGNE D164 D164_10 LIMITE COMMUNE MOUZEIL LIMITE COMMUNE LES TOUCHES Tissu ouvert 3 100
LOIREAUXENCE A11 A11_2 LIMITE COMMUNE VAIR SUR LOIRE LIMITE COMMUNE MONTRELAIS Tissu ouvert 1 300
LOIREAUXENCE D723 D723_2 LIMITE COMMUNE MONTRELAIS LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
LOIREAUXENCE D723 D723_3 LIMITATION 80/50 R D'ANJOU Tissu ouvert 4 30
LOIREAUXENCE D723 D723_4 R D'ANJOU LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
LOIREAUXENCE D723 D723_5 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
LOIREAUXENCE D723 D723_6 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE VAIR SUR LOIRE Tissu ouvert 3 100
LOIREAUXENCE D752 D752_1 D723 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
LOIREAUXENCE D752 D752_2 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
LOIREAUXENCE D752 D752_3 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
LOIREAUXENCE D752 D752_4 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
LOIREAUXENCE D752 D752_5 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE SAINT FLORENT L Tissu ouvert 3 100
LOUISFERT D771 D771_16 LIMITE COMMUNE SAINT AUBIN DES LIMITATION 110/80 Tissu ouvert 3 100
LOUISFERT D771 D771_17 LIMITATION 110/80 LIMITATION 80/110 Tissu ouvert 3 100
LOUISFERT D771 D771_18 LIMITATION 80/110 LIMITATION 110/80 Tissu ouvert 3 100
MACHECOUL D117 D117_1 D13 LIMITE COMMUNE PAULX Tissu ouvert 3 100
MACHECOUL D117 D117_2 LIMITE COMMUNE MACHECOUL SAINT LIMITE COMMUNE PAULX Tissu ouvert 3 100
MACHECOUL D13 D13_15 LIMITATION 70/80 D95 Tissu ouvert 3 100
MACHECOUL D13 D13_16 D95 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
MACHECOUL D13 D13_17 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
MACHECOUL D13 D13_18 LIMITATION 70/80 D95 Tissu ouvert 3 100
MACHECOUL D95 D95_2 LIMITE COMMUNE SAINT PAZANNE LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
MACHECOUL D95 D95_3 LIMITATION 80/70 D13 Tissu ouvert 4 30
MACHECOUL D95 D95_4 D13 LIMTIE COMMUNE BOIS DE CENE Tissu ouvert 3 100
MACHECOUL-SAINT-MEME D117 D117_7 LIMITE COMMUNE LA MARNE LIMITE COMMUNE SAINT PHILIBERT Tissu ouvert 2 250
MALVILLE D17 D17_12 LIMITE COMMUNE CORDEMAIS LIMITE COMMUNE BOUEE Tissu ouvert 3 100
MALVILLE D17 D17_14 LIMITE COMMUNE BOUEE LIMITE COMMUNE SAVENAY Tissu ouvert 3 100
MALVILLE N165 N165_12 LIMITE COMMUNE LE TEMPLE DE BR LIMITE COMMUNE SAVENAY Tissu ouvert 1 300
MAUVES-SUR-LOIRE A11 A11_8 LIMITE COMMUNE MAUVE SUR LOIRE LIMITE COMMUNE LE CELLIER Tissu ouvert 1 300
MAUVES-SUR-LOIRE D723 D723_24 LIMITE COMMUNE LE CELLIER RTE DE PARIS Tissu ouvert 3 100
MAUVES-SUR-LOIRE PT MAUVES SUR LOIRE PT MAUVES SUR LOIRE LIMITE COMMUNE DIVATTE QU DES MARINIERS Tissu ouvert 4 30
MAUVES-SUR-LOIRE QU DES MARINIERS QU DES MARINIERS D31 R DE THOUARE Tissu ouvert 4 30
MAUVES-SUR-LOIRE R DE THOUARE R DE THOUARE M31 LIMITE COMMUNE THOUARE Tissu ouvert 3 100
MAUVES-SUR-LOIRE RTE DE PARIS RTE DE PARIS_10 D31 LIMITE DE COMMUNE CARQUEFOU Tissu ouvert 2 250
MAUVES-SUR-LOIRE RTE DE PARIS RTE DE PARIS_11 D723 D31 Tissu ouvert 3 100
MESANGER A11 A11_5 LIMITE COMMUNE OUDON D923 Tissu ouvert 1 300
MESANGER D164 D164_2 LIMITE COMMUNE ANCENIS LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 4 30
MESANGER D164 D164_3 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
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MESANGER D164 D164_4 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE COUFFE Tissu ouvert 3 100
MESANGER D164 D164_5 LIMITE COMMUNE MESANGER LIMITE COMMUNE MOUZEIL Tissu ouvert 3 100
MESANGER D923 D923_2 LIMITATION 80/70 LIMITE COMMUNE ANCENIS Tissu ouvert 3 100
MESANGER D923 D923_3 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
MESANGER D923 D923_4 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
MESANGER D923 D923_5 LIMITE COMMUNE POUILLE LES CAT LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
MISSILLAC D2 D2_3 LIMITE COMMUNE LA CHAPELLE LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
MISSILLAC D2 D2_4 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
MISSILLAC D2 D2_5 LIMITATION 50/30 R DE LA PIERRE HAMON Tissu ouvert 5 10
MISSILLAC D2 D2_6 R DE LA PIERRE HAMON LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
MISSILLAC D2 D2_7 LIMITATION 30/50 D4 Tissu ouvert 4 30
MISSILLAC D2 D2_8 D4 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
MISSILLAC D2 D2_9 LIMITATION 50/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 4 30
MISSILLAC D2 D2_10 LIMITATION 80/70 N165 Tissu ouvert 4 30
MISSILLAC D2 D2_11 N165 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
MISSILLAC D2 D2_12 LIMITATION 70/50 R DE RUAIS Tissu ouvert 4 30
MISSILLAC N165 N165_2 LIMITE COMMUNE SAINTE REINE LIMITE COMMUNE HERBIGNAC Tissu ouvert 2 250
MISSILLAC N165 N165_3 LIMITE COMMUNE PONTCHATEAU LIMITE COMMUNE HERBIGNAC Tissu ouvert 2 250
MONTBERT A83 A83_7 LIMITE COMMUNE LE BIGNON LIMITE COMMUNE AIGREFEUILLE Tissu ouvert 1 300
MONTBERT D137 D137_3 LIMTIE COMMUNE LE BIGNON LIMITE COMMUNE AIGREFEUILLE S Tissu ouvert 3 100
MONTOIR-DE-BRETAGNE BD DES APPRENTIS BD DES APPRENTIS_3 LIMITE COMMUNE ST-NAZAIRE D100 Tissu ouvert 3 100
MONTOIR-DE-BRETAGNE D100 D100_1 D213 BD DES APPRENTIS Tissu ouvert 3 100
MONTOIR-DE-BRETAGNE D100 D100_2 LIMITE COMMUNE DONGES D213 Tissu ouvert 3 100
MONTOIR-DE-BRETAGNE D213 D213_10 LIMITE COMMUNE TRIGNAC LIMITE COMMUNE SAINT NAZAIRE Tissu ouvert 2 250
MONTOIR-DE-BRETAGNE D213 D213_11 LIMITE COMMUNE MONTOIR DE BRET LIMITE COMMUNE SAINT BREVIN LE Tissu ouvert 2 250
MONTOIR-DE-BRETAGNE D50 D50_1 D971 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
MONTOIR-DE-BRETAGNE D50 D50_2 LIMITATION 80/50 LIMITE COMMUNE SAINT MALO DE G Tissu ouvert 4 30
MONTOIR-DE-BRETAGNE D971 D971_1 LIMITATION 70/80 D50 Tissu ouvert 3 100
MONTOIR-DE-BRETAGNE D971 D971_2 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
MONTOIR-DE-BRETAGNE D971 D971_3 LIMITE COMMUNE SAINT NAZAIRE LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
MONTOIR-DE-BRETAGNE N171 N171_2 LIMITE COMMUNE DONGES LIMITE COMMUNE TRIGNAC Tissu ouvert 1 300
MONTRELAIS A11 A11_1 LIMITE COMMUNE LOIREAUXENCE LIMITE COMMUNE LE FRESNE SUR L Tissu ouvert 1 300
MONTRELAIS D723 D723_1 LIMITE COMMUNE LE FRESNE SUR L LIMITRE COMMUNE LOIREAUXENCE Tissu ouvert 3 100
MOUAIS N137 N137_1 LIMITE COMMUNE GRAND FOUGERAY LIMITE COMMUNE DERVAL Tissu ouvert 2 250
MOUZEIL D164 D164_6 LIMITE COMMUNE MESANGER LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
MOUZEIL D164 D164_7 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
MOUZEIL D164 D164_8 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
MOUZEIL D164 D164_9 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE LIGNE Tissu ouvert 3 100
MOUZILLON D149 D149_13 LIMITE COMMUNE LE PALLET LIMITE COMMUNE MOUZILLON Tissu ouvert 3 100
MOUZILLON D149 D149_14 LIMITE COMMUNE LE PALLET LIMITE COMMUNE GORGES Tissu ouvert 3 100
MOUZILLON D763 D763_4 LIMITE COMMUNE VALLET LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
MOUZILLON D763 D763_5 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
MOUZILLON D763 D763_6 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
MOUZILLON D763 D763_7 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
MOUZILLON D763 D763_8 LIMITATION 50/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
MOUZILLON D763 D763_9 LIMITATION 80/70 LIMITE COMMUNE GORGES Tissu ouvert 3 100
NANTES A11 A11_13 R EMILE BOREL LIMITE COMMUNE CARQUEFOU Tissu ouvert 1 300
NANTES A11 A11_14 LIMITE COMMUNE LA CHAPELLE R EMILE BOREL Tissu ouvert 1 300
NANTES A11 A11_18 N844 LIMITE COMMUNE LA CHAPPELLE Tissu ouvert 2 250
NANTES A11 A11_19 LIMITE COMMUNE ORVAULT N844 Tissu ouvert 1 300
NANTES A11 A11_20 A844 LIMITE COMMUNE NANTES Tissu ouvert 1 300
NANTES ALL BACO ALL BACO_1 ALL DE LA MAISON ROUGE LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
NANTES ALL BACO ALL BACO_2 LIMITATION 30/50 QU MALAKOFF Tissu ouvert 4 30
NANTES ALL DE LA MAISON ROUGE ALL DE LA MAISON ROUGE_1 CHS DE LA MADELEINE ALL BACO Tissu ouvert 5 10
NANTES ALL DES GENERAUX PATTON ET WOO ALL DES GENERAUX PATTON ET WOO_1 PL DE LA DUCHESSE ANNE CRS JOHN KENNEDY Tissu ouvert 4 30
NANTES AV CARNOT AV CARNOT_1 AV JEAN CLAUDE BONDUELLE PONT DE LA ROTONDE Tissu ouvert 4 30
NANTES AV CARNOT AV CARNOT_2 PONT DE LA ROTONDE CRS JOHN KENNEDY Tissu ouvert 4 30
NANTES AV DE LA GARE DE SAINT-JOSEPH AV DE LA GARE DE SAINT-JOSEPH_1 R DE LA PETITE BARATTE BD DE LA BEAUJOIRE Tissu ouvert 4 30
NANTES AV DU BOUT DES LANDES AV DU BOUT DES LANDES_1 RTE DE RENNES BD RENE CASSIN Tissu ouvert 4 30
NANTES AV DU BOUT DES LANDES AV DU BOUT DES LANDES_2 BD RENE CASSIN CHS DE LA JUSTICE Tissu ouvert 4 30
NANTES AV DU CHAMP DE MANOEUVRE AV DU CHAMP DE MANOEUVRE CH DE LA MAINGAIS RTE DE CARQUEFOU Tissu ouvert 4 30
NANTES AV JEAN CLAUDE BONDUELLE AV JEAN CLAUDE BONDUELLE_1 PONT ARISTIDE BRIAND R DE FLEURUS Tissu ouvert 3 100
NANTES AV JEAN CLAUDE BONDUELLE AV JEAN CLAUDE BONDUELLE_2 PONT ARISTIDE BRIAND AV CARNOT Tissu ouvert 4 30
NANTES BD ALBERT EINSTEIN BD ALBERT EINSTEIN_1 RTE DE LA CHAPELLE SUR ERDRE R SANTOS DUMONT Tissu ouvert 3 100
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NANTES BD ALBERT EINSTEIN BD ALBERT EINSTEIN_2 R SANTOS DUMONT LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 3 100
NANTES BD ALBERT EINSTEIN BD ALBERT EINSTEIN_3 LIMITATION 50/30 R DE LA PETITE SENSIVE Tissu ouvert 4 30
NANTES BD ALBERT EINSTEIN BD ALBERT EINSTEIN_4 R DE LA PETITE SENSIVE R DU CAPITAINE DREYFUS Tissu ouvert 3 100
NANTES BD ALBERT THOMAS BD ALBERT THOMAS_1 R DES DERVALLIERES BD GASTON SERPETTE Tissu ouvert 4 30
NANTES BD ALEXANDRE MILLERAND BD ALEXANDRE MILLERAND_1 BD FRANCOIS BLANCHO LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
NANTES BD ALEXANDRE MILLERAND BD ALEXANDRE MILLERAND_2 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
NANTES BD ALEXANDRE MILLERAND BD ALEXANDRE MILLERAND_3 LIMITATION 30/50 R GAETAN RONDEAU Tissu ouvert 4 30
NANTES BD ALEXANDRE MILLERAND BD ALEXANDRE MILLERAND_4 R GAETAN RONDEAU BD MAURICE BERTIN Tissu ouvert 4 30
NANTES BD ALLARD BD ALLARD_1 BD PASTEUR BD DE LAUNAY Rue en U 2 250
NANTES BD AMIRAL COURBET BD AMIRAL COURBET_1 PONT GENERAL DE LA MOTTE ROUGE BD MICHELET Tissu ouvert 3 100
NANTES BD AUGUSTE PAGEOT BD AUGUSTE PAGEOT_1 BD LUC OLIVIER MERSON BD GASTON SERPETTE Tissu ouvert 4 30
NANTES BD AUGUSTE PAGEOT BD AUGUSTE PAGEOT_2 BD GASTON SERPETTE BD CLOVIS CONSTANT Tissu ouvert 4 30
NANTES BD AUGUSTE PENEAU BD AUGUSTE PENEAU_1 BD LOUIS MILLET PL DU VIEUX DOULON Tissu ouvert 4 30
NANTES BD BABIN CHEVAYE BD BABIN CHEVAYE_1 BD DES MARTYRS NANTAIS DE LA R PL DE LA REPUBLIQUE Tissu ouvert 5 10
NANTES BD BENOIT FRACHON BD BENOIT FRACHON_1 BD SALVADOR ALLENDE BD DU PRESIDENT RENE COTY Tissu ouvert 5 10
NANTES BD BENONI GOULLIN BD BENONI GOULLIN_1 BD VICTOR HUGO BD GUSTAVE ROCH Tissu ouvert 4 30
NANTES BD BOULAY PATY BD BOULAY PATY_1 RTE DE VANNES BD DES ANGLAIS Tissu ouvert 4 30
NANTES BD CLOVIS CONSTANT BD CLOVIS CONSTANT_1 BD AUGUSTE PAGEOT BD DES ANGLAIS Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DE BERLIN BD DE BERLIN_1 PONT ERIC TABARLY MAIL PABLO PICASSO Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DE CARDIFF BD DE CARDIFF_1 BD DE LA LIBERTE QU MARQUIS D'AIGUILLON Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DE DOULON BD DE DOULON_1 BD DE SEATTLE LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DE DOULON BD DE DOULON_2 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DE DOULON BD DE DOULON_3 LIMITATION 30/50 R DE LA VILLE EN PIERRE Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DE DOULON BD DE DOULON_4 R DE LA VILLE EN PIERRE BD DES POILUS Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DE LA BEAUJOIRE BD DE LA BEAUJOIRE_2 R DU MOULIN DE LA GARDE RTE DE CARQUEFOU Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DE LA CHAUVINIERE BD DE LA CHAUVINIERE_1 BD DES TRIBUNES R CHANOINE POUPARD Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DE LA CHAUVINIERE BD DE LA CHAUVINIERE_2 R CHANOINE POUPARD RTE DE RENNES Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DE LA FRATERNITE BD DE LA FRATERNITE_1 BD DES ANGLAIS BD DE L'EGALITE Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DE LA LIBERTE BD DE LA LIBERTE_1 BD DE LA LIBERTE BD DE CARDIFF Rue en U 2 250
NANTES BD DE LA PRAIRIE AU DUC BD DE LA PRAIRIE AU DUC_1 BD BABIN CHEVAYE R JEAN SIMON VORUZ Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DE LA PRAIRIE AU DUC BD DE LA PRAIRIE AU DUC_2 R JEAN SIMON VORUZ R LEON DUROCHER Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DE LA PRAIRIE AU DUC BD DE LA PRAIRIE AU DUC_3 R LEON DU ROCHER BD LEON BUREAU Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DE LA PRAIRIE AU DUC BD DE LA PRAIRIE AU DUC_4 BD LEON BUREAU LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DE LA PRAIRIE AU DUC BD DE LA PRAIRIE AU DUC_5 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
NANTES BD DE LA PRAIRIE AU DUC BD DE LA PRAIRIE AU DUC_6 LIMITATION 30/50 BD DES ANTILLES Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DE LA PRAIRIE DE MAUVES BD DE LA PRAIRIE DE MAUVES_1 BD DE SEATTLE LIMITE COMMUNE STE LUCE/ LOIRE Tissu ouvert 2 250
NANTES BD DE LA SOLIDARITE BD DE LA SOLIDARITE_1 BD DE LA FRATERNITE R DU CORPS DE GARDE Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DE LAUNAY BD DE LAUNAY_1 BD ALLARD R CHARLES BRUNELLIERE Rue en U 2 250
NANTES BD DE L'EGALITE BD DE L'EGALITE_1 BD DE LA FRATERNITE BD LEON JOUHAUX Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DE L'EGALITE BD DE L'EGALITE_2 BD LEON JOUHAUX BD DE LA LIBERTE Rue en U 2 250
NANTES BD DE L'ESTUAIRE BD DE L'ESTUAIRE_1 BD VICTOR HUGO R JULIEN GROLLEAU Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DE L'ESTUAIRE BD DE L'ESTUAIRE_2 R JULIEN GROLLEAU R OUM KALTHOUM Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DE L'ESTUAIRE BD DE L'ESTUAIRE_3 R OUM KALTHOUM ALLEE SUSAN BROWNELL ANTHONY Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DE L'ESTUAIRE BD DE L'ESTUAIRE_4 ALLEE SUSAN BROWNELL ANTHONY BD DES ANTILLES Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DE LONGCHAMP BD DE LONGCHAMP_1 BD ROBERT SCHUMAN RTE DE VANNES Tissu ouvert 5 10
NANTES BD DE SARREBRUCK BD DE SARREBRUCK_1 PONT ERIC TABARLY BD DE SEATTLE Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DE SEATTLE BD DE SEATTLE_1 BD DE SARREBRUCK BD DE DOULON Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DE VENDEE BD DE VENDEE_1 BD EMILE GABORY LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DE VENDEE BD DE VENDEE_2 LIMITATION 50/70 LIMITE COMMUNE VERTOU Tissu ouvert 2 250
NANTES BD DES AMERICAINS BD DES AMERICAINS_1 BD ROBERT SCHUMAN RTE DE VANNES Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DES ANGLAIS BD DES ANGLAIS_1 BD LELASSEUR BD BOULAY PATY Rue en U 2 250
NANTES BD DES ANGLAIS BD DES ANGLAIS_2 BD BOULAY PATY BD CLOVIS CONSTANT Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DES ANGLAIS BD DES ANGLAIS_3 BD CLOVIS CONSTANT Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DES ANTILLES BD DES ANTILLES_1 BD DE LA PRAIRIE AU DUC BD DE L'ESTUAIRE Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DES ANTILLES BD DES ANTILLES_2 BD DE L'ESTUAIRE QU PRESIDENT WILSON Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DES BELGES BD DES BELGES_1 BD DES POILUS RTE DE SAINT-JOSEPH Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DES BELGES BD DES BELGES_2 RTE DE SAINT-JOSEPH R FELIX LEMOINE Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DES FRERES DE GONCOURT BD DES FRERES DE GONCOURT_1 BD HENRY ORRION BD LELASSEUR Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DES MARTYRS NANTAIS DE LA R BD DES MARTYRS NANTAIS DE LA R_1 PL VICTOR MANGIN R DU BOIS JOLI Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DES MARTYRS NANTAIS DE LA R BD DES MARTYRS NANTAIS DE LA R_2 R DU BOIS JOLI BD GUSTAVE ROCH Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DES MARTYRS NANTAIS DE LA R BD DES MARTYRS NANTAIS DE LA R_3 BD GUSTAVE ROCH BD BABIN CHEVAYE Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DES MARTYRS NANTAIS DE LA R BD DES MARTYRS NANTAIS DE LA R_5 BD BABIN CHEVAYE PONT GENERAL AUDIBERT Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DES NATIONS UNIES BD DES NATIONS UNIES_2 R FELIX EBOUE R GASTON MICHEL Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DES POILUS BD DES POILUS_1 BD DE DOULON R CAMILLE DES MOULINS Tissu ouvert 4 30
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NANTES BD DES POILUS BD DES POILUS_2 R CAMILLE DESMOULINS BD DES BELGES Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DES TRIBUNES BD DES TRIBUNES_1 BD DU PETIT PORT BD DE LA CHAUVINIERE Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DU MANOIR ST-LO BD DU MANOIR ST-LO R DE LA BASSE CHESNAIE PL DU VIEUX DOULON Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DU MARECHAL ALPHONSE JUIN BD DU MARECHAL ALPHONSE JUIN_1 BD BATONNIER CHOLET R CHEVREUL Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DU MASSACRE BD DU MASSACRE_3 AV DU PARNASSE AV JEAN JACQUES ROUSSEAU Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DU MASSACRE BD DU MASSACRE_4 AV JEAN JACQUES ROUSSEAU R CHARLES PERRON Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DU MASSACRE BD DU MASSACRE_5 R CHARLES PERRON RPT ABEL DURAND Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DU PETIT PORT BD DU PETIT PORT_1 BD MICHELET BD GUY MOLLET Tissu ouvert 4 30
NANTES BD DU PRESIDENT RENE COTY BD DU PRESIDENT RENE COTY_1 BD BENOIT FRACHON BD LEON JOUHAUX Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DU TERTRE BD DU TERTRE_1 RPT ABEL DURAND BD SALVADOR ALLENDE Tissu ouvert 3 100
NANTES BD DU TERTRE BD DU TERTRE_2 BD SALVADOR ALLENDE R DE SAINT NAZAIRE Tissu ouvert 3 100
NANTES BD EMILE GABORY BD EMILE GABORY_1 PONT GEORGES CLEMENCEAU RTE DE SAINT SEBASTIEN Tissu ouvert 4 30
NANTES BD EMILE GABORY BD EMILE GABORY_2 RTE DE SAINT SEBASTIEN LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 3 100
NANTES BD EMILE GABORY BD EMILE GABORY_3 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
NANTES BD EMILE GABORY BD EMILE GABORY_4 LIMITATION 50/30 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 3 100
NANTES BD EMILE GABORY BD EMILE GABORY_5 LIMITATION 50/30 BD DE VENDEE Tissu ouvert 4 30
NANTES BD EMILE ROMANET BD EMILE ROMANET_1 BD DU TERTRE BD JEAN MOULIN Tissu ouvert 3 100
NANTES BD ERNEST DALBY BD ERNEST DALBY_1 BD MARECHAL LYAUTEY R DE LA VILLE EN PIERRE Rue en U 2 250
NANTES BD ERNEST DALBY BD ERNEST DALBY_2 R DE LA VILLE EN PIERRE R DE LA PIERRE MITRIE Rue en U 2 250
NANTES BD ERNEST DALBY BD ERNEST DALBY_3 R DE LA PIERRE MITRIE RTE DE SAINTE-LUCE Tissu ouvert 3 100
NANTES BD EUGENE ORIEUX BD EUGENE ORIEUX_1 PONT DE LA TORTIERE BD HENRY ORRION Tissu ouvert 3 100
NANTES BD FRANCOIS BLANCHO BD FRANCOIS BLANCHO_1 QU DUMONT D'URVILLE R DOCTEUR JULES SEBILLEAU Tissu ouvert 5 10
NANTES BD FRANCOIS BLANCHO BD FRANCOIS BLANCHO_2 R DOCTEUR JULES SEBILLEAU R DOCTEUR ZAMENHOF Tissu ouvert 5 10
NANTES BD FRANCOIS BLANCHO BD FRANCOIS BLANCHO_3 R DOCTEUR ZAMENHOF BD GEORGES MANDEL Tissu ouvert 5 10
NANTES BD GABRIEL GUIST HAU BD GABRIEL GUIST HAU_1 PL DELORME R DESCARTES Rue en U 3 100
NANTES BD GABRIEL GUIST HAU BD GABRIEL GUIST HAU_2 R DESCARTES R MONDESIR Rue en U 2 250
NANTES BD GABRIEL LAURIOL BD GABRIEL LAURIOL_1 BD HENRY ORRION BD DU PETIT PORT Tissu ouvert 4 30
NANTES BD GASTON SERPETTE BD GASTON SERPETTE_1 BD ALBERT THOMAS BD DES ANGLAIS Tissu ouvert 4 30
NANTES BD GENERAL DE GAULLE BD GENERAL DE GAULLE_1 PT GEORGES CLEMENCEAU R GAETAN RONDEAU Tissu ouvert 4 30
NANTES BD GENERAL DE GAULLE BD GENERAL DE GAULLE_2 R GAETAN RONDEAU BD VINCENT GACHE Tissu ouvert 4 30
NANTES BD GENERAL DE GAULLE BD GENERAL DE GAULLE_3 BD VINCENT GACHE PONT ARISTIDE BRIAND Tissu ouvert 4 30
NANTES BD GENERAL PIERRE KOENIG BD GENERAL PIERRE KOENIG_1 R PHILIPPE LEBON BD DU MARECHAL ALPHONSE JUIN Tissu ouvert 3 100
NANTES BD GEORGES MANDEL BD GEORGES MANDEL_1 BD FRANCOIS BLANCHO PL VICTOR MANGIN Tissu ouvert 4 30
NANTES BD GUSTAVE ROCH BD GUSTAVE ROCH_1 BD DES MARTYRS NANTAIS DE LA R BD VICTOR HUGO Tissu ouvert 4 30
NANTES BD GUSTAVE ROCH BD GUSTAVE ROCH_2 BD VICTOR HUGO BD BENONI GOULLIN Tissu ouvert 3 100
NANTES BD GUSTAVE ROCH BD GUSTAVE ROCH_3 BD BENONI GOULLIN QU PRESIDENT WILSON Tissu ouvert 3 100
NANTES BD GUY MOLLET BD GUY MOLLET_1 BD DU PETIT PORT R HENRI PICHERIT Tissu ouvert 3 100
NANTES BD HENRY ORRION BD HENRY ORRION_1 BD EUGENE ORIEUX BD DES FRERES DE GONCOURT Tissu ouvert 3 100
NANTES BD JEAN INGRES BD JEAN INGRES_1 BD PAUL CHABAS BD DU MASSACRE Tissu ouvert 3 100
NANTES BD JEAN MOULIN BD JEAN MOULIN_1 BD EMILE ROMANET BD DU MARECHAL ALPHONSE JUIN Tissu ouvert 4 30
NANTES BD JEAN PHILIPPOT BD JEAN PHILIPPOT_1 CRS COMMANDANT D'ESTIENNE D'OR BD JEAN PHILIPPOT Tissu ouvert 4 30
NANTES BD JEAN PHILIPPOT BD JEAN PHILIPPOT_2 BD JEAN MONNET R GASTON VEIL Tissu ouvert 4 30
NANTES BD JEAN XXIII BD JEAN XXIII_1 BD DES ANGLAIS RTE DE VANNES Tissu ouvert 4 30
NANTES BD JOLIOT CURIE BD JOLIOT CURIE_1 R SAINT JACQUES RTE DE CLISSON Tissu ouvert 4 30
NANTES BD JULES VERNE BD JULES VERNE_1 RTE DE PARIS R DU CROISSANT Tissu ouvert 3 100
NANTES BD JULES VERNE BD JULES VERNE_2 R DU CROISSANT R GENERAL BUAT Tissu ouvert 3 100
NANTES BD LELASSEUR BD LELASSEUR_1 BD DES FRERES DE GONCOURT BD DES ANGLAIS Tissu ouvert 3 100
NANTES BD LEON BUREAU BD LEON BUREAU_1 BD DE LA PRAIRIE AU DUC R LA NOUE BRAS DE FER Tissu ouvert 4 30
NANTES BD LEON BUREAU BD LEON BUREAU_2 R LA NOUE BRAS DE FER PONT ANNE DE BRETAGNE Tissu ouvert 4 30
NANTES BD LEON JOUHAUX BD LEON JOUHAUX_1 PL DE LA CROIX BONNEAU LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 3 100
NANTES BD LOUIS MILLET BD LOUIS MILLET_1 R DE LA VILLE EN PIERRE BD AUGUSTE PENEAU Tissu ouvert 4 30
NANTES BD LUC OLIVIER MERSON BD LUC OLIVIER MERSON_1 PL ANATOLE FRANCE BD AUGUSTE PAGEOT Tissu ouvert 4 30
NANTES BD MARECHAL LYAUTEY BD MARECHAL LYAUTEY_1 BD STALINGRAD BD ERNEST DALBY Tissu ouvert 4 30
NANTES BD MARTIN LUTHER KING BD MARTIN LUTHER KING_1 R HENRI PICHERIT R DU CAPITAINE DREYFUS Tissu ouvert 3 100
NANTES BD MAURICE BERTIN BD MAURICE BERTIN_1 R RENE VIVIANI BD ALEXANDRE MILLERAND Tissu ouvert 4 30
NANTES BD MICHELET BD MICHELET_1 BD AMIRAL COURBET BD EUGENE ORIEUX Tissu ouvert 4 30
NANTES BD MICHELET BD MICHELET_2 BD DU PETIT PORT BD HENRY ORRION Tissu ouvert 4 30
NANTES BD NICEPHORE NIEPC BD NICEPHORE NIEPC_1 R EMILE BOREL Tissu ouvert 4 30
NANTES BD PASTEUR BD PASTEUR_1 R DES RENARDIERES BD ALLARD Tissu ouvert 3 100
NANTES BD PAUL CHABAS BD PAUL CHABAS_1 R DES DERVALLIERES BD JEAN INGRES Tissu ouvert 3 100
NANTES BD PAUL LANGEVIN BD PAUL LANGEVIN_1 BD SAINT-AIGNAN R DE GIGANT Rue en U 3 100
NANTES BD PIERRE DE COUBERTIN BD PIERRE DE COUBERTIN_1 BD DU MASSACRE R JULES NOEL Tissu ouvert 3 100
NANTES BD PIERRE DE COUBERTIN BD PIERRE DE COUBERTIN_2 R JULES NOEL BD DES ANGLAIS Tissu ouvert 3 100
NANTES BD PROFESSEUR RENE AUVIGNE BD PROFESSEUR RENE AUVIGNE_1 RTE DE PARIS AV DE LA GARE DE SAINT-JOSEPH Tissu ouvert 4 30
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NANTES BD RENE CASSIN BD RENE CASSIN_1 RTE DE RENNES AV DU BOUT DES LANDES Tissu ouvert 3 100
NANTES BD RENE CASSIN BD RENE CASSIN_2 AV DU BOUT DES LANDES RTE DE LA CHAPELLE SUR ERDRE Tissu ouvert 3 100
NANTES BD ROBERT SCHUMAN BD ROBERT SCHUMAN_1 BD LELASSEUR BD DES AMERICAINS Tissu ouvert 3 100
NANTES BD ROBERT SCHUMAN BD ROBERT SCHUMAN_2 BD DES AMERICAINS BD DE LONGCHAMP Tissu ouvert 3 100
NANTES BD ROBERT SCHUMAN BD ROBERT SCHUMAN_3 BD DE LONGCHAMP R HECTOR BERLIOZ Tissu ouvert 3 100
NANTES BD ROBERT SCHUMAN BD ROBERT SCHUMAN_4 R HECTOR BERLIOZ RTE DE RENNES Tissu ouvert 3 100
NANTES BD SAINT-AIGNAN BD SAINT-AIGNAN_1 BD BENOIT FRACHON BD PAUL LANGEVIN Rue en U 3 100
NANTES BD SALVADOR ALLENDE BD SALVADOR ALLENDE_1 QU ERNEST RENAUD BD SALVADOR ALLENDE Tissu ouvert 3 100
NANTES BD SALVADOR ALLENDE BD SALVADOR ALLENDE_2 QU DE LA FOSSE BD BENOIT FRACHON Tissu ouvert 4 30
NANTES BD STALINGRAD BD STALINGRAD_1 BD ERNEST DALBY R DE COULMIERS Tissu ouvert 4 30
NANTES BD STALINGRAD BD STALINGRAD_2 R DE COULMIERS R STANISLAS BAUDRY Tissu ouvert 4 30
NANTES BD STALINGRAD BD STALINGRAD_3 R STANISLAS BAUDRY CRS JOHN KENNEDY Tissu ouvert 4 30
NANTES BD VAN ISEGHEM BD VAN ISEGHEM_1 PONT GENERAL DE LA MOTTE ROUGE LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
NANTES BD VAN ISEGHEM BD VAN ISEGHEM_2 LIMITATION 30/50 PONT DE LA TORTIERE Tissu ouvert 4 30
NANTES BD VICTOR HUGO BD VICTOR HUGO_1 PL VICTOR MANGIN BD BENONI GOULLIN Tissu ouvert 3 100
NANTES BD VICTOR HUGO BD VICTOR HUGO_2 BD BENONI GOULLIN R DES RECOLLETS Tissu ouvert 3 100
NANTES BD VICTOR HUGO BD VICTOR HUGO_3 R DES RECOLLETS BD GUSTAVE ROCH Tissu ouvert 3 100
NANTES BD VICTOR HUGO BD VICTOR HUGO_4 Place Victor Mangin BD GUSTAVE ROCH Tissu ouvert 3 100
NANTES BD VINCENT GACHE BD VINCENT GACHE_1 BD DU GENERAL DE GAULLE R DES BOIRES Tissu ouvert 5 10
NANTES BD VINCENT GACHE BD VINCENT GACHE_2 R DES BOIRES BD DES MARTYRS NANTAIS DE LA R Tissu ouvert 5 10
NANTES BD WINSTON CHURCHILL BD WINSTON CHURCHILL_1 BD EMILE ROMANET BD BATONNIER CHOLET Tissu ouvert 4 30
NANTES BOULEVARD LEON JOUHAUX BOULEVARD LEON JOUHAUX_2 LIMITATION 50/30 BD DE L'EGALITE Tissu ouvert 4 30
NANTES CHS DE LA MADELEINE CHS DE LA MADELEINE_1 QU MAGELAN ALL DE LA MAISON ROUGE Tissu ouvert 5 10
NANTES CHS DE LA MADELEINE CHS DE LA MADELEINE_2 CRS OLIVIER DE CLISSON ALL DE LA MAISON ROUGE Tissu ouvert 4 30
NANTES CRS COMMANDANT D'ESTIENNE D'OR CRS COMMANDANT D'ESTIENNE D'OR_1 CRS JOHN KENNEDY BD JEAN PHILIPPOT Tissu ouvert 4 30
NANTES CRS DES 50 OTAGES CRS DES 50 OTAGES_1 CRS OLIVIER DE CLISSON R DE FELTRE Rue en U 3 100
NANTES CRS DES 50 OTAGES CRS DES 50 OTAGES_2 R DE FELTRE R DE L'HOTEL DE VILLE Rue en U 3 100
NANTES CRS DES 50 OTAGES CRS DES 50 OTAGES_3 R DE L'HOTEL DE VILLE QU CEINERAY Rue en U 3 100
NANTES CRS JOHN KENNEDY CRS JOHN KENNEDY_1 ALL DES GENERAUX PATTON ET WOO CRS COMMANDANT D'ESTIENNE D'OR Tissu ouvert 4 30
NANTES CRS JOHN KENNEDY CRS JOHN KENNEDY_2 BD STALINGRAD PL DE LA DUCHESSE ANNE Tissu ouvert 4 30
NANTES CRS OLIVIER DE CLISSON CRS OLIVIER DE CLISSON_1 BD JEAN PHILIPPOT CRS DES 50 OTAGES Tissu ouvert 5 10
NANTES CT SAINT SEBASTIEN CT SAINT SEBASTIEN_1 PL PIRMIL LIMITE COMMUNE ST SEBASTIEN Tissu ouvert 4 30
NANTES LEVEE DE SEVRE LEVEE DE SEVRE LIMITE COMMUNE REZE R DE L'OLIVRAIE Tissu ouvert 4 30
NANTES M107 M107_11 RTE DE ROCHE MAURICE R DE LA JANVRAIE Tissu ouvert 4 30
NANTES MAIL PABLO PICASSO MAIL PABLO PICASSO_1 BD DE BERLIN LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
NANTES MAIL PABLO PICASSO MAIL PABLO PICASSO_2 LIMITATION 30/50 R DU PROGRES Tissu ouvert 3 100
NANTES MAIL PABLO PICASSO MAIL PABLO PICASSO_3 BD DE BERLIN R DU PONT DE L'ARCHE DE MAUVES Tissu ouvert 4 30
NANTES N844 N844_1 BD ALBERT EINSTEIN A844 Tissu ouvert 1 300
NANTES N844 N844_2 LIMITE COMMUNE LA CHAPELLE BD ALBERT EINSTEIN Tissu ouvert 1 300
NANTES N844 N844_4 RTE DE SAINT JOSEPH LIMITE COMMUNE LA CHAPELLE Tissu ouvert 1 300
NANTES N844 N844_5 RTE DE SAINT JOSEPH RTE DE SAINT-JOSEPH Tissu ouvert 1 300
NANTES N844 N844_6 RTE DE PARIS RTE DE SAINT JOSEPH Tissu ouvert 1 300
NANTES N844 N844_7 RTE DE PARIS LIMITATION 70/90 Tissu ouvert 1 300
NANTES N844 N844_8 LIMITE COMMUNE SAINTE LUCE/LOI R DE PARIS Tissu ouvert 1 300
NANTES N844 N844_27 LIMITE COMMUNE SAINT HERBLAIN LIMITE COMMUNE BOUGUENAIS Tissu ouvert 1 300
NANTES PL ALFRED LALLIE PL ALFRED LALLIE_1 R FRANCOIS FARINEAU R DU COUDRAY Rue en U 2 250
NANTES PL DE LA DUCHESSE ANNE PL DE LA DUCHESSE ANNE_1 PONT DE LA ROTONDE ALL DES GENERAUX PATTON ET WOO Tissu ouvert 4 30
NANTES PL DE LA DUCHESSE ANNE PL DE LA DUCHESSE ANNE_2 CRS JOHN KENNEDY R HENRI IV Tissu ouvert 5 10
NANTES PL DE L'HOTEL DE VILLE PL DE L'HOTEL DE VILLE_1 R DU MOULIN R DU GENERAL LECLERC DE HAUTEC Tissu ouvert 5 10
NANTES PL DU MARECHAL FOCH PL DU MARECHAL FOCH_1 R GAMBETTA R DE L'EVECHE Tissu ouvert 5 10
NANTES PL DU VIEUX DOULON PL DU VIEUX DOULON_1 BD AUGUSTE PENEAU R DE LA PAPOTIERE Tissu ouvert 4 30
NANTES PL GRASLIN PL GRASLIN_1 R PIRON R REGNARD Rue en U 3 100
NANTES PL LIEUTENANT JEHENNE PL LIEUTENANT JEHENNE_1 QU HENRI BARBUSSE PL WALDECK ROUSSEAU Tissu ouvert 5 10
NANTES PL MAURICE SARRAIL PL MAURICE SARRAIL AV DE LA LIBERATION PONT ROUSSEAU Tissu ouvert 3 100
NANTES PL PIRMIL PL PIRMIL R DOS D'ANE CT SAINT SEBASTIEN Tissu ouvert 3 100
NANTES PL RENE BOUHIER PL RENE BOUHIER_1 R CHARLES BRUNELLIERE R MATHURIN BRISSONNEAU Rue en U 3 100
NANTES PL SAINT-PIERRE PL SAINT-PIERRE_1 R DE L4EVECHE R DU GENERAL LECLERC DE HAUTEC Tissu ouvert 5 10
NANTES PL VIARME PL VIARME_1 R FELIBIEN R SARRAZIN Tissu ouvert 4 30
NANTES PL VICTOR MANGIN PL VICTOR MANGIN_1 BD GEORGES MANDEL BD DES MARTYRS NANTAIS DE LA R Tissu ouvert 4 30
NANTES PL VICTOR MANGIN PL VICTOR MANGIN_2 PT DE PIRMIL BD DES MARTYRS NANTAIS DE LA R Tissu ouvert 4 30
NANTES PL VICTOR MANGIN PL VICTOR MANGIN_3 PT DE PIRMIL BD VICTOR HUGO Tissu ouvert 3 100
NANTES PL VICTOR MANGIN PL VICTOR MANGIN_4 R ANATOLE DE MONZIE BD DES MARTYRS NANTAIS DE LA R Tissu ouvert 4 30
NANTES PL VICTOR MANGIN PL VICTOR MANGIN_5 BD DES MARTYRS NANTAIS DE LA R BD VICTOR HUGO Tissu ouvert 4 30
NANTES PL WALDECK ROUSSEAU PL WALDECK ROUSSEAU_1 PL LIEUTENANT JEHENNE PONT GENERAL DE LA MOTTE ROUGE Tissu ouvert 5 10
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NANTES PL WALDECK ROUSSEAU PL WALDECK ROUSSEAU_2 R DESAIX PONT GENERAL DE LA MOTTE ROUGE Tissu ouvert 5 10
NANTES PONT ANNE DE BRETAGNE PONT ANNE DE BRETAGNE_1 BD LEON BUREAU QU DE LA FOSSE Tissu ouvert 3 100
NANTES PONT ARISTIDE BRIAND PONT ARISTIDE BRIAND_1 BD DU GENERAL DE GAULLE AV JEAN CLAUDE BONDUELLE Tissu ouvert 3 100
NANTES PONT DE LA ROTONDE PONT DE LA ROTONDE_1 AV CARNOT PL DE LA DUCHESSE ANNE Tissu ouvert 4 30
NANTES PONT DE LA ROTONDE PONT DE LA ROTONDE_2 AV CARNOT AV CARNOT Tissu ouvert 4 30
NANTES PONT DE LA TORTIERE PONT DE LA TORTIERE_1 BD DES BELGES BD EUGENE ORIEUX Tissu ouvert 3 100
NANTES PONT DE TBILISSI PONT DE TBILISSI_1 R DE FLEURUS R DU PROGRES Tissu ouvert 3 100
NANTES PONT DES 3 CONTINENTS PONT DES 3 CONTINENTS_1 QU PRESIDENT WILSON LIMITE COMMUNE REZE Tissu ouvert 3 100
NANTES PONT DES BOURDONNIERES PONT DES BOURDONNIERES_1 R LEON HAURY LIMITE COMMUNE REZE Tissu ouvert 4 30
NANTES PONT ERIC TABARLY PONT ERIC TABARLY_1 R LIGERIENNE BD DE BERLIN Tissu ouvert 3 100
NANTES PONT GENERAL AUDIBERT PONT GENERAL AUDIBERT_1 BD DES MARTYRS NANTAIS DE LA R QU MAGELLAN Tissu ouvert 3 100
NANTES PONT GENERAL DE LA MOTTE ROUGE PONT GENERAL DE LA MOTTE ROUGE_1 PL WALDECK ROUSSEAU BD AMIRAL COURBET Tissu ouvert 5 10
NANTES PONT HAUDAUDINE PONT HAUDAUDINE R LOUIS BLANC QU MONCOUSU Tissu ouvert 3 100
NANTES PONT LEOPOLD SEDAR SENGHOR PONT LEOPOLD SEDAR SENGHOR_1 BD DES PAS ENCHANTES QU DUMONT D'URVILLE Tissu ouvert 3 100
NANTES PONT ROUSSEAU PONT ROUSSEAU PL MAURICE SARRAIL R DOS D'ANE Tissu ouvert 3 100
NANTES PONT SAINT-MIHIEL PONT SAINT-MIHIEL_1 R DE LA DISTILLERIE R PITRE CHEVALIER Tissu ouvert 4 30
NANTES PONT WILLY BRANDT PONT WILLY BRANDT_1 QU MALAKOFF R RENE VIVIANI Tissu ouvert 3 100
NANTES PT GEORGES CLEMENCEAU PT GEORGES CLEMENCEAU_1 BD GEORGES CLEMENCEAU BD DU GENERAL DE GAULLE Tissu ouvert 3 100
NANTES PT PIRMIL PT PIRMIL PL PIRMIL PL VICTOR MANGIN Tissu ouvert 3 100
NANTES QU ANDRE MORICE QU ANDRE MORICE_1 R DE BELFORT R DES OLIVETTES Tissu ouvert 3 100
NANTES QU ANDRE MORICE QU ANDRE MORICE_2 R DES OLIVETTES BD JEAN MONNET Tissu ouvert 3 100
NANTES QU ANDRE MORICE QU ANDRE MORICE_3 BD JEAN MONNET R GASTON MICHEL Tissu ouvert 3 100
NANTES QU CEINERAY QU CEINERAY_1 PL DU PORT COMMUNEAU R SULLY Tissu ouvert 4 30
NANTES QU DE LA FOSSE QU DE LA FOSSE_1 R GASTON MICHEL PONT ANNE DE BRETAGNE Tissu ouvert 3 100
NANTES QU DE LA FOSSE QU DE LA FOSSE_2 QU ERNEST RENAUD PONT ANNE DE BRETAGNE Tissu ouvert 3 100
NANTES QU DUMONT D'URVILLE QU DUMONT D'URVILLE PT LEOPOLD SEDAR SENGHOR BD FRANCOIS BLANCO Tissu ouvert 3 100
NANTES QU ERNEST RENAUD QU ERNEST RENAUD_1 QU MARQUIS D'AIGUILLON QU DE LA FOSSE Tissu ouvert 3 100
NANTES QU HENRI BARBUSSE QU HENRI BARBUSSE_1 R SULLY PL LIEUTENANT JEHENNE Tissu ouvert 4 30
NANTES QU MAGELLAN QU MAGELLAN_1 R DE FLEURUS R DE BELFORT Tissu ouvert 4 30
NANTES QU MAGELLAN QU MAGELLAN_2 R DE BELFORT R DE FOURE Tissu ouvert 4 30
NANTES QU MAGELLAN QU MAGELLAN_3 R FOURE CHS DE LA MADELEINE Tissu ouvert 4 30
NANTES QU MALAKOFF QU MALAKOFF_1 ALL BACO R DE LOURMEL Tissu ouvert 4 30
NANTES QU MALAKOFF QU MALAKOFF_2 PONT TBILISSI BD DE SARREBRUCK Tissu ouvert 3 100
NANTES QU MARQUIS D'AIGUILLON QU MARQUIS D'AIGUILLON_1 BD DE CARDIFF QU ERNEST RENAUD Tissu ouvert 3 100
NANTES QU PRESIDENT WILSON QU PRESIDENT WILSON_1 BD DES ANTILLES R DE LA GUYANE Tissu ouvert 3 100
NANTES QU PRESIDENT WILSON QU PRESIDENT WILSON_2 R DE LA GUYANE R DU SENEGAL Tissu ouvert 4 30
NANTES QU PRESIDENT WILSON QU PRESIDENT WILSON_3 R DU SENEGAL PONT DES 3 CONTINENTS Tissu ouvert 3 100
NANTES QU PRESIDENT WILSON QU PRESIDENT WILSON_4 PONT DES 3 CONTINENTS BD GUSTAVE ROCH Tissu ouvert 4 30
NANTES R ALBERT LONDRES R ALBERT LONDRES N844 RTE DE STE LUCE Tissu ouvert 4 30
NANTES R ALEXANDRE DUMAS R ALEXANDRE DUMAS_1 R PAUL PAINLEVE R DE LA BASTILLE Tissu ouvert 4 30
NANTES R ALEXANDRE DUMAS R ALEXANDRE DUMAS_2 R PAUL PAINLEVE R DE LA BASTILLE Tissu ouvert 4 30
NANTES R ALFRED RIOM R ALFRED RIOM_1 R LAMORICIERE BD PAUL LANGEVIN Rue en U 3 100
NANTES R ALPHONSE GAUTTE R ALPHONSE GAUTTE R FAUSTIN HELIE R DESCARTES Tissu ouvert 5 10
NANTES R ANATOLE DE MONZIE R ANATOLE DE MONZIE_1 BD GEORGES MANDEL BD DU GENERAL DE GAULLE Tissu ouvert 4 30
NANTES R BATONNIER CHOLET R BATONNIER CHOLET_1 BD WINSTON CHURCHILL R DES FRERES AMIEUX Tissu ouvert 4 30
NANTES R BATONNIER CHOLET R BATONNIER CHOLET_2 R DES FRERES AMIEUX BD JEAN MOULIN Tissu ouvert 4 30
NANTES R BATONNIER GUINAUDEAU R BATONNIER GUINAUDEAU_1 R DE LA VERRERIE QU DE LA FOSSE Rue en U 3 100
NANTES R BERTRAND GESLIN R BERTRAND GESLIN_1 R DE LA ROSIERE D'ARTOIS R DESCARTES Rue en U 3 100
NANTES R BOUCHAUD R BOUCHAUD R LAMARTINE R DES DEVALLIERES Tissu ouvert 4 30
NANTES R CAPITAINE ALFRED DREYFUS R CAPITAINE ALFRED DREYFUS_1 BD ALBERT EINSTEIN LIMITE COMMUNE CHAPELLE Tissu ouvert 3 100
NANTES R CASSINI R CASSINI_1 R RACINE BD GABRIEL GUIST HAU Rue en U 3 100
NANTES R CELESTIN FREINET R CELESTIN FREINET_1 R GAETAN RONDEAU R RENE VIVIANI Tissu ouvert 5 10
NANTES R CHANOINE POUPARD R CHANOINE POUPARD_1 BD DE LA CHAUVINIERE RTE DE RENNES Tissu ouvert 4 30
NANTES R CHARLES BRUNELLIERE R CHARLES BRUNELLIERE_1 BD DE LAUNAY QU DE LA FOSSE Rue en U 3 100
NANTES R CHARLES MONSELET R CHARLES MONSELET_1 R MONDESIR R FELIBIEN Rue en U 2 250
NANTES R CHARLES MONSELET R CHARLES MONSELET_2 R FELIBIEN R PAUL PAINLEVE Rue en U 3 100
NANTES R CHATEAUBRIAND R CHATEAUBRIAND R JEANNE D'ARC R SAGET Tissu ouvert 5 10
NANTES R CHEVREUL R CHEVREUL_1 BD DU MARECHAL ALPHONSE JUIN BD DE CARDIFF Tissu ouvert 3 100
NANTES R COLONEL DEGREES DU LOU R COLONEL DEGREES DU LOU R LAMARTINE PL CANCLAUX Tissu ouvert 5 10
NANTES R COPERNIC R COPERNIC_1 R DE GIGANT R RACINE Rue en U 3 100
NANTES R D'ALLONVILLE R D'ALLONVILLE_1 R DE COULMIERS R HONORE BROUTELLE Tissu ouvert 5 10
NANTES R DE COULMIERS R DE COULMIERS_1 BD STALINGRAD R D'ALLONVILLE Rue en U 2 250
NANTES R DE COULMIERS R DE COULMIERS_2 R D'ALLONVILLE R GAMBETTA Rue en U 2 250
NANTES R DE COULMIERS R DE COULMIERS_3 R DE COULMIERS R GENERAL BUAT Tissu ouvert 4 30
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NANTES R DE FLEURUS R DE FLEURUS_1 AV JEAN CLAUDE BONDUELLE PONT DE TBILISSI Tissu ouvert 4 30
NANTES R DE FLEURUS R DE FLEURUS_2 QU MAGELLAN PONT DE TBILISSI Tissu ouvert 3 100
NANTES R DE GIGANT R DE GIGANT_1 BD PAUL LANGEVIN R DE LA ROSIERE D'ARTOIS Tissu ouvert 4 30
NANTES R DE LA BASSE CHENAIE R DE LA BASSE CHENAIE_1 RTE DE SAINTE-LUCE R DU LANDREAU Tissu ouvert 5 10
NANTES R DE LA BASTILLE R DE LA BASTILLE_1 R MONDESIR R DES DERVALLIERES Tissu ouvert 4 30
NANTES R DE LA BOTTIERE R DE LA BOTTIERE R DU CROISSANT R URBAIN LE VERRIER Tissu ouvert 4 30
NANTES R DE LA BOURGEONNIERE R DE LA BOURGEONNIERE_1 R DE LA JONELIERE BD GUY MOLLET Tissu ouvert 4 30
NANTES R DE LA BOURGEONNIERE R DE LA BOURGEONNIERE_2 BD GUY MOLLET R DES RENARDS Tissu ouvert 4 30
NANTES R DE LA BRASSERIE R DE LA BRASSERIE_1 R MATHURIN BRISSONNEAU R LAVOISIER Tissu ouvert 4 30
NANTES R DE LA CORNOUAILLE R DE LA CORNOUAILLE_1 R DES MARSAUDERIES R JACQUES DUCLOS Tissu ouvert 3 100
NANTES R DE LA DURANTIERE R DE LA DURANTIERE_1 BD DU TERTRE R DU CORPS DE GARDE Tissu ouvert 4 30
NANTES R DE LA FONTAINE SALEE R DE LA FONTAINE SALEE_1 BD BATONNIER CHOLET R DE LA JANVRAIE Tissu ouvert 4 30
NANTES R DE LA JANVRAIE R DE LA JANVRAIE_1 R DE LA FONTAINE SALEE R PHILIPPE LEBON Tissu ouvert 4 30
NANTES R DE LA PAPOTIERE R DE LA PAPOTIERE_1 PL DU VIEUX DOULON RTE DE SAINTE-LUCE Tissu ouvert 4 30
NANTES R DE LA PETITE BARATTE R DE LA PETITE BARATTE_1 BD JULES VERNE AV DE LA GARE DE SAINT-JOSEPH Tissu ouvert 4 30
NANTES R DE LA ROSIERE D'ARTOIS R DE LA ROSIERE D'ARTOIS_1 R DE GIGANT R MONSTESQUIEU Rue en U 2 250
NANTES R DE LA ROSIERE D'ARTOIS R DE LA ROSIERE D'ARTOIS_2 R MONTESQUIEU R DOBREE Tissu ouvert 4 30
NANTES R DE LA VERRERIE R DE LA VERRERIE_1 R DOBREE QU DE LA FOSSE Rue en U 3 100
NANTES R DE LA VILLE EN PIERRE R DE LA VILLE EN PIERRE_1 BD ERNEST DALBY BD DE DOULON Rue en U 3 100
NANTES R DE LA VILLE EN PIERRE R DE LA VILLE EN PIERRE_2 BD ERNEST DALBY R DES CHALATRES Rue en U 2 250
NANTES R DE L'ALLIER R DE L'ALLIER_1 R MARCEL PAUL QU MALAKOFF Tissu ouvert 4 30
NANTES R DE L'EVECHE R DE L'EVECHE_1 PL DU MARECHAL FOCH PL SAINT-PIERRE Tissu ouvert 5 10
NANTES R DE L'INDRE R DE L'INDRE_1 R DU PROGRES R DE L'ALLIER Tissu ouvert 4 30
NANTES R DE MANILLE R DE MANILLE_1 BD STALINGRAD R DE COULMIERS Tissu ouvert 4 30
NANTES R DE SAINT SEBASTIEN R DE SAINT SEBASTIEN_1 C DE SAINT SEBASTIEN LIMITE COMMUNE ST SEBASTIEN Tissu ouvert 4 30
NANTES R DE STRASBOURG R DE STRASBOURG_1 CRS JOHN KENNEDY LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
NANTES R DE STRASBOURG R DE STRASBOURG_2 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/30 Rue en U 3 100
NANTES R DE STRASBOURG R DE STRASBOURG_3 R DU CHATEAU R DU GENERAL LECLERC DE HAUTEC Rue en U 3 100
NANTES R DE STRASBOURG R DE STRASBOURG_4 R DU GENERAL LECLERC DE HAUTEC QU CEINERAY Rue en U 3 100
NANTES R DES BOURDONNIERES R DES BOURDONNIERES_1 RTE DE VERTOU RTE DE CLISSON Tissu ouvert 4 30
NANTES R DES CHALATRES R DES CHALATRES_1 R DE LA VILLE EN PIERRE R DE LA MITRIE Tissu ouvert 4 30
NANTES R DES CHALATRES R DES CHALATRES_2 R DE LA VILLE EN PIERRE R DE LA MITRIE Tissu ouvert 4 30
NANTES R DES DERVALLIERES R DES DERVALLIERES_1 R DE LA BASTILLE BD ALBERT THOMAS Tissu ouvert 4 30
NANTES R DES DERVALLIERES R DES DERVALLIERES_2 BD ALBERT THOMAS BD DES ANGLAIS Tissu ouvert 3 100
NANTES R DES HAUTS PAVES R DES HAUTS PAVES_1 BD DES ANGLAIS R FELIX FAURE Tissu ouvert 4 30
NANTES R DES HAUTS PAVES R DES HAUTS PAVES_2 R FELIX FAURE R ALPHONSE DAUDET Tissu ouvert 4 30
NANTES R DES HAUTS PAVES R DES HAUTS PAVES_3 R ALPHONSE DAUDET R DU POITOU Tissu ouvert 4 30
NANTES R DES MARSAUDERIES R DES MARSAUDERIES_1 RTE DE SAINT JOSEPH R DE LA CORNOUAILLE Tissu ouvert 4 30
NANTES R DES RENARDIERES R DES RENARDIERES_1 BD PASTEUR R DE LA DURANTIERE Tissu ouvert 4 30
NANTES R DES RENARDS R DES RENARDS_1 R DE LA BOURGEONNIERE R SANTOS DUMONT Tissu ouvert 5 10
NANTES R DES USINES R DES USINES RTE DE ROCHE MAURICE R JULES LAUNAY Tissu ouvert 4 30
NANTES R DESAIX R DESAIX_1 R DE COULMIERS R FRANCOIS FARINEAU Rue en U 2 250
NANTES R DESAIX R DESAIX_2 R FRANCOIS FARINEAU PL WALDECK ROUSSEAU Rue en U 3 100
NANTES R DESCARTES R DESCARTES_1 R BERTRAND GESLIN R MERCOEUR Rue en U 3 100
NANTES R DESIRE COLOMBE R DESIRE COLOMBE_1 R DE LA ROSIERE D'ARTOIS R MASSILLON Tissu ouvert 5 10
NANTES R DOCTEUR JULES SEBILLEAU R DOCTEUR JULES SEBILLEAU R GAETAN RONDEAU BD FRANCOIS BLANCHO Tissu ouvert 5 10
NANTES R DOS D'ANE R DOS D'ANE_1 PT ROUSSEAU PL PIRMIL Tissu ouvert 3 100
NANTES R DU BELE R DU BELE_1 RTE DE CARQUEFOU R DU MOULIN DE LA GARDE Tissu ouvert 4 30
NANTES R DU BOIS BRIAND R DU BOIS BRIAND_1 RTE DE SAINTE-LUCE R DU MARCHE COMMUN Tissu ouvert 4 30
NANTES R DU CHAMP DE TIR R DU CHAMP DE TIR BD DE LA BEAUJOIRE BD PROFESSEUR RENE AUVIGNE Tissu ouvert 4 30
NANTES R DU CORPS DE GARDE R DU CORPS DE GARDE_1 BD DE LA SOLIDARITE R MAURICE GARIN Tissu ouvert 4 30
NANTES R DU CORPS DE GARDE R DU CORPS DE GARDE_2 R DES RENARDIERES BD DE LA SOLIDARITE Tissu ouvert 4 30
NANTES R DU CORPS DE GARDE R DU CORPS DE GARDE_3 BD LEON JOUHAUX R DES RENARDIERES Tissu ouvert 3 100
NANTES R DU COUDRAY R DU COUDRAY_1 PL ALFRED LALLIE RTE DE SAINT-JOSEPH Rue en U 2 250
NANTES R DU CROISSANT R DU CROISSANT_1 RTE DE SAINTE-LUCE BD JULES VERNE Tissu ouvert 4 30
NANTES R DU GENERAL DE BOLLARDIERE R DU GENERAL DE BOLLARDIERE_2 BD ALEXANDRE MILLERAND R LIGERIENNE Tissu ouvert 3 100
NANTES R DU GENERAL LECLERC DE HAUTEC R DU GENERAL LECLERC DE HAUTEC_1 P_Nom R DE STRASBOURG Tissu ouvert 5 10
NANTES R DU GENERAL LECLERC DE HAUTEC R DU GENERAL LECLERC DE HAUTEC_2 PL SAINT-PIERRE R DE STRASBOURG Tissu ouvert 5 10
NANTES R DU LANDREAU R DU LANDREAU_1 R DE LA BASSE CHENAIE RTE DE SAINTE-LUCE Tissu ouvert 4 30
NANTES R DU MARCHE COMMUN R DU MARCHE COMMUN_1 R DU BOIS BRIAND RTE DE PARIS Tissu ouvert 4 30
NANTES R DU MOULIN DE LA GARDE R DU MOULIN DE LA GARDE_1 R DE LA MAINGUAIS BD DE LA BEAUJOIRE Tissu ouvert 4 30
NANTES R DU PERRAY R DU PERRAY_1 RTE DE SAINTE-LUCE RTE DE PARIS Tissu ouvert 3 100
NANTES R DU POITOU R DU POITOU_1 R DES HAUTS PAVES PL VIARME Tissu ouvert 4 30
NANTES R DU PONT DE L'ARCHE DE MAUVES R DU PONT DE L'ARCHE DE MAUVES_1 MAIL PABLO PICASSO BD ERNEST DALBY Tissu ouvert 3 100
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NANTES R DU PROGRES R DU PROGRES_1 MAIL PABLO PICASSO PONT DE TBILISSI Tissu ouvert 4 30
NANTES R DU RANZAI R DU RANZAI_1 BD JULES VERNE LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
NANTES R DU RANZAI R DU RANZAI_2 LIMITATION 30/50 RTE DE SAINT-JOSEPH Tissu ouvert 4 30
NANTES R EMILE BOREL R EMILE BOREL_1 BD NICEPHORE NIEPCE RTE DE GACHET Tissu ouvert 3 100
NANTES R FAUSTIN HELIE R FAUSTIN HELIE R JEAN JAURES PL EDOUARD NORMAND Tissu ouvert 5 10
NANTES R FELIBIEN R FELIBIEN_1 R CHARLES MONSELET LIMITATION 50/30 Rue en U 2 250
NANTES R FELIBIEN R FELIBIEN_2 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Rue en U 3 100
NANTES R FELIBIEN R FELIBIEN_3 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/30 Rue en U 2 250
NANTES R FELIBIEN R FELIBIEN_4 LIMITATION 50/30 PL VIARME Tissu ouvert 5 10
NANTES R FELIX EBOUE R FELIX EBOUE_1 R GASTON VEIL BD DES NATIONS UNIES Tissu ouvert 3 100
NANTES R FELIX FAURE R FELIX FAURE_1 R PAUL PAINLEVE BD LELASSEUR Rue en U 2 250
NANTES R FELIX LEMOINE R FELIX LEMOINE_1 R JACQUES DUCLOS PONT DE LA TORTIERE Tissu ouvert 3 100
NANTES R FRANCOIS BRUNEAU R FRANCOIS BRUNEAU_1 R PAUL BELLAMY BD AMIRAL COURBET Tissu ouvert 4 30
NANTES R FRANCOIS FARINEAU R FRANCOIS FARINEAU_1 R HENRI LASNE PL ALFRED LALLIE Tissu ouvert 4 30
NANTES R FRANCOIS JOSEPH TALMA R FRANCOIS JOSEPH TALMA_1 R PITRE CHEVALIER R HENRI LASNE Tissu ouvert 4 30
NANTES R GAETAN RONDEAU R GAETAN RONDEAU_1 BD ALEXANDRE MILLERAND LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
NANTES R GAETAN RONDEAU R GAETAN RONDEAU_2 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
NANTES R GAETAN RONDEAU R GAETAN RONDEAU_3 LIMITATION 30/50 R CELESTIN FREINET Tissu ouvert 4 30
NANTES R GAETAN RONDEAU R GAETAN RONDEAU_4 R CELESTIN FREINET BD DU GENERAL DE GAULLE Tissu ouvert 4 30
NANTES R GAMBETTA R GAMBETTA_1 PL DU MARECHAL FOCH R ELIE DELAUNAY Tissu ouvert 5 10
NANTES R GASTON MICHEL R GASTON MICHEL_1 QU ANDRE MORICE QU DE LA FOSSE Tissu ouvert 3 100
NANTES R GASTON VEIL R GASTON VEIL_1 PONT HAUDAUDINE R BLAS Tissu ouvert 3 100
NANTES R GASTON VEIL R GASTON VEIL_2 R BLAS BD JEAN PHILIPPOT Tissu ouvert 4 30
NANTES R GASTON VEIL R GASTON VEIL_3 R FELIX EBOUE BD JEAN PHILIPPOT Tissu ouvert 3 100
NANTES R GENERAL BUAT R GENERAL BUAT_1 R GENERAL BUAT BD JULES VERNE Rue en U 2 250
NANTES R GERMAIN BOFFRAND R GERMAIN BOFFRAND_1 R ALEXANDRE DUMAS R FELIBIEN Rue en U 3 100
NANTES R GUILLAUME GROOTAERS R GUILLAUME GROOTAERS R HECTOR BERLIOZ RTE DE VANNES Tissu ouvert 3 100
NANTES R HECTOR BERLIOZ R HECTOR BERLIOZ_1 BD ROBERT SCHUMAN R GUILLAUME GROOTAERS Tissu ouvert 4 30
NANTES R HENRI IV R HENRI IV_1 PL DE LA DUCHESSE ANNE PL DU MARECHAL FOCH Tissu ouvert 5 10
NANTES R HENRI LASNE R HENRI LASNE_1 R FRANCOIS JOSEPH TALMA R FRANCOIS FARINEAU Tissu ouvert 4 30
NANTES R HENRI PICHERIT R HENRI PICHERIT_1 BD GUY MOLLET BD MARTIN LUTHER KING Tissu ouvert 3 100
NANTES R HONORE BROUTELLE R HONORE BROUTELLE_1 R D'ALLONVILLE BD ERNEST DALBY Tissu ouvert 5 10
NANTES R JACQUES DUCLOS R JACQUES DUCLOS_1 R DE LA CORNOUAILLE R FELIX LEMOINE Tissu ouvert 3 100
NANTES R JEAN JAURES R JEAN JAURES_5 PL SAINT-SIMILIEN R FAUSTIN HELIE Tissu ouvert 5 10
NANTES R JEAN POULAIN R JEAN POULAIN_1 R DE LA BOURGEONNIERE BD DES TRIBUNES Tissu ouvert 4 30
NANTES R JEANNE D'ARC R JEANNE D'ARC_2 PL SAINT-SIMILIEN R PAUL BELLAMY Rue en U 3 100
NANTES R JULES GRANJOUAN R JULES GRANJOUAN_1 RTE PARIS LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
NANTES R JULES GRANJOUAN R JULES GRANJOUAN_2 LIMITATION 50/30 R DU PERAY Tissu ouvert 5 10
NANTES R JULES LAUNAY R JULES LAUNAY R DES USINES BD DE LA LIBERTE Tissu ouvert 4 30
NANTES R LA FAYETTE R LA FAYETTE_1 R DU CALVAIRE PL ARISTIDE BRIAND Tissu ouvert 5 10
NANTES R LAMARTINE R LAMARTINE R LITRE R COLONEL DEGREES DU LOU Tissu ouvert 4 30
NANTES R LAMORICIERE R LAMORICIERE_1 PL RENE BOUHIER R ALFRED RIOM Rue en U 2 250
NANTES R LEON HAURY R LEON HAURY_1 RTE DE VERTOU PONT DES BOURDONNIERES Tissu ouvert 4 30
NANTES R LEON JOST R LEON JOST_1 BD ROBERT SCHUMAN R DE LA POTONNERIE Tissu ouvert 4 30
NANTES R LIGERIENNE R LIGERIENNE_2 R DU GENERAL DE BOLLARDIERE PONT ERIC TABARLY Tissu ouvert 3 100
NANTES R LORETTE DE LA REFOULAIS R LORETTE DE LA REFOULAIS_1 R STANISLAS BAUDRY R MARECHAL JOFFRE Tissu ouvert 5 10
NANTES R LOUIS BLANC R LOUIS BLANC_1 BD BABIN CHEVAYE PONT HAUDAUDINE Tissu ouvert 3 100
NANTES R MARCEL PAUL R MARCEL PAUL QU MALAKOFF MAIL PABLO PICASSO Tissu ouvert 5 10
NANTES R MARECHAL DE LATTRE DE TASSIG R MARECHAL DE LATTRE DE TASSIG R FELIX EBOUE R PIRON Tissu ouvert 5 10
NANTES R MARECHAL JOFFRE R MARECHAL JOFFRE_1 PL DU MARECHAL FOCH R LORETTE DE LA REFOULAIS Rue en U 3 100
NANTES R MARECHAL JOFFRE R MARECHAL JOFFRE_2 R LORETTE DE LA REFOULAIS LIMITATION 30/50 Rue en U 3 100
NANTES R MARECHAL JOFFRE R MARECHAL JOFFRE_3 LIMITATION 30/50 R GENERAL BUAT Rue en U 3 100
NANTES R MASSILLON R MASSILLON_1 R DESIRE COLOMBE R DOBREE Tissu ouvert 5 10
NANTES R MATHURIN BRISSONNEAU R MATHURIN BRISSONNEAU_1 R MATHURIN BRISSONNEAU PL RENE BOUHIER Rue en U 3 100
NANTES R MATHURIN BRISSONNEAU R MATHURIN BRISSONNEAU_2 PL RENE BOUHIER R DE LA BRASSERIE Tissu ouvert 4 30
NANTES R MAURICE GARIN R MAURICE GARIN_1 R DU CORPS DE GARDE BD DU TERTRE Tissu ouvert 3 100
NANTES R MONDESIR R MONDESIR_1 BD GABRIEL GUIST HAU R CHARLES MONSELET Rue en U 2 250
NANTES R PAUL BEAUPERE R PAUL BEAUPERE R MARGUERITE YOURCENAR R DU BOIS BRIAND Tissu ouvert 4 30
NANTES R PAUL BELLAMY R PAUL BELLAMY_1 R DE STRASBOURG R JEANNE D'ARC Tissu ouvert 4 30
NANTES R PAUL BELLAMY R PAUL BELLAMY_2 R JEANNE D'ARC R FRANCOIS BRUNEAU Tissu ouvert 3 100
NANTES R PAUL BELLAMY R PAUL BELLAMY_3 R FRANCOIS BRUNEAU BD LELASSEUR Rue en U 2 250
NANTES R PAUL PAINLEVE R PAUL PAINLEVE_1 R ALEXANDRE DUMAS R FELIX FAURE Rue en U 2 250
NANTES R PIRON R PIRON R MARECHAL DE LATTRE DE TASSIG PL GRASLIN Rue en U 3 100
NANTES R PITRE CHEVALIER R PITRE CHEVALIER_1 PONT SAINT-MIHIEL R FRANCOIS JOSEPH TALMA Tissu ouvert 4 30
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NANTES R PORTE NEUVE R PORTE NEUVE_1 R JEAN JAURES PL DE LA VIARME Tissu ouvert 5 10
NANTES R RACINE R RACINE_1 R COPERNIC R CASSINI Rue en U 3 100
NANTES R RACINE R RACINE_2 R CASSINI PL GRASLIN Rue en U 3 100
NANTES R RENE VIVIANI R RENE VIVIANI_2 BD DU GENERAL DE GAULLE PONT WILLY BRANDT Tissu ouvert 4 30
NANTES R SAINT JACQUES R SAINT JACQUES_1 COTE SAINT SEBASTIEN BD JOLIOT CURIE Tissu ouvert 3 100
NANTES R SANTOS DUMONT R SANTOS DUMONT_1 R DES RENARDS BD ALBERT EINSTEIN Tissu ouvert 5 10
NANTES R SARRAZIN R SARRAZIN_1 PL VIARME R JEAN JAURES Tissu ouvert 5 10
NANTES R STANISLAS BAUDRY R STANISLAS BAUDRY_1 BD STALINGRAD R LORETTE DE LA REFOULAIS Tissu ouvert 5 10
NANTES R SULLY R SULLY_1 PL DU MARECHAL FOCH QU HENRI BARBUSSE Tissu ouvert 4 30
NANTES R YVES BODIGUEL R YVES BODIGUEL_1 PL VIARME R DE TALENSAC Rue en U 3 100
NANTES ROUTE DE RENNES ROUTE DE RENNES_5 AV DE LA PRAUDIERE BD RENE CASSIN Tissu ouvert 3 100
NANTES RTE DE CARQUEFOU RTE DE CARQUEFOU_2 RTE DE ST JOSEPH BD NICEPHORE NIEPCE Tissu ouvert 3 100
NANTES RTE DE CARQUEFOU RTE DE CARQUEFOU_3 BD DE LA BEAUJOIRE Tissu ouvert 4 30
NANTES RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_1 BD JOLIOT CURIE BD EMILE GABORY Tissu ouvert 4 30
NANTES RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_2 BD EMILIE GABORY LIMITE COMMUNE ST SEBASTIEN Tissu ouvert 4 30
NANTES RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_3 LIMITE COMMUNE NANTES R DES BOURDONNIERES Tissu ouvert 4 30
NANTES RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_4 R DES BOURDONNIERES LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 3 100
NANTES RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_5 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
NANTES RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_6 LIMITATION 30/50 LIMITE COMMUNE VERTOU Tissu ouvert 4 30
NANTES RTE DE LA CHAPELLE-SUR-ERDRE RTE DE LA CHAPELLE-SUR-ERDRE_1 RTE DE RENNES BD ALBERT EINSTEIN Tissu ouvert 4 30
NANTES RTE DE LA CHAPELLE-SUR-ERDRE RTE DE LA CHAPELLE-SUR-ERDRE_2 BD ALBERT EINSTEIN LIMITE COMMUNE LA CHAPPELLE Tissu ouvert 4 30
NANTES RTE DE LA GACHET RTE DE LA GACHET_1 CHE DE LA GUIBLINIERE CHE DE LA BOISBONNIERE Tissu ouvert 5 10
NANTES RTE DE LA GACHET RTE DE LA GACHET_2 CHE DE LA BOISBONNIERE BD DES EUROPEENS Tissu ouvert 4 30
NANTES RTE DE PARIS RTE DE PARIS_5 BD DES PATUREAUX R DU MARCHE COMMUN Tissu ouvert 2 250
NANTES RTE DE PARIS RTE DE PARIS_6 R DU MARCHE COMMUN N844 Tissu ouvert 3 100
NANTES RTE DE PARIS RTE DE PARIS_7 N844 R DU PERRAY Tissu ouvert 3 100
NANTES RTE DE PARIS RTE DE PARIS_8 R DU PERRAY R JULES GRANDJOUAN Tissu ouvert 3 100
NANTES RTE DE PARIS RTE DE PARIS_9 R JULES GRANDJOUAN R DE LA PETITE BARATTE Tissu ouvert 3 100
NANTES RTE DE RENNES RTE DE RENNES_1 AV DE LA PATOUILLERE R MARIE JOSE Tissu ouvert 3 100
NANTES RTE DE RENNES RTE DE RENNES_2 R MARIE JOSE RTE DE LA CHAPELLE SUR ERDRE Tissu ouvert 3 100
NANTES RTE DE RENNES RTE DE RENNES_3 RTE DE LA CHAPELLE SUR ERDRE AV DU BOUT DES LANDES Tissu ouvert 3 100
NANTES RTE DE RENNES RTE DE RENNES_4 AV DU BOUT DES LANDES AV DE LA PRAUDIERE Tissu ouvert 3 100
NANTES RTE DE ROCHE MAURICE RTE DE ROCHE MAURICE QU EMILE COMERAIS R DES USINES Tissu ouvert 4 30
NANTES RTE DE SAINTE-LUCE RTE DE SAINTE-LUCE_1 BD ERNEST DALBY R DU LANDREAU Tissu ouvert 4 30
NANTES RTE DE SAINTE-LUCE RTE DE SAINTE-LUCE_2 R DU LANDREAU R DU CROISSANT Tissu ouvert 3 100
NANTES RTE DE SAINTE-LUCE RTE DE SAINTE-LUCE_3 R DU CROISSANT R DU PERRAY Tissu ouvert 3 100
NANTES RTE DE SAINTE-LUCE RTE DE SAINTE-LUCE_4 R DU PERRAY N844 Tissu ouvert 3 100
NANTES RTE DE SAINTE-LUCE RTE DE SAINTE-LUCE_5 N844 R DU BOIS BRIAND Tissu ouvert 4 30
NANTES RTE DE SAINTE-LUCE RTE DE SAINTE-LUCE_6 R DU BOIS BRIAND LIMITE COMMUNE STE LUCE/ LOIRE Tissu ouvert 3 100
NANTES RTE DE SAINT-JOSEPH RTE DE SAINT-JOSEPH_1 BD DES BELGES R DES MARSAUDERIES Tissu ouvert 3 100
NANTES RTE DE SAINT-JOSEPH RTE DE SAINT-JOSEPH_2 R DES MARSAUDERIES BD DE LA BEAUJOIRE Tissu ouvert 3 100
NANTES RTE DE SAINT-JOSEPH RTE DE SAINT-JOSEPH_3 BD DE LA BEAUJOIRE BD NICEPHORE NIEPCE Tissu ouvert 5 10
NANTES RTE DE VANNES RTE DE VANNES_9 AV DE LA BOUVARDIERE R GUILLAUME GROOTAERS Tissu ouvert 3 100
NANTES RTE DE VANNES RTE DE VANNES_10 R GUILLAUME GROOTAERS BD DE LONGCHAMP Tissu ouvert 3 100
NANTES RTE DE VANNES RTE DE VANNES_11 BD DE LONGCHAMP LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
NANTES RTE DE VANNES RTE DE VANNES_12 LIMITATION 30/50 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 3 100
NANTES RTE DE VANNES RTE DE VANNES_13 LIMITATION 30/50 BD BOULAY PATY Tissu ouvert 4 30
NANTES RTE DE VERTOU RTE DE VERTOU_1 R FRERE LOUIS AV DES IMPRESSIONNISTES Tissu ouvert 4 30
NANTES RTE DE VERTOU RTE DE VERTOU_2 AV DES IMPRESSIONNISTES R DES FREMENTEAUX Tissu ouvert 4 30
NANTES RTE DE VERTOU RTE DE VERTOU_3 R DES FROMENTEAUX R DES BOURDONNIERES Tissu ouvert 4 30
NANTES RTE DE VERTOU RTE DE VERTOU_4 R DES BOURDONNIERES LIMITE COMMUNE VERTOU Tissu ouvert 4 30
NANTES RUE DE LA MAINGUAIS RUE DE LA MAINGUAIS_3 R DU CHAMP DE MANOEUVRES BD DE LA BEAUJOIRE Tissu ouvert 4 30
NANTES RUE DE LA PATOUILLERIE RUE DE LA PATOUILLERIE_3 LIMITE COMMUNE ORVAULT R HECTOR BERLIOZ Tissu ouvert 4 30
NANTES TAN TAN_Ligne4_TCSP PL DU MARECHAL FOCH R DE LA GRAND MAISON Tissu ouvert 5 10
NORT-SUR-ERDRE D16 D16_1 D164 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
NORT-SUR-ERDRE D16 D16_4 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
NORT-SUR-ERDRE D16 D16_5 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
NORT-SUR-ERDRE D16 D16_6 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
NORT-SUR-ERDRE D16 D16_7 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
NORT-SUR-ERDRE D16 D16_8 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
NORT-SUR-ERDRE D16 D16_9 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
NORT-SUR-ERDRE D16 D16_10 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
NORT-SUR-ERDRE D16 D16_11 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE HERIC Tissu ouvert 3 100
NORT-SUR-ERDRE D164 D164_18 LIMITE COMMUNE LES TOUCHES D16 Tissu ouvert 4 30
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NORT-SUR-ERDRE D164 D164_19 R DE LA PAIX BD DE LA GARE Tissu ouvert 5 10
NORT-SUR-ERDRE D178 D178_3 D164 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
NORT-SUR-ERDRE D178 D178_4 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
NORT-SUR-ERDRE D178 D178_5 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
NORT-SUR-ERDRE D178 D178_6 LIMITATION 50/70 LIMITE COMMUNE PETIT MARS Tissu ouvert 4 30
NORT-SUR-ERDRE D69 D69_4 D16 D164 Tissu ouvert 5 10
NOTRE-DAME-DES-LANDES D16 D16_20 LIMITE COMMUNE HERIC LIMITE COMMUNE NOTRE DAME DES Tissu ouvert 3 100
NOTRE-DAME-DES-LANDES D16 D16_21 LIMITE COMMUNE HERIC LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
NOTRE-DAME-DES-LANDES D16 D16_22 LIMITATION 80/70 LIMITE COMMUNE FAY DE BRETAGNE Tissu ouvert 3 100
NOZAY D771 D771_29 LIMITE COMMUNE TRFFIEUX N137 Tissu ouvert 3 100
NOZAY N137 N137_5 LIMITE COMMUNE JANS N171 Tissu ouvert 1 300
NOZAY N137 N137_6 N171 LIMITE COMMUNE PUCEUL Tissu ouvert 1 300
NOZAY N171 N171_26 N137 LIMITE COMMUNE LE GRIGONNAIS Tissu ouvert 3 100
ORVAULT A11 A11_20 A844 LIMITE COMMUNE NANTES Tissu ouvert 1 300
ORVAULT A82 A82_1 A844 LIMITE COMMUNE SAINT HERBLAIN Tissu ouvert 1 300
ORVAULT A844 A844_1 N137 A82 Tissu ouvert 1 300
ORVAULT AV ALEXANDRE GOUPIL AV ALEXANDRE GOUPIL_1 AV FELIX VINCENT AV DES PINS Tissu ouvert 5 10
ORVAULT AV ALEXANDRE GOUPIL AV ALEXANDRE GOUPIL_2 AV DES PINS PL D'AUTEUIL Tissu ouvert 4 30
ORVAULT AV ANDRE MALRAUX AV ANDRE MALRAUX AV DE LA CHOLIERE AV CHARLES DE GAULLE Tissu ouvert 4 30
ORVAULT AV CHARLES DE GAULLE AV CHARLES DE GAULLE_1 RPT DE LA BARONNIERE PL DE LA FRANCE LIBRE Tissu ouvert 3 100
ORVAULT AV CHARLES DE GAULLE AV CHARLES DE GAULLE_6 PL DE LA FRANCE LIBRE LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
ORVAULT AV CHARLES DE GAULLE AV CHARLES DE GAULLE_7 LIMITATION 50/30 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
ORVAULT AV CHARLES DE GAULLE AV CHARLES DE GAULLE_8 LIMITATION 50/30 RTE DE VANNES Tissu ouvert 4 30
ORVAULT AV CLAUDE ANTOINE PECCOT AV CLAUDE ANTOINE PECCOT_1 RPT DU CESBRON RPT DE LA BIGOTTIERE Tissu ouvert 4 30
ORVAULT AV CLAUDE ANTOINE PECCOT AV CLAUDE ANTOINE PECCOT_2 RPT DE LA BIGOTTIERE PL DE LA FRANCE LIBRE Tissu ouvert 3 100
ORVAULT AV CLAUDE ANTOINE PECCOT AV CLAUDE ANTOINE PECCOT_3 PL DE LA REPUBLIQUE LIBRE AV DE LA CHOLIERE Tissu ouvert 4 30
ORVAULT AV DE LA CHOLIERE AV DE LA CHOLIERE_1 AV DE ST OUEN AV ANDRE MALRAUX Tissu ouvert 4 30
ORVAULT AV DE LA CHOLIERE AV DE LA CHOLIERE_2 AV ANDRE MALRAUX RTE DE VANNES Tissu ouvert 4 30
ORVAULT AV DE LA MORLIERE AV DE LA MORLIERE_1 RTE DE VANNES AV DE LA PAQUELAIS Tissu ouvert 4 30
ORVAULT AV DE LA MORLIERE AV DE LA MORLIERE_2 AV DE LA PAQUELAIS AV ALEXANDRE GOUPIL Tissu ouvert 4 30
ORVAULT AV DE LA PAQUELAIS AV DE LA PAQUELAIS AV DE LA MORLIERE R DE LA BOTTE D'ASPERGE Tissu ouvert 4 30
ORVAULT AV DE LA PATOUILLERIE AV DE LA PATOUILLERIE_1 BD ROBERT SCHUMAN PL DU VAL D'OR Tissu ouvert 4 30
ORVAULT AV DE LA PATOUILLERIE AV DE LA PATOUILLERIE_2 PL DU VAL D'OR LIMITE COMMUNE NANTES Tissu ouvert 4 30
ORVAULT AV DE SAINT OUEN AV DE SAINT OUEN PL D'AUTEUIL AV DE LA CHOLIERE Tissu ouvert 4 30
ORVAULT AV DU PONT DE LA BARONNIERE AV DU PONT DE LA BARONNIERE RPT DE LA BARONNIERE BD MENDES FRANCE Tissu ouvert 3 100
ORVAULT AV FELIX VINCENT AV FELIX VINCENT_1 AV ALEXANDRE GOUPIL AV DE LAFERRIERE Tissu ouvert 4 30
ORVAULT AV FELIX VINCENT AV FELIX VINCENT_2 AV DE LA FERRIERE RTE DE RENNES Tissu ouvert 4 30
ORVAULT D537 D537_1 N137 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
ORVAULT D537 D537_2 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
ORVAULT D537 D537_3 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE TREILLIERES Tissu ouvert 3 100
ORVAULT M26 M26_1 M42 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
ORVAULT M42 M42_1 LIMITE COMMUNE VIGNEUX LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
ORVAULT M42 M42_2 LIMITATION 70/80 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
ORVAULT M42 M42_3 LIMITATION 70/80 CHE DE LA GARNISON Tissu ouvert 3 100
ORVAULT M42 M42_4 CHE DE LA GARNISON LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
ORVAULT M42 M42_7 LIMITATION 50/30 R DU BOCAGE Tissu ouvert 5 10
ORVAULT M42 M42_8 R DU LANDREAU PL DE L'EGLISE Tissu ouvert 5 10
ORVAULT M42 M42_9 PL DE l4EGLISE R HUBERT DE LA BROSSE Tissu ouvert 5 10
ORVAULT M42 M42_10 R HUBERT DE LA BROSSE LE MAIL Tissu ouvert 4 30
ORVAULT M42 M42_11 LE MAIL AV DU COUCHANT Tissu ouvert 3 100
ORVAULT M42 M42_11 AV DU COUCHANT RTE DU PONT DE LA BARONNIERE Tissu ouvert 3 100
ORVAULT M42 M42_12 RTE DU PONT DE LA BARONNIERE RTE DE RENNES Tissu ouvert 3 100
ORVAULT M75 M75_5 LIMITATION 80/50 R DU PRE D'ABAS Tissu ouvert 3 100
ORVAULT M75 M75_6 R DU PRE D'ABAS LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
ORVAULT M75 M75_8 LIMITATION 50/80 LIMITE COMMUNE TREILLIERES Tissu ouvert 3 100
ORVAULT M75 M75_9 N137 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
ORVAULT M75 M75_10 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
ORVAULT M75 M75_11 LIMITATION 50/70 R HUBERT DE LA BROSSE Tissu ouvert 3 100
ORVAULT M75 M75_12 LIMITATION 50/30 M42 Tissu ouvert 5 10
ORVAULT M75 M75_13 PL DE L'EGLISE LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
ORVAULT M75 M75_14 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 3 100
ORVAULT M75 M75_15 LIMITATION 50/70 AV DE LA BUGALIERE Tissu ouvert 3 100
ORVAULT M75 M75_16 AV DE LA BUGALIERE RTE DU CROISY Tissu ouvert 3 100
ORVAULT M75 M75_17 RPT DU CESBRON M965 Tissu ouvert 2 250
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ORVAULT M965 M965_8 CHE DU PLIS RTE DE NANTES Tissu ouvert 3 100
ORVAULT N137 N137_12 LIMITE COMMUEN TREILLIERES N537 Tissu ouvert 1 300
ORVAULT N137 N137_13 N537 A844 Tissu ouvert 2 250
ORVAULT N844 N844_33 A82 LIMITE COMMUNE SAINT HERBLAIN Tissu ouvert 1 300
ORVAULT R DE LA BOTTE D'ASPERGES R DE LA BOTTE D'ASPERGES AV DE LA PAQUELAIS RTE DE VANNES Tissu ouvert 4 30
ORVAULT ROUTE DE RENNES ROUTE DE RENNES_5 AV DE LA PRAUDIERE BD RENE CASSIN Tissu ouvert 3 100
ORVAULT ROUTE DE RENNES ROUTE DE RENNES_6 A844 BD RENE CASSIN Tissu ouvert 2 250
ORVAULT RTE DE RENNES RTE DE RENNES_1 AV DE LA PATOUILLERE R MARIE JOSE Tissu ouvert 3 100
ORVAULT RTE DE RENNES RTE DE RENNES_2 R MARIE JOSE RTE DE LA CHAPELLE SUR ERDRE Tissu ouvert 3 100
ORVAULT RTE DE RENNES RTE DE RENNES_3 RTE DE LA CHAPELLE SUR ERDRE AV DU BOUT DES LANDES Tissu ouvert 3 100
ORVAULT RTE DE RENNES RTE DE RENNES_4 AV DU BOUT DES LANDES AV DE LA PRAUDIERE Tissu ouvert 3 100
ORVAULT RTE DE VANNES RTE DE VANNES_1 AV DE LA PENTECOTE A82 Tissu ouvert 3 100
ORVAULT RTE DE VANNES RTE DE VANNES_2 A82 RTE DU CROISY Tissu ouvert 2 250
ORVAULT RTE DE VANNES RTE DE VANNES_3 RTE DU CROISY N844 Tissu ouvert 3 100
ORVAULT RTE DE VANNES RTE DE VANNES_4 N844 BD MARCEL PAUL Tissu ouvert 3 100
ORVAULT RTE DE VANNES RTE DE VANNES_5 BD MARCEL PAUL AV DE LA CHOLIERE Tissu ouvert 3 100
ORVAULT RTE DE VANNES RTE DE VANNES_6 AV DE LA CHOLIERE AV DES THIBAUDIERES Tissu ouvert 3 100
ORVAULT RTE DE VANNES RTE DE VANNES_7 AV DES THIBAUDIERES AV DE LA FERRIERE Tissu ouvert 3 100
ORVAULT RTE DE VANNES RTE DE VANNES_8 AV DE LA FERRIERE AV DE LA BOUVARDIERE Tissu ouvert 3 100
OUDON A11 A11_6 LIMITE COMMUNE LE CELLIER LIMITE COMMUNE ANCENIS Tissu ouvert 1 300
OUDON D723 D723_15 LIMITE COMMUNE SAINT GEREON LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
OUDON D723 D723_16 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
OUDON D723 D723_17 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE LE CELLIER Tissu ouvert 3 100
PAULX D117 D117_2 LIMITE COMMUNE MACHECOUL SAINT LIMITE COMMUNE PAULX Tissu ouvert 3 100
PAULX D117 D117_3 LIMITE COMMUNE MACHECOUL SAINT LIMITE COMMUNE LA MARNE Tissu ouvert 3 100
PETIT-MARS D178 D178_7 LIMITE COMMUNE NORT SUR ERDRE LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
PETIT-MARS D178 D178_8 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 4 30
PETIT-MARS D178 D178_9 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
PETIT-MARS D178 D178_10 LIMITATION 70/50 D31 Tissu ouvert 4 30
PETIT-MARS D178 D178_11 D31 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
PETIT-MARS D178 D178_12 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
PETIT-MARS D178 D178_13 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
PETIT-MARS D178 D178_14 LIMITATION 50/80 LIMITE COMMUNE SAINT MARS DU D Tissu ouvert 3 100
PIRIAC-SUR-MER D99 D99_1 LIMITATION 70/50 AV DE L'OCEAN Tissu ouvert 4 30
PIRIAC-SUR-MER D99 D99_2 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
PIRIAC-SUR-MER D99 D99_3 LIMITE COMMUNE LA TURBALLE LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
PONTCHATEAU D33 D33_14 LIMITE COMMUNE SAINTE ANNE / B R DE LA CADIVAIS Tissu ouvert 4 30
PONTCHATEAU D773 D773_17 LIMITE COMMUNE DREFFEAC N165 Tissu ouvert 3 100
PONTCHATEAU D773 D773_21 R DE LA CADIVAIS LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
PONTCHATEAU D773 D773_22 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
PONTCHATEAU D773 D773_23 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE BESNE Tissu ouvert 3 100
PONTCHATEAU N165 N165_3 LIMITE COMMUNE PONTCHATEAU LIMITE COMMUNE HERBIGNAC Tissu ouvert 2 250
PONTCHATEAU N165 N165_4 LIMITE COMMUNE SAINTE ANNE LIMITE COMMUNE SAINTE REINE Tissu ouvert 2 250
PONTCHATEAU N165 N165_7 LIMITE COMMUNE PRINQUIAU LIMITE COMMUNE CAMPBON Tissu ouvert 2 250
PONT-SAINT-MARTIN D11 D11_1 LIMITATION 50/70 LIMITE COMMUNE SAINT AIGNAN GR Tissu ouvert 4 30
PONT-SAINT-MARTIN D11 D11_2 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
PONT-SAINT-MARTIN D178 D178_25 D937 LIMTIE COMMUNE LES SORINIERES Tissu ouvert 2 250
PONT-SAINT-MARTIN D178 D178_26 LIMITE COMMUNE LA CHEVROLIERE D937 Tissu ouvert 2 250
PONT-SAINT-MARTIN D65 D65_1 LIMITATION 50/70 LIMITE COMMUNE BOUGUENAIS Tissu ouvert 4 30
PONT-SAINT-MARTIN D65 D65_2 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
PONT-SAINT-MARTIN D65 D65_3 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
PONT-SAINT-MARTIN D65 D65_4 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
PONT-SAINT-MARTIN D65 D65_5 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
PONT-SAINT-MARTIN D65 D65_6 D11 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
PONT-SAINT-MARTIN D65 D65_7 LIMITATION 50/30 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 5 10
PONT-SAINT-MARTIN D65 D65_10 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
PONT-SAINT-MARTIN D65 D65_11 LIMITE COMMUNE LA CHEVROLIERE LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
PONT-SAINT-MARTIN D937 D937_1 D178 LIMITE COMMUNE LE BIGNON Tissu ouvert 3 100
PONT-SAINT-MARTIN R DU PONT ST MARTIN R DU PONT ST MARTIN_2 LIMITE COMMUNE BOUGUENAY R DE LA TOURNELLE Tissu ouvert 4 30
PORNIC BD DE LINZ BD DE LINZ_1 R JEAN MOULIN PORNIC R DES TERRES AUX MOINES Tissu ouvert 4 30
PORNIC D13 D13_1 D96 LIMITE COMMUNE PORNIC Tissu ouvert 3 100
PORNIC D13 D13_2 LIMITE COMMUNE LA PLAINE SUR M LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
PORNIC D213 D213_19 LIMITE COMMUNE SAINT MICHEL CH D751 Tissu ouvert 2 250
PORNIC D213 D213_20 D751 LIMITATION 90/80 Tissu ouvert 3 100
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PORNIC D213 D213_21 LIMITATION 90/80 LIMITE COMMUNE BERNERIE EN RET Tissu ouvert 3 100
PORNIC D286 D286_1 R DES TERRES AUX MOINES D213 Tissu ouvert 3 100
PORNIC D751 D751_11 LIMITE COMMUNE CHAUMES EN RETZ LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
PORNIC D751 D751_12 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
PORNIC D751 D751_13 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
PORNIC D751 D751_14 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
PORNIC D751 D751_15 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
PORNIC D751 D751_16 LIMITATION 70/50 D213 Tissu ouvert 3 100
PORNIC PONT DU HUIT MAI 1945 PONT DU HUIT MAI 1945 QU DU ONZE NOVEMBRE 1918 R DE LA SOURCE Tissu ouvert 5 10
PORNIC R DE LA BERNERIE R DE LA BERNERIE R DU GAL DE GAULLE R DU PRE COLIN Tissu ouvert 4 30
PORNIC R DE L'EGLISE R DE L'EGLISE R DE VERDUN R GEORGES CLEMENCEAU Tissu ouvert 5 10
PORNIC R DE NANTES R DE NANTES D213 R DE LA BERNERIE Tissu ouvert 3 100
PORNIC R DE VERDUN R DE VERDUN R JEAN MOULIN R DE LA DOUVE Tissu ouvert 5 10
PORNIC R DES BARELLES R DES BARELLES R JEAN MOULIN R DE LA BOULOTTE Tissu ouvert 4 30
PORNIC R DES HALLES R DES HALLES R NEUVE R GEORGES CLEMENCEAU Tissu ouvert 5 10
PORNIC R DU GENERAL DE GAULLE R DU GENERAL DE GAULLE R DE LA SOURCE R DE LA BERNERIE Tissu ouvert 4 30
PORNIC R DU MARECHAL FOCH PORNIC R DU MARECHAL FOCH PORNIC QU DU ONZE NOVEMBRE 1918 R DE VERDUN Tissu ouvert 5 10
PORNIC R GEORGES CLEMENCEAU R GEORGES CLEMENCEAU R DES HALLES R DE L'EGLISE Tissu ouvert 5 10
PORNIC R JEAN MOULIN R JEAN MOULIN BD DE LINZ R DE VERDUN Tissu ouvert 4 30
PORNIC R NEUVE R NEUVE R DES BARELLES R DES HALLES Tissu ouvert 4 30
PORNIC RTE DE SAINT-PERE EN RETZ RTE DE SAINT-PERE EN RETZ_1 R DE VERDUN D86 Tissu ouvert 4 30
PORNICHET AV DE LA BONNE SOURCE AV DE LA BONNE SOURCE_1 AV DES BECQUEREL AV VILLES CHEVISSENS Tissu ouvert 4 30
PORNICHET AV DE LA BONNE SOURCE AV DE LA BONNE SOURCE_2 AV DE LA VILLES CHEVISSENS AV DE VILLES BABIN Tissu ouvert 4 30
PORNICHET AV DE LA PEPINIERE AV DE LA PEPINIERE AV DES COLS VERTS AV  VILLES CHEVISSENS Tissu ouvert 4 30
PORNICHET AV DE LA VILLES CHEVISSENS AV DE LA VILLES CHEVISSENS AV DE LA PEPINIERE AV DE BONNE SOURCE Tissu ouvert 4 30
PORNICHET AV DE PRIEUX AV DE PRIEUX AV DES PALUDIERS BD DE LA REPUBLIQUE Tissu ouvert 4 30
PORNICHET AV DE SAINT-SEBASTIEN AV DE SAINT-SEBASTIEN_1 BD DE LA REPUBLIQUE AV DE LA BIGANNERIE Tissu ouvert 4 30
PORNICHET AV DE SAINT-SEBASTIEN AV DE SAINT-SEBASTIEN_2 AV DE LA BIGANNERIE BD DE SAINT-NAZAIRE Tissu ouvert 4 30
PORNICHET AV DES BECQUEREL AV DES BECQUEREL BD DE LA REPUBLIQUE AV DE LA BONNE SOURCE Tissu ouvert 4 30
PORNICHET AV DES COLS VERTS AV DES COLS VERTS AV GUSTAVE FLAUBERT AV DES PEPINIERES Tissu ouvert 4 30
PORNICHET AV DES PALUDIERS AV DES PALUDIERS AV DE PRIEUX BD DE LA REPUBLIQUE Tissu ouvert 4 30
PORNICHET AV DU BAULOIS AV DU BAULOIS_1 BD DE SAINT-NAZAIRE CHE DU MARAIS Tissu ouvert 3 100
PORNICHET AV DU LITTORAL AV DU LITTORAL _1 AV DE LA BONNE SOURCE LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 5 10
PORNICHET AV DU LITTORAL AV DU LITTORAL _2 AV DES VIOLETTES AV DE RENGRAIS Tissu ouvert 4 30
PORNICHET AV DU PETIT CANON AV DU PETIT CANON AV DES LORIETTES BD DE SAINT-NAZAIRE Tissu ouvert 4 30
PORNICHET AV DU RANGRAIS AV DU RANGRAIS AV DU LITTORAL AV DU POULIGOU Tissu ouvert 4 30
PORNICHET AV GUSTAVE FLAUBERT AV GUSTAVE FLAUBERT_1 AV DE PRIEUX AV DES SAULES Tissu ouvert 4 30
PORNICHET AV GUSTAVE FLAUBERT AV GUSTAVE FLAUBERT_2 AV DES SAULES AV JEANNE LEQUERRE Tissu ouvert 4 30
PORNICHET AV MAZY AV MAZY_1 AV DE LYON AV CHARLOTTE Tissu ouvert 4 30
PORNICHET BD DE LA REPUBLIQUE BD DE LA REPUBLIQUE_1 AV DES PALUDIERS BD DE ST NAZAIRE Tissu ouvert 3 100
PORNICHET BD DE LA REPUBLIQUE BD DE LA REPUBLIQUE_2 AV DE ST NAZAIRE AV DES PALUDIERS Tissu ouvert 4 30
PORNICHET BD DE SAINT-NAZAIRE BD DE SAINT-NAZAIRE_1 BD DE LA REPUBLIQUE AV DU BAULOIS Tissu ouvert 3 100
PORNICHET BD DE SAINT-NAZAIRE BD DE SAINT-NAZAIRE_2 AV DU BAULOIS AV DE ST SEBASTIEN Tissu ouvert 3 100
PORNICHET BD DE SAINT-NAZAIRE BD DE SAINT-NAZAIRE_3 AV DE ST SEBASTIEN AV DU GULF STREAM Tissu ouvert 3 100
PORNICHET BD DE SAINT-NAZAIRE BD DE SAINT-NAZAIRE_4 AV DU GULF STREAM AV DU PETIT CANON Tissu ouvert 3 100
PORNICHET BD DE SAINT-NAZAIRE BD DE SAINT-NAZAIRE_5 AV DU PETIT CANON LIMITATION 50/90 Tissu ouvert 3 100
PORNICHET BD DE SAINT-NAZAIRE BD DE SAINT-NAZAIRE_6 LIMITATION 50/90 LIMITE COMMUNE SAINT-NAZAIRE Tissu ouvert 3 100
PORNICHET BD DES OCEANIDES BD DES OCEANIDES_1 BD DE L'OCEAN AV DES EVENS Tissu ouvert 4 30
PORNICHET BD DES OCEANIDES BD DES OCEANIDES_2 AV DE L'EVENS RPT DE L'EUROPE Tissu ouvert 4 30
PORNICHET D392 D392_2 LIMITE COMMUNE SAINT NAZAIRE LIMITE COMMUNE LA BAULE ESCOUB Tissu ouvert 3 100
PORNICHET D392 D392_4 LIMITE COMMUNE LA BAULE ESCOUB CH DE BAUDRY Tissu ouvert 3 100
PORNICHET EX D392.DEV EX D392.DEV_1 D392 AV DU BAULOIS Tissu ouvert 3 100
PORNICHET RTE DE GUERANDE RTE DE GUERANDE_2 LIMITE COMMUNE LA BAULE ESCOUB D392 Tissu ouvert 3 100
PORT-SAINT-PERE D751 D751_4 LIMITE COMMUNE BOUAYE D758 Tissu ouvert 2 250
PORT-SAINT-PERE D751 D751_5 D758 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
PORT-SAINT-PERE D751 D751_6 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE SAINT HILAIRE D Tissu ouvert 3 100
PORT-SAINT-PERE D758 D758_1 D751 LIMITATION 70/90 Tissu ouvert 4 30
PORT-SAINT-PERE D758 D758_2 LIMITATION 70/90 LIMITATION 90/110 Tissu ouvert 3 100
PORT-SAINT-PERE D758 D758_3 LIMITATION 90/110 LIMITE COMMUNE PORT SAINT ERE Tissu ouvert 3 100
POUILLE-LES-COTEAUX D923 D923_6 CH RURAL DE LA PLOQUINIERE LIMITE COMMUNE MESANGER Tissu ouvert 3 100
PRINQUIAU N165 N165_8 LIMITE COMMUNE LA CHAPELLE LIMITE COMMUNE PONTCHATEAU Tissu ouvert 2 250
PRINQUIAU N171 N171_6 LE BOIS DE SEM LIMITE COMMUNE DONGES Tissu ouvert 1 300
PRINQUIAU N171 N171_7 RTE DE SAINT NAZAIRE LE BOIS DE SEM Tissu ouvert 2 250
PRINQUIAU N171 N171_8 LIMITE COMMUNE LA CHAPELLE RTE DE SAINT NAZAIRE Tissu ouvert 1 300
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PUCEUL N137 N137_7 LIMITE COMMUNE NOZAY LIMITE COMMUNE SAFFRE Tissu ouvert 1 300
REMOUILLE A83 A83_9 LIMITE COMMUNE AIGREFEUILLE LIMITE COMMUNE VIEILLEVIGNE Tissu ouvert 1 300
REMOUILLE D137 D137_10 LIMITE COMMUNE AIGREFEUILLE S LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
REMOUILLE D137 D137_11 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
REMOUILLE D137 D137_12 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/70 Tissu ouvert 4 30
REMOUILLE D137 D137_13 LIMITATION 30/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
REMOUILLE D137 D137_14 LIMITATION 70/80 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
REMOUILLE D137 D137_15 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE SAINT HILAIRE D Tissu ouvert 3 100
REZE AV ALEXANDRE PLANCHER AV ALEXANDRE PLANCHER R VICTOR HUGO R DU LIEUTENANT MARC DE MONTI Tissu ouvert 4 30
REZE AV ANDRE MALRAUX AV ANDRE MALRAUX_1 BD DU GENERAL DE GAULLE LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 3 100
REZE AV ANDRE MALRAUX AV ANDRE MALRAUX_2 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
REZE AV ANDRE MALRAUX AV ANDRE MALRAUX_3 LIMITATION 30/50 R VICTOR HUGO Tissu ouvert 4 30
REZE AV DE LA 4EME REPUBLIQUE AV DE LA 4EME REPUBLIQUE_1 AV DE LA LIBERATION R JEAN JAURES Tissu ouvert 4 30
REZE AV DE LA LIBERATION AV DE LA LIBERATION_1 AV DE LA 4EME REPUBLIQUE ALLEE MARTIN LUTHER KING Tissu ouvert 3 100
REZE AV DE LA LIBERATION AV DE LA LIBERATION_2 ALLEE MARTIN LUTHER KING BD DU GENERAL DE GAULLE Tissu ouvert 3 100
REZE AV DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSINI AV DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSINI_1 R DE L'ABBE GREGOIRE BD DU GENERAL DE GAULLE Tissu ouvert 3 100
REZE AV DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSINI AV DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSINI_2 BD DU GENERAL DE GAULLE PL JEAN BAPTISTE DAVIAIS Tissu ouvert 3 100
REZE AV LOUISE MICHEL AV LOUISE MICHEL _1 R DE LA COMMUNE DE 1871 R JEAN JAURES Tissu ouvert 3 100
REZE AVENUE DE LA LIBERATION AVENUE DE LA LIBERATION_1 R DE LA COMMUNE DE 1871 R JULIEN MARCHAIS Tissu ouvert 4 30
REZE AVENUE DE LA LIBERATION AVENUE DE LA LIBERATION_2 R JULIEN MARCHAIS Quai de la Verdure Tissu ouvert 4 30
REZE BD ALFRED NOBEL BD ALFRED NOBEL_1 R DES SORINIERES R DE PONT ST MARTIN Tissu ouvert 3 100
REZE BD DU GENERAL DE GAULLE BD DU GENERAL DE GAULLE_1 AV DE LA LIBERATION LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 3 100
REZE BD DU GENERAL DE GAULLE BD DU GENERAL DE GAULLE_2 LIMITATION 50/70 AV ANDRE MALRAUX Tissu ouvert 3 100
REZE BD DU GENERAL DE GAULLE BD DU GENERAL DE GAULLE_4 R ANDRE MALRAUX BD VICTOR SCHOELCHER Tissu ouvert 3 100
REZE BD DU GENERAL DE GAULLE BD DU GENERAL DE GAULLE_5 BD VICTOR SCHOELCHER RTE DE PORNIC Tissu ouvert 2 250
REZE BD JEAN MONNET BD JEAN MONNET_1 R ERNESTRE SAUVESTRE R DU VERT PRAUD Tissu ouvert 4 30
REZE BD LE CORBUSIER BD LE CORBUSIER_1 R DE LA CROIX MEDARD R GEORGES BOUTIN Tissu ouvert 4 30
REZE BD MENDES FRANCE BD MENDES FRANCE_1 PONT DES BOURDONNIERES R DE LA CHAUSSEE Tissu ouvert 4 30
REZE BD MENDES FRANCE BD MENDES FRANCE_2 R DE LA CHAUSSEE R DE LA BLORDIERE Tissu ouvert 3 100
REZE BD VICTOR SCHOELCHER BD VICTOR SCHOELCHER_1 PONT DES 3 CONTINENTS BD DU GENERAL DE GAULLE Tissu ouvert 3 100
REZE N844 N844_19 LIMITE COMMUNE BOUGUENAIS LIMITE COMMUNE VERTOU Tissu ouvert 1 300
REZE PL JEAN BAPTISTE DAVIAIS PL JEAN BAPTISTE DAVIAIS_1 AV DU MARECHAL DE LATTRE DE TA R JEAN LOUIS Tissu ouvert 3 100
REZE PONT DE LA MORINIERE PONT DE LA MORINIERE LIMITE COMMUNE NANTES R DE LA PAIX Tissu ouvert 4 30
REZE PONT DES 3 CONTINENTS PONT DES 3 CONTINENTS_2 LIMITE COMMUNE NANTES BD VICTOR SCHOELCHER Tissu ouvert 3 100
REZE PONT DES BOURDONNIERES PONT DES BOURDONNIERES_2 LIMITE COMMUNE NANTES BD MENDES FRANCE Tissu ouvert 4 30
REZE R ARISTIDE BRIAND R ARISTIDE BRIAND_1 R JEAN JAURES R ANDRE GUINOISEAU Tissu ouvert 4 30
REZE R ARISTIDE BRIAND R ARISTIDE BRIAND_2 R ANDRE GUINOISEAU Rue JULES LAISNE Tissu ouvert 4 30
REZE R ARISTIDE BRIAND R ARISTIDE BRIAND_3 R JULES LAISNE R CHARLES RIVIERE Tissu ouvert 4 30
REZE R CAMILLE CLAUDEL-1 R CAMILLE CLAUDEL-1 R MAURICE JOUAUD BD JEAN MONNET Tissu ouvert 4 30
REZE R CHARLES RIVIERE R CHARLES RIVIERE_1 R ARISITIDE BRIAND R BLANCHET Tissu ouvert 4 30
REZE R CHARLES RIVIERE R CHARLES RIVIERE_2 R BLANCHET R ERNEST SAUVRESTRE Tissu ouvert 3 100
REZE R DE LA BAUCHE THIRAUD R DE LA BAUCHE THIRAUD R DU VERT PRAUD R DU GENETAIS Tissu ouvert 4 30
REZE R DE LA BLORDIERE R DE LA BLORDIERE_1 R MAURIC LAGATHU R DU JAUNAIS Tissu ouvert 4 30
REZE R DE LA BLORDIERE R DE LA BLORDIERE_2 BD MENDES FRANCE R DU JAUNAIS Tissu ouvert 3 100
REZE R DE LA BUTTE DE PRAUD R DE LA BUTTE DE PRAUD_1 R MAURICE JOUAUD R DU CHATEAU D'EAU Tissu ouvert 4 30
REZE R DE LA CALIFORNIE R DE LA CALIFORNIE_1 R ORDRONNEAU RTE DE PORNIC Tissu ouvert 4 30
REZE R DE LA CHAUSSEE R DE LA CHAUSSEE_2 BD MENDES FRANCE LIMITE COMMUNE VERTOU Tissu ouvert 4 30
REZE R DE LA CHESNAIE R DE LA CHESNAIE_1 R DE L'AERODROME R VICTOR FORTUN Tissu ouvert 4 30
REZE R DE LA COMMUNE DE 1871 R DE LA COMMUNE DE 1871_1 R VICTOR FORTUN AV DE LA LIBERATION Tissu ouvert 3 100
REZE R DE LA CROIX MEDARD R DE LA CROIX MEDARD_1 R PASTEUR BD LE CORBUSIER Tissu ouvert 4 30
REZE R DE LA GALARNIERE R DE LA GALARNIERE_1 R DE LA CHESNAIE R CAMILLE CLAUDEL Tissu ouvert 4 30
REZE R DE L'ABBE GREGOIRE R DE L'ABBE GREGOIRE BD VICTOR SCHOELCHER R ORDRONNEAU Tissu ouvert 4 30
REZE R DE L'AERODROME R DE L'AERODROME_1 LIMITE COMMUNE BOUGUENAY R DE LA CHESNAIE Tissu ouvert 4 30
REZE R DES SORINIERES R DES SORINIERES_1 R ERNESTRE SAUVESTRE BD ALFRED NOBEL Tissu ouvert 3 100
REZE R DES SORINIERES R DES SORINIERES_2 BD ALFRED NOBEL LIMITE COMMUNE LES SORINIERES Tissu ouvert 3 100
REZE R DU CHATEAU DE REZE R DU CHATEAU DE REZE_1 R OCTAVE ROUSSEAU R MAURICE JOUAUD Tissu ouvert 4 30
REZE R DU CHATEAU D'EAU R DU CHATEAU D'EAU_1 R DU JAUNAIS R DE LA BUTTE DE PRAUD Tissu ouvert 4 30
REZE R DU GENETAIS R DU GENETAIS_1 R DU VERT PRAUD R DE PONT ST MARTIN Tissu ouvert 4 30
REZE R DU JAUNAIS R DU JAUNAIS_1 R DE LA BLORDIERE R DU CHATEAU D'EAU Tissu ouvert 4 30
REZE R DU PONT ST MARTIN R DU PONT ST MARTIN_1 R DU GENETAIS LIMITE COMMUNE BOUGUENAIS Tissu ouvert 4 30
REZE R DU PONT ST MARTIN R DU PONT ST MARTIN_2 LIMITE COMMUNE BOUGUENAY R DE LA TOURNELLE Tissu ouvert 4 30
REZE R DU VERT PRAUD R DU VERT PRAUD_1 BD JEAN MONNET R DE LA BAUCHE THIRAUD Tissu ouvert 4 30
REZE R ERNEST SAUVESTRE R ERNEST SAUVESTRE_1 R CHARLES RIVIERE R JEAN MONNET Tissu ouvert 3 100
REZE R ERNEST SAUVESTRE R ERNEST SAUVESTRE_2 R JEAN MONNET R BUREAU Tissu ouvert 4 30
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REZE R GEORGES BOUTIN R GEORGES BOUTIN_1 BD LE CORBUSIER R VICTOR HUGO Tissu ouvert 4 30
REZE R JEAN FRAIX R JEAN FRAIX_1 R LOUIS ARAGON R MAURICE LAGATHU Tissu ouvert 4 30
REZE R JEAN JAURES R JEAN JAURES_1 AV DE LA 4EME REPUBLIQUE AV LOUISE MICHEL Tissu ouvert 4 30
REZE R JEAN JAURES R JEAN JAURES_2 AV LOUISE MICHEL LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
REZE R JEAN JAURES R JEAN JAURES_3 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
REZE R JEAN JAURES R JEAN JAURES_4 LIMITATION 30/50 R ARISTIDE BRIAND Tissu ouvert 4 30
REZE R JEAN LOUIS R JEAN LOUIS_1 PL JEAN BAPTISTE DAVIAIS R THEODORE BROSSEAUD Tissu ouvert 3 100
REZE R LOUIS ARAGON R LOUIS ARAGON_1 R JEAN JAURES R JEAN FRAIX Tissu ouvert 4 30
REZE R MAURICE JOUAUD R MAURICE JOUAUD_1 R DE LA CHESNAIE R CAMILLE CLAUDEL Tissu ouvert 4 30
REZE R MAURICE LAGATHU R MAURICE LAGATHU _1 R JEAN FRAIX R DE LA BLORDIERE Tissu ouvert 4 30
REZE R OCTAVE ROUSSEAU R OCTAVE ROUSSEAU_1 R THEODORE BROSSEAUD R DU CHATEAU DE REZE Tissu ouvert 4 30
REZE R ORDRONNEAU R ORDRONNEAU_1 R DE L'ABBE GREGOIRE R DE LA CALIFORNIE Tissu ouvert 4 30
REZE R THEODORE BROSSEAUD R THEODORE BROSSEAUD_1 R JEAN LOUIS R OCTAVE ROUSSEAU Tissu ouvert 4 30
REZE R VICTOR FORTUN R VICTOR FORTUN_1 R DE LA CHESNAIE R DE LA COMMUNE DE 1871 Tissu ouvert 3 100
REZE R VICTOR HUGO R VICTOR HUGO_1 R GEORGES BOUTIN AV ALEXANDRE PLANCHER Tissu ouvert 4 30
REZE RTE DE PORNIC RTE DE PORNIC BD DU GENERAL DE GAULLE LIMITE COMMUNE BOUGUENAIS Tissu ouvert 2 250
REZE RUE ERNEST SAUVESTRE RUE ERNEST SAUVESTRE_3 R BUREAU R DES SORINIERES Tissu ouvert 3 100
ROUANS D723 D723_34 D58 LIMITE COMMUNE CHEIX EN RETZ Tissu ouvert 3 100
ROUANS D723 D723_35 LIMITATION 80/70 D58 Tissu ouvert 3 100
ROUANS D723 D723_36 LIMITATION 50/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
ROUANS D723 D723_37 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
SAFFRE N137 N137_8 LIMITE COMMUNE PUCEUL LIMITE COMMUNE HERIC Tissu ouvert 1 300
SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU AVENUE DE FREMIOU AVENUE DE FREMIOU_1 R DE LA NOUE LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU AVENUE DE FREMIOU AVENUE DE FREMIOU_2 LIMITATION 70/50 R CHARLES LINDBERG Tissu ouvert 4 30
SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU R DE LA GAROTTERIE R DE LA GAROTTERIE_1 R DE LA NOE NOZOU LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU R DE LA GAROTTERIE R DE LA GAROTTERIE_2 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU R DE LA GAROTTERIE R DE LA GAROTTERIE_3 LIMITATION 70/50 R DE LA LUCASERIE Tissu ouvert 4 30
SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU R DE LA NOE NOZOU R DE LA NOE NOZOU_1 R DES BERTETTERIES R DE LA GAROTTERIE Tissu ouvert 4 30
SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU R DE LA NOUE R DE LA NOUE_1 R DU CHAMP DE FOIRE LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU R DE LA NOUE R DE LA NOUE_2 LIMITATION 70/50 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 4 30
SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU R DE LA NOUE R DE LA NOUE_3 LIMITATION 80/50 AVENUE DE FREMIOU Tissu ouvert 3 100
SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU R DE NANTES R DE NANTES_5 LIMITATION 50/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU R DES BERTETTERIES R DES BERTETTERIES_1 R DU BOIS CHOLET LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU R DES BERTETTERIES R DES BERTETTERIES_2 LIMITATION 80/50 RTE DE LA NOE NOZOU Tissu ouvert 4 30
SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU R DES LUCASERIE R DES LUCASERIE_1 R DE LA GAROTTERIE LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU R DES LUCASERIE R DES LUCASERIE_2 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU R DES LUCASERIE R DES LUCASERIE_3 LIMITATION 50/30 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU R DES LUCASERIE R DES LUCASERIE_4 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU R DES LUCASERIE R DES LUCASERIE_5 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU R DES LUCASERIE R DES LUCASERIE_6 LIMITATION 50/70 LIMITE COMMUNE PONT ST MARTIN Tissu ouvert 3 100
SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU R DU CHAMP DE FOIRE R DU CHAMP DE FOIRE_1 R DE LA GAROTTERIE RTE DE LA NOUE Tissu ouvert 4 30
SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU RUE CHARLES LINDBERG RUE CHARLES LINDBERG_2 AVENUE DE FREMIOU LIMITE COMMUNE BOUGUENAIS Tissu ouvert 4 30
SAINT-ANDRE-DES-EAUX D47 D47_11 LIMITE COMMUNE GUERANDE LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
SAINT-ANDRE-DES-EAUX D47 D47_12 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
SAINT-ANDRE-DES-EAUX D47 D47_13 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
SAINT-ANDRE-DES-EAUX D47 D47_14 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE LA BAULE ESCOUB Tissu ouvert 3 100
SAINT-AUBIN-DES-CHATEAUX D771 D771_14 LIMITE COMMUNE CHATEAUBRILLANT LIMITATION 80/110 Tissu ouvert 3 100
SAINT-AUBIN-DES-CHATEAUX D771 D771_15 LIMITATION 80/110 LIMITE COMMUNE LOUISFERT Tissu ouvert 3 100
SAINT-AUBIN-DES-CHATEAUX D771 D771_16 LIMITE COMMUNE SAINT AUBIN DES LIMITATION 110/80 Tissu ouvert 3 100
SAINT-AUBIN-DES-CHATEAUX D771 D771_17 LIMITATION 110/80 LIMITATION 80/110 Tissu ouvert 3 100
SAINT-AUBIN-DES-CHATEAUX D771 D771_18 LIMITATION 80/110 LIMITATION 110/80 Tissu ouvert 3 100
SAINT-AUBIN-DES-CHATEAUX D771 D771_19 LIMITATION 110/80 LIMITE COMMUNE SAINT VINCENT D Tissu ouvert 3 100
SAINT-BREVIN-LES-PINS D213 D213_12 LIMITE COMMUNE MONTOIR DE BRET D277 Tissu ouvert 2 250
SAINT-BREVIN-LES-PINS D213 D213_13 D277 LIMITATION 70/90 Tissu ouvert 3 100
SAINT-BREVIN-LES-PINS D213 D213_14 LIMITATION 70/90 LIMITATION 90/70 Tissu ouvert 2 250
SAINT-BREVIN-LES-PINS D213 D213_15 LIMITATION 90/70 LIMITATION 70/90 Tissu ouvert 3 100
SAINT-BREVIN-LES-PINS D213 D213_16 LIMITATION 70/90 LIMITE COMMUNE SAINT MICHEL CH Tissu ouvert 2 250
SAINT-BREVIN-LES-PINS D277 D277_1 D213 LIMITE COMMUNE CORSEPT Tissu ouvert 4 30
SAINT-COLOMBAN D937 D937_6 LIMITE COMMUNE GENESTON LIMITE COMMUNE SAINT PHILIBERT Tissu ouvert 3 100
SAINTE-ANNE-SUR-BRIVET D33 D33_15 N165 LIMITE COMMUNE PONTCHATEAU Tissu ouvert 3 100
SAINTE-ANNE-SUR-BRIVET N165 N165_5 LIMITE COMMUNE CAMPBON LIMITE COMMUNE PONTCHATEAU Tissu ouvert 2 250
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE A811 A811_3 D723 LIMITE COMMUNE CARQUEFOU Tissu ouvert 1 300
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE A811 A811_4 D68 D723 Tissu ouvert 2 250
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE A811 A811_5 R DE LA LOIRE D68 Tissu ouvert 2 250
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SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE A811 A811_6 N844 R DE LA LOIRE Tissu ouvert 2 250
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE A811 A811_7 N844 BD DE LA PLAINE DE MAUVES Tissu ouvert 2 250
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE BD DE LA PRAIRIE DE MAUVES BD DE LA PRAIRIE DE MAUVES_2 LIMITE COMMUNE NANTES A811 Tissu ouvert 2 250
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE N844 N844_9 A811 LIMITE COMMUNE NANTES Tissu ouvert 1 300
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE N844 N844_10 BD DE LA PRAIRIE AU MAUVES A811 Tissu ouvert 1 300
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE N844 N844_11 LIMITE COMMUNE BASSE GOULAINE BD DE LA PRAIRIE DE MAUVES Tissu ouvert 1 300
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE R DENIS PAPIN R DENIS PAPIN_1 RTE DE PARIS CHE DES LANDES Tissu ouvert 5 10
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE R DU PAVILLON R DU PAVILLON_1 RTE DE THOUARE A811 Tissu ouvert 3 100
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE R DU PAVILLON R DU PAVILLON_2 RTE DE THOUARE AV DU PLESSIS MAILLARD Tissu ouvert 3 100
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE R J MOULIN R J MOULIN R DU STADE R DE LA LOIRE Tissu ouvert 3 100
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE R JULES VERNE R JULES VERNE_3 A811 AV DES COLIBRIS Tissu ouvert 3 100
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE R JULES VERNE R JULES VERNE_4 AV DE COLIBRIS R JEAN MOULIN Tissu ouvert 3 100
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE R LOUIS GAUDIN R LOUIS GAUDIN_1 R DU BUISSON R DE LA CADOIRE Tissu ouvert 5 10
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE R LOUIS GAUDIN R LOUIS GAUDIN_2 R DE LA CADOIRE R JEAN MOULIN Tissu ouvert 5 10
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE R PDT COTY R PDT COTY_1 R DE LA LOIRE LIMITE COMMUNE NANTES Tissu ouvert 3 100
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE RTE DE LA BOUGRIERE RTE DE LA BOUGRIERE RTE DE PARIS RTE DE LA HAIE Tissu ouvert 4 30
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE RTE DE PARIS RTE DE PARIS_1 LIMITE COMMUNE THOUARE LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 2 250
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE RTE DE PARIS RTE DE PARIS_1 LIMITE COMMUNE THOUARE LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 2 250
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE RTE DE PARIS RTE DE PARIS_2 LIMITATION 70/80 A811 Tissu ouvert 3 100
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE RTE DE PARIS RTE DE PARIS_2 LIMITATION 70/80 A811 Tissu ouvert 3 100
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE RTE DE PARIS RTE DE PARIS_3 A811 R DENIS PAPIN Tissu ouvert 2 250
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE RTE DE PARIS RTE DE PARIS_3 A811 R DENIS PAPIN Tissu ouvert 2 250
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE RTE DE PARIS RTE DE PARIS_4 R DENIS PAPIN LIMITE COMMUNE NANTES Tissu ouvert 2 250
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE RTE DE PARIS RTE DE PARIS_4 R DENIS PAPIN LIMITE COMMUNE NANTES Tissu ouvert 2 250
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE RTE DE THOUARE RTE DE THOUARE_1 LIMITE COMMUNE THOUARE RTE DU PATIS MANDIN Tissu ouvert 3 100
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE RTE DE THOUARE RTE DE THOUARE_2 RTE DU PATIS MANDIN RTE DE LA MINAIS Tissu ouvert 3 100
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE RTE DE THOUARE RTE DE THOUARE_3 RTE DE LA MINAIS R DU PAVILLON Tissu ouvert 3 100
SAINTE-PAZANNE D758 D758_4 LIMITE COMMUNE BOUAYE LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SAINTE-PAZANNE D758 D758_5 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
SAINTE-PAZANNE D758 D758_6 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
SAINTE-PAZANNE D758 D758_7 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
SAINTE-PAZANNE D758 D758_8 R DE BAZOUIN D61 Tissu ouvert 4 30
SAINTE-PAZANNE D758 D758_13 LIMITATION 50/80 LIMITE COMMUNE ST HILAIRE Tissu ouvert 4 30
SAINTE-PAZANNE D95 D95_1 D758 LIMITE COMMUNE MECHECOUL SAIN Tissu ouvert 3 100
SAINTE-REINE-DE-BRETAGNE D33 D33_11 LIMITE COMMUNE LA CHAPELLE LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 4 30
SAINTE-REINE-DE-BRETAGNE D33 D33_12 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
SAINTE-REINE-DE-BRETAGNE D33 D33_13 LIMITATION 70/50 D4 Tissu ouvert 4 30
SAINTE-REINE-DE-BRETAGNE N165 N165_3 LIMITE COMMUNE PONTCHATEAU LIMITE COMMUNE HERBIGNAC Tissu ouvert 2 250
SAINT-ETIENNE-DE-MONTLUC D101 D101_1 LIMITE COMMUNE COUARON D17 Tissu ouvert 3 100
SAINT-ETIENNE-DE-MONTLUC D17 D17_1 D101 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SAINT-ETIENNE-DE-MONTLUC D17 D17_2 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
SAINT-ETIENNE-DE-MONTLUC D17 D17_3 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SAINT-ETIENNE-DE-MONTLUC D17 D17_4 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
SAINT-ETIENNE-DE-MONTLUC D17 D17_5 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
SAINT-ETIENNE-DE-MONTLUC D17 D17_6 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
SAINT-ETIENNE-DE-MONTLUC D17 D17_7 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
SAINT-ETIENNE-DE-MONTLUC D17 D17_8 LIMITATION 30/50 D93 Tissu ouvert 5 10
SAINT-ETIENNE-DE-MONTLUC D17 D17_9 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
SAINT-ETIENNE-DE-MONTLUC D17 D17_10 LIMITATION 50/80 LIMITE COMMUNE CORDEMAIS Tissu ouvert 3 100
SAINT-ETIENNE-DE-MONTLUC M965 M965_1 N165 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
SAINT-ETIENNE-DE-MONTLUC N165 N165_13 LIMITE COMMUNE SAINT ETIENNE LIMITE COMMUNE MALVILLE Tissu ouvert 1 300
SAINT-ETIENNE-DE-MONTLUC N165 N165_14 LIMITE COMMUNE LE TEMPLE M965 Tissu ouvert 1 300
SAINT-ETIENNE-DE-MONTLUC N165 N165_15 M965 LIMITE COMMUNE COUARON Tissu ouvert 1 300
SAINT-GILDAS-DES-BOIS D773 D773_6 LIMITATION 50/80 LIMITE COMMUNE SAINT GILDAS DE Tissu ouvert 3 100
SAINT-GILDAS-DES-BOIS D773 D773_7 LIMITE COMMUNE SEVERAC LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
SAINT-GILDAS-DES-BOIS D773 D773_8 LIMITATION 80/50 R DE LA GARE Tissu ouvert 4 30
SAINT-GILDAS-DES-BOIS D773 D773_9 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
SAINT-GILDAS-DES-BOIS D773 D773_10 LIMITATION 50/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SAINT-GILDAS-DES-BOIS D773 D773_11 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
SAINT-GILDAS-DES-BOIS D773 D773_12 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE DREFFEAC Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN A82 A82_2 LIMITE COMMUNE ORVAULT M965 Tissu ouvert 1 300
SAINT-HERBLAIN AV DE LA BARAUDIERE AV DE LA BARAUDIERE BD DU VAL DE CHEZINE AV DU PARNASSE Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN AV DE L'ANGEVINIERE AV DE L'ANGEVINIERE_1 BD MARCEL PAUL LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
SAINT-HERBLAIN AV DE L'ANGEVINIERE AV DE L'ANGEVINIERE_2 LIMITATION 30/50 AV DES THEBAUDIERES Tissu ouvert 4 30



Annexe 2  -  Classement sonore Loire-Atlantique Novembre 2020 26

SAINT-HERBLAIN AV DES NAUDIERES AV DES NAUDIERES AV DES THEBAUDIERES AV DU PARNASSE Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN AV DES THEBAUDIERES AV DES THEBAUDIERES_1 RTE DE VANNES AV DE L'ANGEVINE Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN AV DES THEBAUDIERES AV DES THEBAUDIERES_2 AV DE L'ANGEVINE AV DES NAUDIERES Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN AV DES THEBAUDIERES AV DES THEBAUDIERES_5 AV DES NAUDIERES BD DU VAL DE CHEZINE Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN AV DU PARNASSE AV DU PARNASSE AV DES NAUDIERES BD DU MASSACRE Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN AV LOUIS GUILLOUX AV LOUIS GUILLOUX_1 N844 AV MME DE SEVIGNE Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN AV LOUIS GUILLOUX AV LOUIS GUILLOUX_2 AV MME DE SEVIGNE BD DU VAL DE CHEZINE Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN BD CHARLES DE GAULLE BD CHARLES DE GAULLE_1 N844 R DE LA RABOTIERE Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN BD CHARLES DE GAULLE BD CHARLES DE GAULLE_2 R DE LA RABOTIERE LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN BD CHARLES DE GAULLE BD CHARLES DE GAULLE_3 LIMITATION 30/50 R D'AQUITAINE Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN BD CHARLES GAUTIER BD CHARLES GAUTIER_1 PORTE D'ARMOR RPT DES HAUTS MOULINS Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN BD CHARLES GAUTIER BD CHARLES GAUTIER_2 RPT DES HAUTS MOULINS RPT ABEL DURAND Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN BD DE SAINT NAZAIRE BD DE SAINT NAZAIRE_1 R D'AQUITAINE BD WISTON CHURCHILL Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN BD DU MASSACRE BD DU MASSACRE_1 RTE DE VANNES AV DES GRANDS BOIS Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN BD DU MASSACRE BD DU MASSACRE_2 AV DES GRANDS BOIS AV DE PARNASSE Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN BD DU MASSACRE BD DU MASSACRE_3 AV DU PARNASSE AV JEAN JACQUES ROUSSEAU Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN BD DU MASSACRE BD DU MASSACRE_4 AV JEAN JACQUES ROUSSEAU R CHARLES PERRON Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN BD DU MASSACRE BD DU MASSACRE_5 R CHARLES PERRON RPT ABEL DURAND Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN BD DU TERTRE BD DU TERTRE_1 RPT ABEL DURAND BD SALVADOR ALLENDE Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN BD DU TERTRE BD DU TERTRE_2 BD SALVADOR ALLENDE R DE SAINT NAZAIRE Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN BD DU VAL DE CHEZINE BD DU VAL DE CHEZINE_1 AV LOUIS GUILLOUX AV DE LA BARAUDIERE Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN BD DU VAL DE CHEZINE BD DU VAL DE CHEZINE_2 AV LOUIS GUILLOUX AV DE LA BARAUDIERE Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN BD FRANCOIS MITTERAND BD FRANCOIS MITTERAND_1 R PIERRE BLIARD BD CHARLES DE GAULLE Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN BD FRANCOIS MITTERAND BD FRANCOIS MITTERAND_2 BD CHARLES DE GAULLE BD MARCEL PAUL Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN BD MARCEL PAUL BD MARCEL PAUL_1 BD FRANCOIS MITTERAND N444 Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN BD MARCEL PAUL BD MARCEL PAUL_2 N444 R DES PILIERS DE LA CHAUVINIER Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN BD MARCEL PAUL BD MARCEL PAUL_3 R DES PILIERS DE LA CHAUVINIER R EDITH PIAF Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN BD MARCEL PAUL BD MARCEL PAUL_4 R EDITH PIAF CHE DE LA BOTARDIERE Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN BD MARCEL PAUL BD MARCEL PAUL_5 CHE DE LA BOTARDIERE LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN BD MARCEL PAUL BD MARCEL PAUL_6 R DU ZAMBEZE AV DE L'ANGEVINIERE Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN BD MARCEL PAUL BD MARCEL PAUL_6 LIMITATION 50/70 AV DE L'ANGEVINIERE Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN BD MARCEL PAUL BD MARCEL PAUL_9 AV DE L'ANGEVINIERE RTE DE VANNES Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN BD SALVADOR ALLENDE BD SALVADOR ALLENDE_20 BD MARCEL PAUL BD DU TERTRE Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN BD WINSTON CHURCHILL BD WINSTON CHURCHILL_2 BD EMILE ROMANET BD BATONNIER CHOLET Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN CHE DE LA BOTARDIERE CHE DE LA BOTARDIERE BD MARCEL PAUL N844 Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN M107 M107_7 LIMITE COMMUNE INDRE LIMITE COMMUNE INDRE Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN M107 M107_9 LIMITE COMMUNE INDRE QU EMILE CORMERAIS Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN M107 M107_10 RTE DU PLESSIS BOUCHET RTE DE ROCHE MAURICE Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN M107 M107_11 RTE DE ROCHE MAURICE R DE LA JANVRAIE Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN M17 M17_7 LIMITATION 50/70 LIMITE COMMUNE  ST HERBLAIN Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN M17 M17_8 LIMITE COMMUNE COUARON M75 Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN M17 M17_9 M75 BD FRANCOIS MITTERAND Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN M17 M17_10 BD FRANCOIS MITTERAND LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN M17 M17_11 LIMITATION 50/70 N844 Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN M75 M75_18 CHE DE LA CHATTERIE M965 Tissu ouvert 2 250
SAINT-HERBLAIN M75 M75_19 CHE DE LA CHATTERIE LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 2 250
SAINT-HERBLAIN M75 M75_20 LIMITATION 80/70 R DES PILIERS DE LA CHAUVINIER Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN M75 M75_21 R DES PILIERS DE LA CHAUVINIER N444 Tissu ouvert 2 250
SAINT-HERBLAIN M75 M75_22 N444 R DE LA JOHARDIERE Tissu ouvert 2 250
SAINT-HERBLAIN M75 M75_23 R DE LA JOHARDIERE BD CHARLES DE GAULLE Tissu ouvert 2 250
SAINT-HERBLAIN M75 M75_24 BD CHARLES DE GAULLE BD DE LA LIBERATION Tissu ouvert 2 250
SAINT-HERBLAIN M75 M75_25 BD DE LA LIBERATION LIMITE COMMUNE INDRE Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN N165 N165_19 M965 LIMTE COMMUNE SAUTRON Tissu ouvert 1 300
SAINT-HERBLAIN N444 N444_1 N844 D75 Tissu ouvert 1 300
SAINT-HERBLAIN N444 N444_2 D75 D75 Tissu ouvert 1 300
SAINT-HERBLAIN N444 N444_3 D75 LIMITE COMMUNE COUARON Tissu ouvert 1 300
SAINT-HERBLAIN N844 N844_28 BD CHARLES GAUTIER LIMITES COMMUNE NANTES Tissu ouvert 1 300
SAINT-HERBLAIN N844 N844_29 BD DU ZENITH BD CHARLES GAUTIER Tissu ouvert 1 300
SAINT-HERBLAIN N844 N844_30 AV LOUIS GUILLOUX BD DU ZENITH Tissu ouvert 1 300
SAINT-HERBLAIN N844 N844_31 M965 AV LOUIS GUILLOUX Tissu ouvert 1 300
SAINT-HERBLAIN N844 N844_32 LIMITE COMMUNE ORVAULT M965 Tissu ouvert 1 300
SAINT-HERBLAIN R DE LA JOHARDIERE R DE LA JOHARDIERE M75 R DU CHARBON Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN R DE L'HOTEL DE VILLE R DE L'HOTEL DE VILLE R PIERRE BLARD R DU DOCTEUR BOUDEE Tissu ouvert 5 10
SAINT-HERBLAIN R DU CHARBON R DU CHARBON R DE LA JOHARDIERE BD SALVADOR ALLENDE Tissu ouvert 4 30
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SAINT-HERBLAIN R DU DOCTEUR BOUBEE R DU DOCTEUR BOUBEE_1 R DE L'HOTEL DE VILLE LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN R DU DOCTEUR BOUBEE R DU DOCTEUR BOUBEE_2 LIMITATION 50/30 R DU ROCHER Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN R DU DOCTEUR BOUBEE R DU DOCTEUR BOUBEE_3 R DU ROCHER LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN R DU DOCTEUR BOUBEE R DU DOCTEUR BOUBEE_4 LIMITATION 50/30 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN R DU DOCTEUR BOUBEE R DU DOCTEUR BOUBEE_5 LIMITATION 50/30 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN R DU DOCTEUR BOUBEE R DU DOCTEUR BOUBEE_6 LIMITATION 50/30 R JEAN MONNET Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN R HENRI RADIGOIS R HENRI RADIGOIS M75 R PIERRE BLIARD Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN R JEAN MONNET R JEAN MONNET R DU DOCTEUR BOUBEE BD CHARLES DE GAULLE Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN R PIERRE BLARD R PIERRE BLARD_1 R HENRI RADIGOIS R LOUIS BOUTIN Tissu ouvert 4 30
SAINT-HERBLAIN R PIERRE BLARD R PIERRE BLARD_2 R LOUIS BOUTIN R DE L'HOTEL DE VILLE Tissu ouvert 5 10
SAINT-HERBLAIN RTE DE VANNES RTE DE VANNES_1 AV DE LA PENTECOTE A82 Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN RTE DE VANNES RTE DE VANNES_2 A82 RTE DU CROISY Tissu ouvert 2 250
SAINT-HERBLAIN RTE DE VANNES RTE DE VANNES_3 RTE DU CROISY N844 Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN RTE DE VANNES RTE DE VANNES_4 N844 BD MARCEL PAUL Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN RTE DE VANNES RTE DE VANNES_5 BD MARCEL PAUL AV DE LA CHOLIERE Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN RTE DE VANNES RTE DE VANNES_6 AV DE LA CHOLIERE AV DES THIBAUDIERES Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN RTE DE VANNES RTE DE VANNES_7 AV DES THIBAUDIERES AV DE LA FERRIERE Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN RTE DE VANNES RTE DE VANNES_8 AV DE LA FERRIERE AV DE LA BOUVARDIERE Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN RTE DE VANNES RTE DE VANNES_9 AV DE LA BOUVARDIERE R GUILLAUME GROOTAERS Tissu ouvert 3 100
SAINT-HERBLAIN RTE DE VANNES RTE DE VANNES_10 R GUILLAUME GROOTAERS BD DE LONGCHAMP Tissu ouvert 3 100
SAINT-HILAIRE-DE-CHALEONS D751 D751_7 LIMITE COMMUNE PORT SAINT ERE LIMITATION 80/110 Tissu ouvert 3 100
SAINT-HILAIRE-DE-CHALEONS D751 D751_8 LIMITATION 80/110 LIMITE COMMUNE CHAUMES EN RTS Tissu ouvert 2 250
SAINT-HILAIRE-DE-CHALEONS D758 D758_14 LIMITE COMMUNE SAINTE PAZANNE LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 4 30
SAINT-HILAIRE-DE-CHALEONS D758 D758_15 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
SAINT-HILAIRE-DE-CHALEONS D758 D758_16 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE VILLENEUVE EN R Tissu ouvert 4 30
SAINT-JEAN-DE-BOISEAU D723 D723_28 D723 LIMITE COMMUNE BOUGUENAIS Tissu ouvert 2 250
SAINT-JEAN-DE-BOISEAU D723 D723_28 D723 LIMITE COMMUNE BOUGUENAIS Tissu ouvert 2 250
SAINT-JEAN-DE-BOISEAU D723 D723_29 LIMITE COMMUNE LE PELLERIN D723 Tissu ouvert 2 250
SAINT-JEAN-DE-BOISEAU M64 M64 R DE LA BELLE ETOILE D723 Tissu ouvert 3 100
SAINT-JEAN-DE-BOISEAU R DE LA BELLE ETOILE R DE LA BELLE ETOILE_2 LIMITATION 50/80 M64 Tissu ouvert 3 100
SAINT-JEAN-DE-BOISEAU R DE LA BELLE ETOILE R DE LA BELLE ETOILE_2 LIMITATION 50/80 M64 Tissu ouvert 3 100
SAINT-JOACHIM D50 D50_4 LIMITE COMMUNE SAINT MALO DE G LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
SAINT-JOACHIM D50 D50_5 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
SAINT-JOACHIM D50 D50_6 LIMITATION 50/30 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
SAINT-JOACHIM D50 D50_6 LIMITATION 50/30 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
SAINT-JOACHIM D50 D50_6 LIMITATION 50/30 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
SAINT-JOACHIM D50 D50_7 LIMITATION 50/30 D16 Tissu ouvert 5 10
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES D115 D115_8 LIMITATION 80/70 LIMITE COMMUNE SAINT JULIEN DE Tissu ouvert 3 100
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES D115 D115_9 LIMITE COMMUNE LE LORROUX DE B RTE DU SOLEIL LEVANT Tissu ouvert 3 100
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES D115 D115_10 RTE DU SOLEIL LEVANT LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES D115 D115_11 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES D115 D115_12 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES D115 D115_13 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES D115 D115_14 LIMITATION 50/70 LIMITE COMMUNE HAUTE GOULAINE Tissu ouvert 3 100
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES D215 D215_1 D37 LIMITE COMMUNE BASSE GOULAINE Tissu ouvert 3 100
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES D37 D37_6 BD DE LA LOIRE LIMITE COMMUNE THOUARE SUR LOI Tissu ouvert 4 30
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES D37 D37_7 LIMITATION 80/50 BD DDE LA LOIRE Tissu ouvert 4 30
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES D37 D37_8 D215 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES D37 D37_9 LIMITATION 70/80 D215 Tissu ouvert 3 100
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES D37 D37_10 R DU STADE LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES D37 D37_11 LIMITATION 80/70 R DU STADE Tissu ouvert 3 100
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES D37 D37_12 LIMITE COMMUNE LE LOROUX BOTTE LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES D751 D751_23 LIMITE COMMUNE BASSE GOULAINE LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES D751 D751_24 LIMITATION 50/70 R DE L'OUCHE AUX ROUX Tissu ouvert 4 30
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES D751 D751_25 R DE L'OUCHE AUX ROUX LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES D751 D751_26 LIMITATION 50/70 D37 Tissu ouvert 4 30
SAINT-LEGER-LES-VIGNES D751 D751_2 LIMITE COMMUNE BRAINS LIMITATION 110/80 Tissu ouvert 2 250
SAINT-LEGER-LES-VIGNES D751 D751_3 LIMITATION 110/80 LIMITE COMMUNE PORT SAINT ERE Tissu ouvert 2 250
SAINT-LUMINE-DE-CLISSON D117 D117_13 LIMITE COMMUNE AIGREFEUILLE S LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
SAINT-LUMINE-DE-CLISSON D117 D117_14 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
SAINT-LUMINE-DE-CLISSON D117 D117_15 LIMITATION 50/30 D58 Tissu ouvert 5 10
SAINT-LUMINE-DE-CLISSON D117 D117_16 D58 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
SAINT-LUMINE-DE-CLISSON D117 D117_17 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
SAINT-LUMINE-DE-CLISSON D117 D117_18 LIMITATION 50/80 LIMITE COMMUNE GORGES Tissu ouvert 3 100
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SAINT-LYPHARD D47 D47_1 LIMITE COMMUNE HERBIGNAC LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SAINT-LYPHARD D47 D47_2 LIMITATION 80/70 D51 Tissu ouvert 4 30
SAINT-LYPHARD D47 D47_3 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
SAINT-LYPHARD D47 D47_4 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SAINT-LYPHARD D47 D47_5 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
SAINT-LYPHARD D47 D47_6 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
SAINT-LYPHARD D47 D47_7 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
SAINT-LYPHARD D47 D47_8 LIMITATION 80/50 LIMITE COMMUNE GUERANDE Tissu ouvert 4 30
SAINT-LYPHARD D51 D51_3 LIMITE COMMUNE GUERANDE LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SAINT-LYPHARD D51 D51_4 LIMITATION 80/70 D48 Tissu ouvert 4 30
SAINT-MALO-DE-GUERSAC D50 D50_3 LIMITE COMMUNE MONTOIR DE BRET LIMITE COMMUNE SAINT JOACHIM Tissu ouvert 4 30
SAINT-MALO-DE-GUERSAC D50 D50_3 LIMITE COMMUNE MONTOIR DE BRET LIMITE COMMUNE SAINT JOACHIM Tissu ouvert 4 30
SAINT-MALO-DE-GUERSAC D50 D50_3 LIMITE COMMUNE MONTOIR DE BRET LIMITE COMMUNE SAINT JOACHIM Tissu ouvert 4 30
SAINT-MARS-DU-DESERT D178 D178_15 LIMITE COMMUNE PETIT MARS LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
SAINT-MARS-DU-DESERT D178 D178_16 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SAINT-MARS-DU-DESERT D178 D178_17 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
SAINT-MARS-DU-DESERT D178 D178_18 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
SAINT-MARS-DU-DESERT D178 D178_19 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SAINT-MARS-DU-DESERT D178 D178_20 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
SAINT-MARS-DU-DESERT D178 D178_21 LIMITATION 50/80 LIMITE COMMUNE SUCE SUR ERDRE Tissu ouvert 3 100
SAINT-MARS-DU-DESERT D178 D178_22 LIMITE COMMUNE SAINT MARS DU D LIMITE COMMUNE SUCE SUR ERDRE Tissu ouvert 3 100
SAINT-MARS-DU-DESERT D178 D178_23 LIMITE COMMUNE SUCE SUR ERDRE LIMITE COMMUNE CARQUEFOU Tissu ouvert 3 100
SAINT-MARS-DU-DESERT D9 D9_1 LIMITE COMMUNE CARQUEFOU LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
SAINT-MARS-DU-DESERT D9 D9_2 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SAINT-MARS-DU-DESERT D9 D9_3 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
SAINT-MARS-DU-DESERT D9 D9_4 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SAINT-MARS-DU-DESERT D9 D9_5 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
SAINT-MARS-DU-DESERT D9 D9_6 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
SAINT-MARS-DU-DESERT D9 D9_7 LIMITATION 80/50 R GUILLET Tissu ouvert 4 30
SAINT-MICHEL-CHEF-CHEF D213 D213_17 LIMTIE COMMUNE SAINT BEVIN LES D78 Tissu ouvert 2 250
SAINT-MICHEL-CHEF-CHEF D213 D213_18 D78 LIMITE COMMUNE PORNIC Tissu ouvert 2 250
SAINT-MICHEL-CHEF-CHEF D96 D96_1 D213 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
SAINT-MICHEL-CHEF-CHEF D96 D96_2 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
SAINT-MICHEL-CHEF-CHEF D96 D96_3 LIMITATION 70/50 LIMITE COMMUNE LA PLAINE SUR M Tissu ouvert 4 30
SAINT-MOLF D233 D233_3 LIMITE COMMUNE SAINT MOLF LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
SAINT-MOLF D233 D233_4 LIMITATION 30/70 LIMITE COMMUNE GUERANDE Tissu ouvert 3 100
SAINT-MOLF D233 D233_5 R DE BELLEVUE R DU MES Tissu ouvert 4 30
SAINT-MOLF D33 D33_16 LIMITATION 70/50 R DE L'OCEAN Tissu ouvert 4 30
SAINT-MOLF D33 D33_17 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
SAINT-MOLF D33 D33_18 LIMITE COMMUNE ASSERAC LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 4 30
SAINT-MOLF D33 D33_19 LIMITATION 50/80 LIMITE COMMUNE SAINT MOLF Tissu ouvert 4 30
SAINT-MOLF D52 D52_1 LIMITATION 30/50 R DU MES Tissu ouvert 4 30
SAINT-MOLF D52 D52_3 R DE L'OCEAN LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
SAINT-MOLF D774 D774_8 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE GUERANDE Tissu ouvert 3 100
SAINT-MOLF D774 D774_9 LIMITE COMMUNE HERBINAC D1774 Tissu ouvert 3 100
SAINT-NAZAIRE ACCES D492 ACCES D492 RTE DU BOIS JOALLAND D492 Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE AV ANTOINE BOURDELLE AV ANTOINE BOURDELLE BD DES APPRENTIS AV DE CHATONEY Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE AV DE LA PRISE D'EAU AV DE LA PRISE D'EAU_1 AV DES FREGATES LIMITATION 20/50 Tissu ouvert 5 10
SAINT-NAZAIRE AV DE LA PRISE D'EAU AV DE LA PRISE D'EAU_2 LIMITATION 20/50 AV DE CHATONEY Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE AV DE PENHOET AV DE PENHOET BD PAUL LEFERME BD DES APPRENTIS Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE AV DE SAINT-NAZAIRE AV DE SAINT-NAZAIRE_1 PL JACQUES TATI AV COMMANDANT COUSTEAU Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE AV DE SAINT-NAZAIRE AV DE SAINT-NAZAIRE_2 AV COMMANDANT COUSTEAU AV JACQUES PARIS BOLLARDIERE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE AV DE SAINT-NAZAIRE AV DE SAINT-NAZAIRE_3 AV JACQUES PARIS BOLLARDIERE RPT OCEANIS Tissu ouvert 3 100
SAINT-NAZAIRE AV DES FREGATES AV DES FREGATES BD PAUL LEFERME AV DE LA PRISE D'EAU Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE AV DU COMMANDANT L'HERMINIER AV DU COMMANDANT L'HERMINIER BD PAUL PERRIN AV DE LA REPUBLIQUE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE AV FERDINAND DE LESSEPS AV FERDINAND DE LESSEPS R PIERRE MENDES FRANCE R DU GENERAL DE GAULLE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE AV FRANCOIS MITTERRAND AV FRANCOIS MITTERRAND R GABRIEL FAURE R AUGUSTE CHENEVAUX Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE AV GEORGES ANDRE AV GEORGES ANDRE AV FRANCOIS MITTERRAND PL LOUIS BRICHAUX Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE AV LEO LAGRANGE AV LEO LAGRANGE_1 AV FRANCOIS MITTERRAND AV PIERRE DE COURBERTIN Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE AV PIERRE DE COUBERTIN AV PIERRE DE COUBERTIN_1 RPT DE PLAISANCE R GASPARD MONGE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE AV PIERRE DE COUBERTIN AV PIERRE DE COUBERTIN_2 R GASPARD MONGE R LOUS JOSEPH GAY LUSSAC Tissu ouvert 5 10
SAINT-NAZAIRE AV PIERRE DE COUBERTIN AV PIERRE DE COUBERTIN_3 R LOUS JOSEPH GAY LUSSAC AV LEO LAGRANGE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE AV RENE COTY AV RENE COTY R DU GAL DE GAULLE BD DE LA LEGION D'HONNEUR Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE AVENUE DE CHATONEY AVENUE DE CHATONEY AV DE LA PRISE D'EAU AV ANTOINE BOURDELLE Tissu ouvert 4 30
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SAINT-NAZAIRE BD ALBERT 1ER BD ALBERT 1ER_1 PL NEPTUNE PL LOUIS BRICHAUX Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD ALBERT 1ER BD ALBERT 1ER_2 PL LOUIS BRICHAUX AV FERDINAND DE LESSEPS Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD DE BOUGAINVILLE BD DE BOUGAINVILLE D213 R MICHEL DE MONTAIGNE Tissu ouvert 3 100
SAINT-NAZAIRE BD DE LA FRATERNITE BD DE LA FRATERNITE BD JEAN MERMOZ BD DE LA RENAISSANCE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD DE LA LEGION D'HONNEUR BD DE LA LEGION D'HONNEUR BD PAUL LEFERME AV RENE COTY Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD DE LA LIBERATION BD DE LA LIBERATION AV DE LA REPUBLIQUE R HENRI GAUTIER Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD DE LA LIBERTE BD DE LA LIBERTE BD EMILE ZOLA BD PAUL LEFERME Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD DE LA RENAISSANCE BD DE LA RENAISSANCE BD DE LA LIBERATION BD VICTOR HUGO Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD DE LA REPUBLIQUE BD DE LA REPUBLIQUE BD DE L'ATLANTIQUE BD DE LA LIBERATION Rue en U 3 100
SAINT-NAZAIRE BD DE L'ATLANTIQUE BD DE L'ATLANTIQUE_3 LIMITE COMMUNE TRIGNAC AV DE LA REPUBLIQUE Tissu ouvert 3 100
SAINT-NAZAIRE BD DE L'UNIVERSITE BD DE L'UNIVERSITE BD DE L'UNIVERSITE R PITRE GRENAPIN Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD DE L'UNIVERSITE BD DE L'UNIVERSITE RTE DE SAINT-MARC RPT OCEANIS Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD DE SARRELOUIS BD DE SARRELOUIS R EMILE BROODCOORENS D492 Tissu ouvert 3 100
SAINT-NAZAIRE BD DES APPRENTIS BD DES APPRENTIS_1 Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD DES APPRENTIS BD DES APPRENTIS_2 R EMILE OLIVAUD LIMITE COMMUNE MONTOIRE Tissu ouvert 3 100
SAINT-NAZAIRE BD DU MOULIN DE LA BUTTE BD DU MOULIN DE LA BUTTE_1 BD PAUL PERRIN BD DE LOUIS ANTOINE DE BOUGAINVILLE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD DU MOULIN DE LA BUTTE BD DU MOULIN DE LA BUTTE _2 Rue Michel de Montaigne Rue Hoche Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD DU PRESIDENT WILSON BD DU PRESIDENT WILSON_1 BD ALBERT 1ER AV DE BEARN Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD DU PRESIDENT WILSON BD DU PRESIDENT WILSON_2 AV DE BEARN R SANTANDER Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD DU PRESIDENT WILSON BD DU PRESIDENT WILSON_3 R SANTANDER PL FRANKLIN ROOSEVELT Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD DU PRESIDENT WILSON BD DU PRESIDENT WILSON_4 PL FRANKLIN ROOSEVELT R VINCENT AURIOL Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD EMILE ZOLA BD EMILE ZOLA_1 LIMITE COMMUNE MONTOIRE R DE TRIGNAC Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD EMILE ZOLA BD EMILE ZOLA_2 R DE TRIGNAC BD DE LA LIBERTE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD GEORGES CHARPAK BD GEORGES CHARPAK_1 RPT OCEANIS R DES HIBISCUS Tissu ouvert 3 100
SAINT-NAZAIRE BD GEORGES CHARPAK BD GEORGES CHARPAK_2 R DES HIBISCUS D492 Tissu ouvert 2 250
SAINT-NAZAIRE BD JEAN DE NEYMAN BD JEAN DE NEYMAN_1 RTE DU BOIS JOALLAND CH D'AVALIX Tissu ouvert 3 100
SAINT-NAZAIRE BD JEAN DE NEYMAN BD JEAN DE NEYMAN_2 CHE D'AVALIX R DOCTEUR LAENNEC Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD JEAN DE NEYMAN BD JEAN DE NEYMAN_3 R DOCTEUR LAENNEC R COMMANDANT GUSTAVE GATE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD JEAN MERMOZ BD JEAN MERMOZ_1 AV PIERRE DE COURBERTIN R COMMANDANT GUSTAVE GATE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD JEAN MERMOZ BD JEAN MERMOZ_2 R DU COMMANDANT GUSTAVE GATE R JULES GUESDE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD LEON GAMBETTA BD LEON GAMBETTA R DU GENERAL DE GAULLE R DE LA PAIX ET DES ARTS Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD PAUL LEFERME BD PAUL LEFERME_2 R DE LA VILLE HALLUARD BD DE LA LEGION D'HONNEUR Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD PAUL PERRIN BD PAUL PERRIN_1 BD DU MOULIN DE LA BUTTE AV DU COMMANDANT L'HERMINIER Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD PAUL PERRIN BD PAUL PERRIN_2 BD VICTOR HUGO AV DU COMMANDANT L'HERMINIER Rue en U 3 100
SAINT-NAZAIRE BD PIERRE DE MAUPERTUIS BD PIERRE DE MAUPERTUIS BD JEAN DE NEYMAN R DE LA BERTHAUDERIE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD SUNDERLAND BD SUNDERLAND R GABRIEL FAURE R EMILE BROODCOORENS Tissu ouvert 3 100
SAINT-NAZAIRE BD VICTOR HUGO BD VICTOR HUGO_1 R ALBERT DE MUN BD DE LA RENAISSANCE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD VICTOR HUGO BD VICTOR HUGO_2 R DE LA PAIX ET DES ARTS R ALBERT DE MUN Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE BD WILLY BRANDT BD WILLY BRANDT BD DU MOULIN DE LA BUTTE R DE LA VILLE D'HALLUARD Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE D213 D213_5 LIMITE COMMUNE LA BAULE ESCOUB LIMITATION 110/90 Tissu ouvert 2 250
SAINT-NAZAIRE D213 D213_6 LIMITATION 110/90 LIMITE COMMUNE TRIGNAC Tissu ouvert 2 250
SAINT-NAZAIRE D213 D213_9 LIMITATION 90/70 LIMITE COMMUNE MONTOIR DE BRET Tissu ouvert 2 250
SAINT-NAZAIRE D213 D213_11 LIMITE COMMUNE MONTOIR DE BRET LIMITE COMMUNE SAINT BREVIN LE Tissu ouvert 2 250
SAINT-NAZAIRE D392 D392_1 D213 LIMITE COMMUNE PORNICHET Tissu ouvert 3 100
SAINT-NAZAIRE D47 D47_16 LIMITE COMMUNE LA BAULE ESCOUB LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE D47 D47_17 LIMITATION 50/80 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
SAINT-NAZAIRE D47 D47_18 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE D492 D492_1 D47 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
SAINT-NAZAIRE D492 D492_2 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 2 250
SAINT-NAZAIRE D492 D492_3 LIMITATION 80/70 BD DE SARELOUIS Tissu ouvert 3 100
SAINT-NAZAIRE R ADRIEN PICHON R ADRIEN PICHON AV DE SAINT-NAZAIRE RTE DE L'OCEAN Tissu ouvert 5 10
SAINT-NAZAIRE R ALBERT DE MUN R ALBERT DE MUN_1 BD VICTOR HUGO AV DE LA REPUBLIQUE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R ALBERT DE MUN R ALBERT DE MUN_2 AV DE LA REPUBLIQUE R DE NORMANDIE Tissu ouvert 5 10
SAINT-NAZAIRE R ALBERT DE MUN R ALBERT DE MUN_3 R DE NORMANDIE R HENRI GAUTIER Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R AMBROISE PARE R AMBROISE PARE R DU DOCTEUR RENE LAENNEC R JEAN CONVIANT Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R ANTOINE PARMENTIER R ANTOINE PARMENTIER RTE COTE D'AMOUR PL LOUIS BRICHAUX Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R AUGUSTE BAPTISTE LECHAT R AUGUSTE BAPTISTE LECHAT R ALBERT DE MUN R JULES GUESDE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R AUGUSTE CHENEVEAUX R AUGUSTE CHENEVEAUX R CHARLES LEBRUN R PIERRE MENDES FRANCE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R COMMANDANT GUSTAVE GATE R COMMANDANT GUSTAVE GATE_1 R JEAN DE NEYMAN BD JEAN MERMOZ Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R COMMANDANT GUSTAVE GATE R COMMANDANT GUSTAVE GATE_2 BD JEAN MERMOZ AV DU GAL DE GAULLE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R DE LA BERTHAUDERIE R DE LA BERTHAUDERIE R MICHEL MONTAIGNE BD PIERRE DE MAUPERTUIS Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R DE LA COMMUNE DE PARIS R DE LA COMMUNE DE PARIS AV D'HERBINS R HENRI GAUTIER Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R DE LA VECQUERIE R DE LA VECQUERIE_1 RTE DE LA COTE D'AMOUR RTE DE SAINT-MARC Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R DE LA VECQUERIE R DE LA VECQUERIE_2 RTE DE SAINT-MARC RTE DE LA COTE D'AMOUR Tissu ouvert 4 30
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SAINT-NAZAIRE R DE LA VILLE HALLARD R DE LA VILLE HALLARD_1 BD DE LA REPUBLIQUE BD WILLY BRANDT Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R DE LA VILLE HALLARD R DE LA VILLE HALLARD_2 BD WILLY BRANDT BD PAUL LEFERME Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R DE LA VILLE HALLUARD R DE LA VILLE HALLUARD_1 R DE LA VILLE HALLUARD BD DE LA LIBERTE Tissu ouvert 3 100
SAINT-NAZAIRE R DE PORNICHET R DE PORNICHET_1 PL LOUIS BRICHAUX R THEOPHILE LEFEBVRE Tissu ouvert 5 10
SAINT-NAZAIRE R DE PORNICHET R DE PORNICHET_2 R THEOPHILE LEFEBVRE RTE COTE D'AMOUR Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R DU DOCTEUR RENE LAENNEC R DU DOCTEUR RENE LAENNEC_1 R DE PORNICHET R GABRIEL FAURE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R DU DOCTEUR RENE LAENNEC R DU DOCTEUR RENE LAENNEC_2 R GABRIEL FAURE BD JEAN DE NEYMAN Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R DU GAL DE GAULLE R DU GAL DE GAULLE_1 R HENRI GAUTIER PL FRANCOIS BLANCHO Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R DU GENERAL DE GAULLE R DU GENERAL DE GAULLE_3 PL FRANCOIS BLANCHO BD LEON GAMBETTA Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R EMILE BROODCOORENS R EMILE BROODCOORENS_1 R PITRE GRENAPIN AV DES FRECHETS Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R EMILE BROODCOORENS R EMILE BROODCOORENS_2 AV DES FRECHETS RTE DE TREBALE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R EMILE BROODCOORENS R EMILE BROODCOORENS_3 RTE DE TREBALE BD SUNDERLAND Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R GABRIEL FAURE R GABRIEL FAURE BD SUNDERLAND RPT DE PLAISANCE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R GENERAL DE GAULLE R GENERAL DE GAULLE_2 PL FRANCOIS BLANCHO PL FRANCOIS BLANCHO Tissu ouvert 5 10
SAINT-NAZAIRE R HENRI GAUTIER R HENRI GAUTIER_1 R DE LA COMMUNE DE PARIS R DE LA VILLE HALLUARD Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R HENRI GAUTIER R HENRI GAUTIER_2 R DE LA VILLE HALLUARD BD DE LA LIBERATION Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R HENRI GAUTIER R HENRI GAUTIER_3 BD DE LA LIBERATION AV DU GAL DE GAULLE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R JEAN GUTENBERG R JEAN GUTENBERG_1 RPT DE L'ARC EN CIEL BD PIERRE MAUPERTUIS Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R JEAN GUTENBERG R JEAN GUTENBERG_2 BD PIERRE MAUPERTUIS BD JEAN MERMOZ Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R JULES GUESDE R JULES GUESDE R AUGUSTE BAPTISTE LECHAT BD DE LA FRATERNITE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R MICHEL ANGE R MICHEL ANGE RTE DU HAUT ROCHER RPT OCEANIS Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R MICHEL DE MONTAIGNE R MICHEL DE MONTAIGNE BD DU MOULIN DE LA BUTTE R DE LA BERTHAUDERIE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R PITRE GRENAPIN R PITRE GRENAPIN RTE DE ST MARC BD EMILE BROODCOORENS Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE R VINCENT AURIOL R VINCENT AURIOL BD DU PRESIDENT WILSON PL DES 4 Z'HORLOGES Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE RTE DE GUERANDE RTE DE GUERANDE_2 LIMITE COMMUNE LA BAULE ESCOUB D392 Tissu ouvert 3 100
SAINT-NAZAIRE RTE DE GUERANDE RTE DE GUERANDE RTE DE DISSIGNAC RTE DU BOIS JOALLAND Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE RTE DE LA COTE D'AMOUR RTE DE LA COTE D'AMOUR_1 LIMITE COMMUNE PORNICHET RTE DE LA VILLES MOLLE Tissu ouvert 2 250
SAINT-NAZAIRE RTE DE LA COTE D'AMOUR RTE DE LA COTE D'AMOUR_2 RTE DE LA VILLE MOLLE RPT OCEANIS Tissu ouvert 3 100
SAINT-NAZAIRE RTE DE LA COTE D'AMOUR RTE DE LA COTE D'AMOUR_3 RPT OCEANIS R DU LERIOUX Tissu ouvert 3 100
SAINT-NAZAIRE RTE DE LA COTE D'AMOUR RTE DE LA COTE D'AMOUR_4 R DU LERIOUX R PITRE GRENAPIN Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE RTE DE LA COTE D'AMOUR RTE DE LA COTE D'AMOUR_5 R PITRE GRENAPIN R DE LA VECQUERIE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE RTE DE LA COTE D'AMOUR RTE DE LA COTE D'AMOUR_6 R DE LA VEQUERIE R DE PORNICHET Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE RTE DE SAINT-MARC RTE DE SAINT-MARC_1 CHE DES ROCHELLES BD DE L'UNIVERSITE Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE RTE DES BASSINS RTE DES BASSINS D47 RPT DE L'ARC EN CIEL Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE RTE DES LANDETTES RTE DES LANDETTES BD DEAN DE NEYMAN CH D'AVALIX Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE RTE DU BOIS JOALLAND RTE DU BOIS JOALLAND_1 RTE DE GUERANDE BD DE L'HOPITAL Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE RTE DU CHATEAU DE BEAUREGARD RTE DU CHATEAU DE BEAUREGARD D47 R PHILIBERT DELORME Tissu ouvert 4 30
SAINT-NAZAIRE STRAN STRAN_HELYCE_TCSP_1 PL PIERRE SEMARD R DU COMMANDANT GUSTAVE GATE Rue en U 4 30
SAINT-NAZAIRE STRAN STRAN_HELYCE_TCSP_2 PL PIERRE SEMARD R DU COMMANDANT GUSTAVE GATE Tissu ouvert 6 0
SAINT-NICOLAS-DE-REDON D164 D164_27 LIMITATION 80/70 LIMITE COMMUNE FEGREAC Tissu ouvert 3 100
SAINT-NICOLAS-DE-REDON D164 D164_28 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SAINT-NICOLAS-DE-REDON D164 D164_29 LIMITE COMMUNE SAINT NICOLAS D LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
SAINT-NICOLAS-DE-REDON D164 D164_30 LIMITE COMMUNE REDON LIMITE COMMUNE AVESSAC Tissu ouvert 3 100
SAINT-NICOLAS-DE-REDON D775 D775_1 LIMITE COMMUNE REDON R DE NANTES Tissu ouvert 3 100
SAINT-NICOLAS-DE-REDON D775 D775_2 R DE NANTES D164 Tissu ouvert 3 100
SAINT-PERE-EN-RETZ D5 D5_1 D56 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SAINT-PERE-EN-RETZ D5 D5_2 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
SAINT-PERE-EN-RETZ D5 D5_3 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SAINT-PERE-EN-RETZ D5 D5_4 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
SAINT-PERE-EN-RETZ D5 D5_5 LIMITATION 70/80 D86 Tissu ouvert 3 100
SAINT-PERE-EN-RETZ D5 D5_6 D86 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SAINT-PERE-EN-RETZ D5 D5_7 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
SAINT-PERE-EN-RETZ D5 D5_8 LIMITATION 70/80 R DE BLANDEAU Tissu ouvert 3 100
SAINT-PERE-EN-RETZ D5 D5_9 R DE BLANDEAU LIMITE COMMUNE CHAUVE Tissu ouvert 3 100
SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU D117 D117_8 LIMITE COMMUNE MACHECOUL SAINT D61 Tissu ouvert 2 250
SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU D117 D117_9 D61 D117A Tissu ouvert 2 250
SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU D117 D117_10 D117A LIMITE COMMUNE LA CHEVROLIERE Tissu ouvert 2 250
SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU D117 D117_11 LIMITE COMMUNE SAINT PHILIBERT D178 Tissu ouvert 2 250
SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU D65 D65_19 LIMITATION 30/70 LIMITE COMMUNE LA CHEVROLIERE Tissu ouvert 3 100
SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU D65 D65_20 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/70 Tissu ouvert 4 30
SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU D65 D65_21 D117 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE AV DE LA MARTELLIERE AV DE LA MARTELLIERE LIMITE COMMUNE NANTES R DE LA LIBERATION Tissu ouvert 4 30
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE BD DES PAS ENCHANTES BD DES PAS ENCHANTES_1 LIMITE COMMUNE NANTES PT LEOPOLD SEDAR SENGHOR Tissu ouvert 3 100
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE BD DES PAS ENCHANTES BD DES PAS ENCHANTES_2 PONT LEOPOLD SEDAR SENGHOR LIMITE COMMUNE BASSE GOULAINE Tissu ouvert 3 100
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SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE M119 M119_3 LIMITE COMMUNE BASSE GOULAINE R DU GENERAL DE GAULLE Tissu ouvert 3 100
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE N844 N844_15 R PIERRE MENDES FRANCE D110 Tissu ouvert 1 300
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE N844 N844_16 LIMITE COMMUNE VERTOU R PIERRE MENDES FRANCE Tissu ouvert 1 300
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE PONT LEOPOLD SEDAR SENGHOR PONT LEOPOLD SEDAR SENGHOR_1 BD DES PAS ENCHANTES QU DUMONT D'URVILLE Tissu ouvert 3 100
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE R DE LA COMMUNE DE 1871 R DE LA COMMUNE DE 1871_2 R HENRI MAINGUET R DE LA JAUNAIE Tissu ouvert 4 30
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE R DE LA CROIX BINE R DE LA CROIX BINE_1 R DE LA COMMUNE DE 1871 R DU PATIS BRULE Tissu ouvert 3 100
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE R DE LA JAUNAIE R DE LA JAUNAIE_1 R DE LA COMMUNE DE 1871 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE R DE LA JAUNAIE R DE LA JAUNAIE_2 LIMITATION 50/30 R PIERRE MENDES FRANCE Tissu ouvert 4 30
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE R DE LA JAUNAIE R DE LA JAUNAIE_3 R PIERRE MENDES FRANCE RTE DE CLISSON Tissu ouvert 5 10
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE R DE LA LIBERATION R DE LA LIBERATION_1 AV DE LA MARTELLIERE R MAURICE DANIEL Tissu ouvert 4 30
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE R DES COUCOUS R DES COUCOUS_1 R DU PATIS BRULE R JEAN MERMOZ Tissu ouvert 4 30
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE R DU GENERAL DE GAULLE R DU GENERAL DE GAULLE_1 BD DES PAS ENCHANTES LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 2 250
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE R DU GENERAL DE GAULLE R DU GENERAL DE GAULLE_2 D119 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE R DU GENERAL DE GAULLE R DU GENERAL DE GAULLE_3 LIMITATION 70/50 AV DE GLINDE Tissu ouvert 4 30
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE R DU PATIS BRULE R DU PATIS BRULE_ R DE LA CROIX BINE R DES COUCOUS Tissu ouvert 3 100
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE R HENRI MAINGUET R HENRI MAINGUET_1 R MAURICE DANIEL R DE LA COMMUNE DE 1871 Tissu ouvert 4 30
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE R JEAN MERMOZ R JEAN MERMOZ R DES COUCOUS R DE LA LIBERATION Tissu ouvert 4 30
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE R MARIE CURIE R MARIE CURIE_1 R NICOLAS APPERT RTE DE CLISSON Tissu ouvert 4 30
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE R MAURICE DANIEL R MAURICE DANIEL_1 R DE LA LIBERATION LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE R MAURICE DANIEL R MAURICE DANIEL_2 LIMITATION 50/30 R HENRI MAINGUET Tissu ouvert 5 10
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE R NICOLAS APPERT R NICOLAS APPERT_1 R PIERRE MENDES FRANCE R MARIE CURIE Tissu ouvert 4 30
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE R PIERRE MENDES FRANCE R PIERRE MENDES FRANCE R DE LA JAUNAIE R NICOLAS APPERT Tissu ouvert 4 30
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_6 LIMITATION 30/50 LIMITE COMMUNE VERTOU Tissu ouvert 4 30
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_7 LIMITE COMMUNE NANTES LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_8 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_9 LIMITATION 30/50 R DE LA JAUNAIE Tissu ouvert 4 30
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_10 R DE LA JAUNAIE R MARIE CURIE Tissu ouvert 4 30
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_11 R MARIE CURIE RTE DU LOROUX BOTTEREAU Tissu ouvert 3 100
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_12 RTE DU LOROUX BOTTEREAU LIMITE COMMUNE BASSE GOULAINE Tissu ouvert 3 100
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE RTE DU LOROUX BOTTEREAU RTE DU LOROUX BOTTEREAU_1 RTE DE LA GARE LIMITE COMMUNE BASSE GOULAINE Tissu ouvert 3 100
SAINT-VINCENT-DES-LANDES D771 D771_19 LIMITATION 110/80 LIMITE COMMUNE SAINT VINCENT D Tissu ouvert 3 100
SAINT-VINCENT-DES-LANDES D771 D771_20 LIMITE COMMUNE SAINT AUBIN DES LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SAINT-VINCENT-DES-LANDES D771 D771_21 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
SAINT-VINCENT-DES-LANDES D771 D771_22 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE TREFFIEUX Tissu ouvert 3 100
SAUTRON M26 M26_1 M42 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SAUTRON M26 M26_2 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
SAUTRON M26 M26_3 LIMITATION 70/50 R DE L'OREE DU BOURG Tissu ouvert 4 30
SAUTRON M26 M26_4 R DE L'OREE DU BOURG R DE LA FORET Tissu ouvert 5 10
SAUTRON M26 M26_5 R DE LA FORET M965 Tissu ouvert 4 30
SAUTRON M42 M42_1 LIMITE COMMUNE VIGNEUX LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
SAUTRON M42 M42_2 LIMITATION 70/80 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
SAUTRON M965 M965_1 N165 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
SAUTRON M965 M965_2 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
SAUTRON M965 M965_3 LIMITATION 80/50 R DE LA BASTILLE Tissu ouvert 3 100
SAUTRON M965 M965_4 R DE LA BASTILLE LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 3 100
SAUTRON M965 M965_5 LIMITATION 50/30 R DE LA RIVIERE Tissu ouvert 3 100
SAUTRON M965 M965_6 R DE LA RIVIERE R DU PLESSIS Tissu ouvert 3 100
SAUTRON M965 M965_7 R DU PLESSIS CHE DES PLIS Tissu ouvert 3 100
SAUTRON M965 M965_8 CHE DU PLIS RTE DE NANTES Tissu ouvert 3 100
SAUTRON N165 N165_16 LIMITE COMMUNE SAUTRON N444 Tissu ouvert 1 300
SAUTRON N165 N165_18 LIMITE COMMUNE SAINT HERBLAIN LIMITE COMMUNE COUARON Tissu ouvert 1 300
SAUTRON R DE LA CHEZINE R DE LA CHEZINE LIMITE COMMUNE COUARON R DE BRETAGNE Tissu ouvert 4 30
SAVENAY D17 D17_15 LIMITE COMMUNE MALVILLE LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SAVENAY D17 D17_16 LIMITATION 80/70 LIMITE COMMUNE LA CHAPELLE Tissu ouvert 4 30
SAVENAY D17 D17_17 LIMITE COMMUNE SAVENAY N171 Tissu ouvert 4 30
SAVENAY N165 N165_10 N171 LIMITE COMMUNE LA CHAPELLE Tissu ouvert 2 250
SAVENAY N165 N165_11 LIMITE COMMUNE MALVILLE N171 Tissu ouvert 1 300
SAVENAY N171 N171_10 D3 LIMITE COMMUNE LA CHAPELLE Tissu ouvert 1 300
SAVENAY N171 N171_11 N165 D3 Tissu ouvert 3 100
SAVENAY N171 N171_12 LIMITE COMMUNE BOUVRON N165 Tissu ouvert 3 100
SEVERAC D773 D773_3 LIMITE COMMUNE FEGREAC LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
SEVERAC D773 D773_4 LIMITATION 80/50 D126 Tissu ouvert 4 30
SEVERAC D773 D773_5 D126 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
SEVERAC D773 D773_6 LIMITATION 50/80 LIMITE COMMUNE SAINT GILDAS DE Tissu ouvert 3 100
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SOUDAN D771 D771_2 LIMITE COMMUNE VILLEPOT LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
SOUDAN D771 D771_3 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
SOUDAN D771 D771_4 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
SOUDAN D771 D771_5 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
SOUDAN D771 D771_6 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
SOUDAN D771 D771_7 LIMITATION 50/80 LIMITE COMMUNE CHATEAUBRIANT Tissu ouvert 3 100
SUCE-SUR-ERDRE D178 D178_22 LIMITE COMMUNE SAINT MARS DU D LIMITE COMMUNE SUCE SUR ERDRE Tissu ouvert 3 100
SUCE-SUR-ERDRE D37 D37_1 LIMITE COMMUNE CARQUEFOU LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
SUCE-SUR-ERDRE D37 D37_2 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
SUCE-SUR-ERDRE D37 D37_3 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
SUCE-SUR-ERDRE D37 D37_4 LIMITATION 50/30 R DE SAINT MARS Tissu ouvert 5 10
SUCE-SUR-ERDRE D37 D37_5 LIMITATION 30/50 R DE CASSON Tissu ouvert 4 30
SUCE-SUR-ERDRE D69 D69_1 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE LA CHAPELLE Tissu ouvert 3 100
SUCE-SUR-ERDRE D69 D69_2 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
SUCE-SUR-ERDRE D69 D69_3 D37 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
SUCE-SUR-ERDRE R GRANDE RUE R GRANDE RUE D69 R DU PORT Tissu ouvert 4 30
THOUARE-SUR-LOIRE M723 M723_1 LIMITE COMMUNE MAUVES RTE D'AURAY Tissu ouvert 2 250
THOUARE-SUR-LOIRE M723 M723_2 RTE D'AURAY LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
THOUARE-SUR-LOIRE M723 M723_3 LIMITATION 70/80 RTE DE LA HILLIERE Tissu ouvert 2 250
THOUARE-SUR-LOIRE M723 M723_4 RTE D'AURAY LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 3 100
THOUARE-SUR-LOIRE M723 M723_5 LIMITATION 50/80 RPT LA BELLE ETOILE Tissu ouvert 2 250
THOUARE-SUR-LOIRE M723 M723_6 RPT LA BELLE ETOILE LIMITE COMMUNE STE LUCE Tissu ouvert 2 250
THOUARE-SUR-LOIRE R DE MAUVES R DE MAUVES_1 LIMITE COMMUNE MAUVES LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
THOUARE-SUR-LOIRE R DE MAUVES R DE MAUVES_2 LIMITATION 80/50 R DE NANTES Tissu ouvert 4 30
THOUARE-SUR-LOIRE R DE NANTES R DE NANTES_1 R DE MAUVES R DES CYPRES Tissu ouvert 4 30
THOUARE-SUR-LOIRE R DE NANTES R DE NANTES_2 R DES CYPRES R DE LA MALNOUE Tissu ouvert 4 30
THOUARE-SUR-LOIRE R DE NANTES R DE NANTES_3 R DE LA MALNOUE R DE LA BELLE ETOILE Tissu ouvert 4 30
THOUARE-SUR-LOIRE R DE NANTES R DE NANTES_4 R DE LA BELLE ETOILE LIMITE COMMUNE STE LUCE Tissu ouvert 3 100
THOUARE-SUR-LOIRE R DES ETANGS R DES ETANGS_1 R DE NANTES R DES BUISSONS Tissu ouvert 4 30
THOUARE-SUR-LOIRE R DES ETANGS R DES ETANGS_2 R DES BUISSONS LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
THOUARE-SUR-LOIRE R DES ETANGS R DES ETANGS_3 LIMITATION 50/70 AV DE L'EUROPE Tissu ouvert 3 100
THOUARE-SUR-LOIRE R DES ETANGS R DES ETANGS_4 AV DE L'EUROPE RTE DE PARIS Tissu ouvert 4 30
THOUARE-SUR-LOIRE R DES PONTS R DES PONTS_1 LIMITE COMMUNE ST JULIEN LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
THOUARE-SUR-LOIRE R DES PONTS R DES PONTS_2 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
THOUARE-SUR-LOIRE R DES PONTS R DES PONTS_4 LIMITATION 50/30 R DE CARQUEFOU Tissu ouvert 4 30
TOUVOIS D753 D753_1 LIMITE COMMUNE FALLERON LIMTIE COMMUN LEGE Tissu ouvert 4 30
TREFFIEUX D771 D771_23 LIMITE COMMUNE SAINT VINCENT D R DE LA LIBERATION Tissu ouvert 3 100
TREFFIEUX D771 D771_25 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
TREFFIEUX D771 D771_26 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
TREFFIEUX D771 D771_27 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
TREFFIEUX D771 D771_28 LIMITATION 50/80 LIMITE COMMUNE NOZAY Tissu ouvert 3 100
TREILLIERES D537 D537_1 N137 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
TREILLIERES D537 D537_2 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
TREILLIERES D537 D537_3 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE TREILLIERES Tissu ouvert 3 100
TREILLIERES D537 D537_4 LIMITE COMMUNE ORVAULT LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
TREILLIERES D537 D537_5 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
TREILLIERES D537 D537_6 LIMITATION 70/80 R DES LANDES Tissu ouvert 3 100
TREILLIERES D537 D537_7 R DES LANDES LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
TREILLIERES D537 D537_8 LIMITATION 50/80 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
TREILLIERES D537 D537_9 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
TREILLIERES D537 D537_10 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
TREILLIERES D537 D537_11 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
TREILLIERES D537 D537_12 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
TREILLIERES D537 D537_13 LIMITATION 30/50 LIMITE COMMUNE GRANDCHAMPS DES Tissu ouvert 4 30
TREILLIERES D75 D75_1 LIMITE COMMUNE LA CHAPELLE LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
TREILLIERES D75 D75_2 LIMITATION 50/80 LIMITE COMMUNE ORVAULT Tissu ouvert 3 100
TREILLIERES N137 N137_11 LIMITE COMMUNE GRANDSCHAMPS LIMITE COMMUNE ORVAULT Tissu ouvert 1 300
TRIGNAC BD DE L'ATLANTIQUE BD DE L'ATLANTIQUE_1 N171 BD GEORGES BRASSENS Tissu ouvert 3 100
TRIGNAC BD DE L'ATLANTIQUE BD DE L'ATLANTIQUE_2 BD GEORGES BRASSENS LIMITE COMMUNE SAINT-NAZAIRE Tissu ouvert 3 100
TRIGNAC D213 D213_7 LIMITE COMMUNE SAINT NAZAIRE N171 Tissu ouvert 2 250
TRIGNAC D213 D213_8 N171 LIMITATION 90/70 Tissu ouvert 2 250
TRIGNAC N171 N171_1 LIMITE COMMUNE MONTOIR DE BRET D213 Tissu ouvert 1 300
VAIR-SUR-LOIRE A11 A11_3 LIMITE COMMUNE ANCENIS LIMITE COMMUNE LOIREAUXENCE Tissu ouvert 1 300
VAIR-SUR-LOIRE D723 D723_7 LIMITE COMMUNE LOIREAUXENCE LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
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VAIR-SUR-LOIRE D723 D723_8 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
VAIR-SUR-LOIRE D723 D723_9 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
VAIR-SUR-LOIRE D723 D723_10 LIMITATION 80/50 D763A Tissu ouvert 4 30
VALLET D116 D116_1 RTE DE CLISSON D756 Tissu ouvert 4 30
VALLET D763 D763_1 RTE D'ANCENIS RTE DE CLISSON Tissu ouvert 4 30
VALLET D763 D763_2 D116 N249 Tissu ouvert 4 30
VALLET D763 D763_3 N249 LIMITE COMMUNE MOUZILLON Tissu ouvert 3 100
VALLET N249 N249_1 LIMITE COMMUNE LA CHAPELLE LIMITE COMMUNE TILIERES Tissu ouvert 1 300
VERTOU A83 A83_1 BD DE VENDEE N844 Tissu ouvert 1 300
VERTOU A83 A83_2 N844 LIMITE COMMUNE LES SORINIERES Tissu ouvert 2 250
VERTOU AV DE LA VERTONNE AV DE LA VERTONNE R DES CLOUZEAUX RTE DE LA GARE Tissu ouvert 4 30
VERTOU BD AUGUSTE PRIOU BD AUGUSTE PRIOU_1 BD AUGUSTE PRIOU RTE DE LA GARE Tissu ouvert 3 100
VERTOU BD AUGUSTE PRIOU BD AUGUSTE PRIOU_2 R DES CLOUZEAUX R DU MORTIER VANNERIE Tissu ouvert 3 100
VERTOU BD AUGUSTE PRIOU BD AUGUSTE PRIOU_3 R DU MORTIER VANNERIE LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 3 100
VERTOU BD AUGUSTE PRIOU BD AUGUSTE PRIOU_4 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
VERTOU BD AUGUSTE PRIOU BD AUGUSTE PRIOU_5 LIMITATION 30/50 R DE LA GRAND MAISON Tissu ouvert 4 30
VERTOU BD DE L'EUROPE BD DE L'EUROPE_1 BD LUC DEJOIE LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
VERTOU BD DE L'EUROPE BD DE L'EUROPE_2 LIMITATION 70/50 R DE L'ILE DE FRANCE Tissu ouvert 4 30
VERTOU BD DE L'EUROPE BD DE L'EUROPE_3 RTE DE LA GARE LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
VERTOU BD DE L'EUROPE BD DE L'EUROPE_4 LIMITATION 50/80 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
VERTOU BD DE L'EUROPE BD DE L'EUROPE_5 LIMITATION 80/50 RTE DU VIGNOBLE Tissu ouvert 4 30
VERTOU BD DE VENDEE BD DE VENDEE_3 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/90 Tissu ouvert 2 250
VERTOU BD DE VENDEE BD DE VENDEE_4 LIMITATION 70/90 A83 Tissu ouvert 2 250
VERTOU BD GUICHET SEREX BD GUICHET SEREX_1 BD LUC DEJOIE LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
VERTOU BD GUICHET SEREX BD GUICHET SEREX_2 LIMITATION 70/50 R CHARLES CHOLLET Tissu ouvert 4 30
VERTOU BD GUICHET SEREX BD GUICHET SEREX_3 R CHARLES CHOLLET RTE DES SORINIERES Tissu ouvert 3 100
VERTOU BD LUC DEJOIE BD LUC DEJOIE_1 BD AUGUSTE PRIOU M115 Tissu ouvert 3 100
VERTOU BD LUC DEJOIE BD LUC DEJOIE_2 M115 R DE LA BILLARDIERE Tissu ouvert 3 100
VERTOU BD LUC DEJOIE BD LUC DEJOIE_3 R DE LA BILLARDIERE BD GUICHET SEREX Tissu ouvert 3 100
VERTOU M115 M115_4 RTE DE CLISSON BD LUC DEJOIE Tissu ouvert 3 100
VERTOU N844 N844_17 D59 LIMITE COMMUNE SAINT SEBASTIEN Tissu ouvert 1 300
VERTOU N844 N844_18 LIMITE COMMUNE REZE D59 Tissu ouvert 1 300
VERTOU R CHARLES CHOLLET R CHARLES CHOLLET_1 R JEANNE D'ARC BD GUICHET SEREX Tissu ouvert 5 10
VERTOU R DE LA GRAND MAISON R DE LA GRAND MAISON_1 BD AUGUSTE PRIOU AV DES MARAICHERS Tissu ouvert 4 30
VERTOU R DE LA MALADRIE R DE LA MALADRIE_1 RTE DE CLISSON RTE DE LA GARE Tissu ouvert 4 30
VERTOU R DE LA ROUSSELIERE R DE LA ROUSSELIERE_1 R DE LA ROUSSELIERE LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
VERTOU R DE LA ROUSSELIERE R DE LA ROUSSELIERE_2 LIMITATION 70/50 R DE L'EBEAUPIN Tissu ouvert 3 100
VERTOU R DE L'EBEAUPIN R DE L'EBEAUPIN_1 R DU PORTEREAU R DE LA ROUSSELIERE Tissu ouvert 4 30
VERTOU R DE L'ILE DE FRANCE R DE L'ILE DE FRANCE_1 R DE LA MORTALLIERE BD DE L'EUROPE Tissu ouvert 3 100
VERTOU R DES CLOUZEAUX R DES CLOUZEAUX_1 AV DE LA VERTONNE BD AUGUSTE PRIOU Tissu ouvert 4 30
VERTOU R DES GOBETS R DES GOBETS_1 RTE DES SORINIERES M115 Tissu ouvert 4 30
VERTOU R DU 11 NOVEMBRE 1918 R DU 11 NOVEMBRE 1918 RTE DE LA GARE R JEANNE D'ARC Tissu ouvert 5 10
VERTOU R DU PORT AUX MEULES R DU PORT AUX MEULES_1 RTE DES SORINIERES R DU PORTEREAU Tissu ouvert 4 30
VERTOU R DU PORTEREAU R DU PORTEREAU_1 R DU PORT AUX MEULES R DE L'EBEAUPIN Tissu ouvert 4 30
VERTOU R JEANNE D'ARC R JEANNE D'ARC_1 R DU 11 NOVEMBRE 1918 R CHARLES CHOLLET Tissu ouvert 5 10
VERTOU RTE DE CHAMPTOCEAUX RTE DE CHAMPTOCEAUX_1 RTE DES PEGERS LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
VERTOU RTE DE CHAMPTOCEAUX RTE DE CHAMPTOCEAUX_2 LIMITATION 80/50 RTE DU BIGNON Tissu ouvert 4 30
VERTOU RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_7 LIMITE COMMUNE NANTES LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
VERTOU RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_8 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
VERTOU RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_9 LIMITATION 30/50 R DE LA JAUNAIE Tissu ouvert 4 30
VERTOU RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_10 R DE LA JAUNAIE R MARIE CURIE Tissu ouvert 4 30
VERTOU RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_11 R MARIE CURIE RTE DU LOROUX BOTTEREAU Tissu ouvert 3 100
VERTOU RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_12 RTE DU LOROUX BOTTEREAU LIMITE COMMUNE BASSE GOULAINE Tissu ouvert 3 100
VERTOU RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_13 LIMITE COMMUNE ST SEBASTIEN LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 3 100
VERTOU RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_14 LIMITATION 50/70 LIMITE COMMUNE HAUTE GOULAINE Tissu ouvert 3 100
VERTOU RTE DE CLISSON RTE DE CLISSON_15 LIMITE COMMUNE BASSE GOULAINE RTE DE LA LOUEE Tissu ouvert 3 100
VERTOU RTE DE LA GARE RTE DE LA GARE_1 RTE DE CLISSON R DE LA MALADRIE Tissu ouvert 4 30
VERTOU RTE DE LA GARE RTE DE LA GARE_2 R DE LA MALADRIE BD LUC DEJOIE Tissu ouvert 3 100
VERTOU RTE DE LA GARE RTE DE LA GARE_3 BD LUC DEJOIE BD DE L'EUROPE Tissu ouvert 3 100
VERTOU RTE DE LA LOUEE RTE DE LA LOUEE_1 RTE DE CLISSON LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
VERTOU RTE DE LA LOUEE RTE DE LA LOUEE_2 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 3 100
VERTOU RTE DE LA LOUEE RTE DE LA LOUEE_3 LIMITATION 50/70 LIMITE COMMUNE LA HAIE FOUASSI Tissu ouvert 3 100
VERTOU RTE DE NANTES RTE DE NANTES_1 RTE DU VIGNOBLE LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
VERTOU RTE DE NANTES RTE DE NANTES_2 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
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VERTOU RTE DE NANTES RTE DE NANTES_3 LIMITATION 30/50 AV DES MARAICHERS Tissu ouvert 4 30
VERTOU RTE DE NANTES RTE DE NANTES_4 AV DES MARAICHERS LIMITE COMMUNE NANTES Tissu ouvert 4 30
VERTOU RTE DE PORTILLON RTE DE PORTILLON_1 BD GUICHET SEREX LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
VERTOU RTE DE PORTILLON RTE DE PORTILLON_2 LIMITATION 70/50 RTE DES PEGERS Tissu ouvert 4 30
VERTOU RTE DES PEGERS RTE DES PEGERS_1 RTE DE PORTILLON RTE DE CHAMPTOCEAUX Tissu ouvert 4 30
VERTOU RTE DES SORINIERES RTE DES SORINIERES_1 BD GUICHET SEREX R DU PORT AUX MEULES Tissu ouvert 4 30
VERTOU RTE DES SORINIERES RTE DES SORINIERES_2 R DU PORT AUX MEULES R DES GOBETS Tissu ouvert 4 30
VERTOU RTE DU BIGNON RTE DU BIGNON_1 RTE DE CHAMPTOCEAUX R DE LA CORBE Tissu ouvert 4 30
VERTOU RTE DU VIGNOBLE RTE DU VIGNOBLE_1 BD DE L'EUROPE RTE DE NANTES Tissu ouvert 4 30
VERTOU TAN TAN_Ligne4_TCSP PL DU MARECHAL FOCH R DE LA GRAND MAISON Tissu ouvert 5 10
VIEILLEVIGNE A83 A83_10 LIMITE COMMUNE REMOUILLE LIMITE COMMUNE BOUFFERE Tissu ouvert 1 300
VIEILLEVIGNE D753 D753_5 AV STANISLAS BAUDRY LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
VIEILLEVIGNE D753 D753_6 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 4 30
VIEILLEVIGNE D753 D753_7 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
VIEILLEVIGNE D753 D753_8 LIMITATION 50/80 LIMITE COMMUNE MONTAIGU Tissu ouvert 3 100
VIGNEUX-DE-BRETAGNE D42 D42_1 R DE LA TREILLE LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
VIGNEUX-DE-BRETAGNE D42 D42_2 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
VIGNEUX-DE-BRETAGNE D42 D42_3 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
VIGNEUX-DE-BRETAGNE D42 D42_4 LIMITATION 50/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
VIGNEUX-DE-BRETAGNE D42 D42_5 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 4 30
VIGNEUX-DE-BRETAGNE D42 D42_6 LIMITATION 70/80 LIMITE COMMUNE SAUTRON Tissu ouvert 3 100
VIGNEUX-DE-BRETAGNE M965 M965_1 N165 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
VIGNEUX-DE-BRETAGNE N165 N165_13 LIMITE COMMUNE SAINT ETIENNE LIMITE COMMUNE MALVILLE Tissu ouvert 1 300
VIGNEUX-DE-BRETAGNE N165 N165_14 LIMITE COMMUNE LE TEMPLE M965 Tissu ouvert 1 300
VIGNEUX-DE-BRETAGNE N165 N165_15 M965 LIMITE COMMUNE COUARON Tissu ouvert 1 300
VILLENEUVE-EN-RETZ D13 D13_5 LIMITE COMMUNE LES MOUTIERS EN LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
VILLENEUVE-EN-RETZ D13 D13_6 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
VILLENEUVE-EN-RETZ D13 D13_7 LIMITATION 70/80 D758 Tissu ouvert 3 100
VILLENEUVE-EN-RETZ D13 D13_8 D758 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
VILLENEUVE-EN-RETZ D13 D13_9 LIMITATION 80/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
VILLENEUVE-EN-RETZ D13 D13_10 LIMITATION 70/80 LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 3 100
VILLENEUVE-EN-RETZ D13 D13_11 LIMITATION 80/50 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
VILLENEUVE-EN-RETZ D13 D13_12 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 4 30
VILLENEUVE-EN-RETZ D13 D13_13 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/70 Tissu ouvert 4 30
VILLENEUVE-EN-RETZ D13 D13_14 LIMITATION 50/70 LIMITATION 70/80 Tissu ouvert 3 100
VILLENEUVE-EN-RETZ D758 D758_17 LIMITE COMMUNE SAINT HILAIRE D LIMITATION 80/50 Tissu ouvert 4 30
VILLENEUVE-EN-RETZ D758 D758_18 LIMITATION 80/50 D5 Tissu ouvert 4 30
VILLENEUVE-EN-RETZ D758 D758_19 R NOTRE DAME D13 Tissu ouvert 4 30
VILLENEUVE-EN-RETZ D758 D758_20 D13 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
VILLENEUVE-EN-RETZ D758 D758_21 LIMITATION 80/70 LIMITE COMMUNE SAINT GERVAIS Tissu ouvert 4 30
VILLEPOT D771 D771_1 LIMITE COMMUNE CARBAY LIMITE COMMUNE SOUDAN Tissu ouvert 3 100
VUE D723 D723_36 LIMITATION 50/80 LIMITATION 80/70 Tissu ouvert 3 100
VUE D723 D723_37 LIMITATION 30/50 LIMITATION 50/80 Tissu ouvert 4 30
VUE D723 D723_38 LIMITATION 50/30 LIMITATION 30/50 Tissu ouvert 5 10
VUE D723 D723_39 LIMITATION 70/50 LIMITATION 50/30 Tissu ouvert 4 30
VUE D723 D723_40 RTE DE PAIMBOEUF LIMITATION 70/50 Tissu ouvert 3 100
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Annexe 2  -  Arrêté Préfectoral Classement Sonore  -  Liste des tronçons fer
COMMUNE LIGNE NOMTRONCON DEBUTANT FINISSANT CATEGORIE LARGEUR

 ANCENIS-SAINT-GEREON 515000 3157-2 Fin Vit 220 Vair/Loire Ancenis 3 100
 ANCENIS-SAINT-GEREON 515000 3158-1 Ancenis Deb Tunnel Les Folies-Siffait 3 100

 BOUEE 515000 3201B-4 Fin Vit 150 St-Etienne Savenay 3 100
 BOUGUENAIS T3 TAN_TramwayT3_2 NEUSTRIE PIRMIL 4 30

 CLISSON 530000 3362 VERTOU PK 6+921 CLISSON PK 26+296 4 30
 CORDEMAIS 515000 3201B-4 Fin Vit 150 St-Etienne Savenay 3 100
 COUËRON 515000 3201-B CHANTENAY PK 435+123 Fin Vit 150 St-Etienne 3 100
 DREFFEAC 470000 3206-2 fin tunnel Pontchâteau Séverac 4 30
 FEGREAC 470000 3206-3 Séverac Redon Rac Cété Nantes 4 30
 GORGES 530000 3362 VERTOU PK 6+921 CLISSON PK 26+296 4 30

 GUEMENE-PENFAO 468000 3243-3 Beslé Lim Dep 35 Redon 4 30
 LA CHAPELLE-LAUNAY 470000 3203 Savenay Pontchâteau 4 30
 LA CHAPELLE-LAUNAY 515000 3851-1 Savenay Deb Lim Vitesse 140 Donges 3 100
 LA HAIE-FOUASSIERE 530000 3362 VERTOU PK 6+921 CLISSON PK 26+296 4 30

 LE CELLIER 515000 3158-4 Fin Tunnel Clermont Sainte-Luce-sur-Loire 3 100
 LE PALLET 530000 3362 VERTOU PK 6+921 CLISSON PK 26+296 4 30

 LOIREAUXENCE 515000 3157-1B Lim Dep 49 Ingrandes Deb Lim Vit. 160 Vair/Loire 2 250
 MASSERAC 468000 3243-3 Beslé Lim Dep 35 Redon 4 30

 MAUVES-SUR-LOIRE 515000 3158-4 Fin Tunnel Clermont Sainte-Luce-sur-Loire 3 100
 MONNIERES 530000 3362 VERTOU PK 6+921 CLISSON PK 26+296 4 30

 MONTOIR-DE-BRETAGNE 515000 3852 Donges BV Montoir-de-Bretagne 3 100
 MONTOIR-DE-BRETAGNE 515000 3853-1 Montoir-de-Bretagne La Croix-de-Méan 3 100

 MONTRELAIS 515000 3157-1B Lim Dep 49 Ingrandes Deb Lim Vit. 160 Vair/Loire 2 250
 NANTES 515000 3201-B CHANTENAY PK 435+123 Fin Vit 150 St-Etienne 3 100

 ORVAULT T2 TAN_TramwayT2_1 ORVAULT- GRAND VAL COMMERCE 4 30
 OUDON 515000 3158-1 Ancenis Deb Tunnel Les Folies-Siffait 3 100
 PIERRIC 468000 3243-2 MESSAC PK 416 GUEMENE PENFAO PK425+865 3 100
 PIERRIC 468000 3243-2 Lim Dep 35 Langon Belsé 4 30

 PONTCHATEAU 470000 3203 Savenay Pontchâteau 4 30
 PONTCHATEAU 470000 3206-2 fin tunnel Pontchâteau Séverac 4 30

 PRINQUIAU 515000 3851-1 Savenay Deb Lim Vitesse 140 Donges 3 100
 REZE T2 et T3 TAN_TramwayT2-T3_1 COMMERCE PIRMIL 3 100

 SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE 515000 3158-5 Sainte-Luce-sur-Loire Nantes-Blottereau 3 100
 SAINT-ÉTIENNE-DE-MONTLUC 515000 3201B-4 Fin Vit 150 St-Etienne Savenay 3 100

 SAINT-GILDAS-DES-BOIS 470000 3206-2 fin tunnel Pontchâteau Séverac 4 30
 SAINT-HERBLAIN 515000 3201-B CHANTENAY PK 435+123 Fin Vit 150 St-Etienne 3 100
 SAINT-HERBLAIN T1 TAN_TramwayT1_1 FRANCOIS MITTERAND CROIX BONNEAU 4 30
 SAINT-HERBLAIN T3 TAN_TramwayT3_1 MARCEL PAUL COMMERCE 4 30

 SAINT-NICOLAS-DE-REDON 470000 3206-3 Séverac Redon Rac Cété Nantes 4 30
 SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE 530000 3361-2 Nantes Bif de Vertou Vertou 4 30

 THOUARE-SUR-LOIRE 515000 3158-4 Fin Tunnel Clermont Sainte-Luce-sur-Loire 3 100
 TRIGNAC 515000 3853-1 Montoir-de-Bretagne La Croix-de-Méan 3 100
 VERTOU 530000 3361-2 Nantes Bif de Vertou Vertou 4 30
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DONGES 515000 3852 Donges BV Montoir-de-Bretagne 3 100
DONGES 515000 3851-1 Savenay Deb Lim Vitesse 140 Donges 3 100
DONGES 515000 3851-2 Fin Lim Vit 160 Donges Donges BV 3 100

GUEMENE-PENFAO 468000 3243-2 MESSAC PK 416 GUEMENE PENFAO PK425+865 3 100
GUEMENE-PENFAO 468000 3243-2 Lim Dep 35 Langon Belsé 4 30

LE CELLIER 515000 3158-1 Ancenis Deb Tunnel Les Folies-Siffait 3 100
LE CELLIER 515000 3158-2 Fin Tun. Folies-Siffait Deb Tunnel La Saulzaie 3 100
LE CELLIER 515000 3158-3 Fin Tunnel La Saulzaie Deb Tunnel Clermont 3 100

NANTES 515000 3921 Nantes-Blottereau Nantes poste 1 2 250
NANTES 515000 3923 Nantes poste 1 Nantes BV 2 250
NANTES 515000 3158-5 Sainte-Luce-sur-Loire Nantes-Blottereau 3 100
NANTES 515000 3201A-1 Nantes poste 1 Deb Tunnel L'Héronnière 3 100
NANTES 515000 3201A-2 Fin Tun. L'Héronnière Deb Tunnel Chantenay 3 100
NANTES 515000 3201B-1 Fin Tunnel Chantenay Chantenay 3 100
NANTES 530000 3361-1 Nantes BV Nantes Bif de Vertou 4 30
NANTES 530000 3361-1 CLISSON LIM DEP 85 CUGAND 4 30
NANTES 530000 3361-2 Nantes Bif de Vertou Vertou 4 30
NANTES T1 TAN_TramwayT1_1 FRANCOIS MITTERAND CROIX BONNEAU 4 30
NANTES T1 TAN_TramwayT1_2 JAMET CROIX BONNEAU 4 30
NANTES T1 TAN_TramwayT1_3 CROIX BONNEAU GARE MARITIME 4 30
NANTES T1 TAN_TramwayT1_4 GARE MARITIME COMMERCE 4 30
NANTES T1 TAN_TramwayT1_5 COMMERCE HOPITAL BELLIER 4 30
NANTES T1 TAN_TramwayT1_6 HOPITAL BELLIER HALUCHERE 4 30
NANTES T1 TAN_TramwayT1_7 RANZAY HALUCHERE 5 10
NANTES T1 TAN_TramwayT1_8 BEAUJOIRE HALUCHERE 4 30
NANTES T2 TAN_TramwayT2_1 ORVAULT- GRAND VAL COMMERCE 4 30
NANTES T2 et T3 TAN_TramwayT2-T3_1 COMMERCE PIRMIL 3 100
NANTES T3 TAN_TramwayT3_1 MARCEL PAUL COMMERCE 4 30

PRINQUIAU 470000 3203 Savenay Pontchâteau 4 30
REZE T3 TAN_TramwayT3_2 NEUSTRIE PIRMIL 4 30

SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE 515000 3158-4 Fin Tunnel Clermont Sainte-Luce-sur-Loire 3 100
SAINT-ÉTIENNE-DE-MONTLUC 515000 3201-B CHANTENAY PK 435+123 Fin Vit 150 St-Etienne 3 100

SAINT-NAZAIRE 515000 3853-1 Montoir-de-Bretagne La Croix-de-Méan 3 100
SAINT-NAZAIRE 515000 3853-2 La croix de mean Saint-Nazaire-BV 3 100

SAINT-NICOLAS-DE-REDON 468000 3941 RCCt DE REDON PK443+376 REDON PK 444+500 4 30
SAINT-NICOLAS-DE-REDON 468000 3243-3 Beslé Lim Dep 35 Redon 4 30
SAINT-NICOLAS-DE-REDON 468000 3243-4 Lim Dep 35 Redon Redon bif 4 30
SAINT-NICOLAS-DE-REDON 470000 3941-1 Redon Rac Cété Nantes Redon bif ligne 468 000 5 10
SAINT-NICOLAS-DE-REDON 470000 3941-2 Redon Bif ligne 468000 Lim Dep 35 Redon 5 10

SAVENAY 515000 3201B-4 Fin Vit 150 St-Etienne Savenay 3 100
SEVERAC 470000 3206-2 fin tunnel Pontchâteau Séverac 4 30
SEVERAC 470000 3206-3 Séverac Redon Rac Cété Nantes 4 30

VAIR-SUR-LOIRE 515000 3157-1B Lim Dep 49 Ingrandes Deb Lim Vit. 160 Vair/Loire 2 250
VAIR-SUR-LOIRE 515000 3157-2 Fin Vit 220 Vair/Loire Ancenis 3 100

VERTOU 530000 3362 VERTOU PK 6+921 CLISSON PK 26+296 4 30
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DCL

Arrêté
portant désignation des membres de la commission de réforme des agents de la

fonction publique territoriale de la Loire-Atlantique

Le préfet de la région Pays de la Loire
préfet de Loire-Atlantique

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale ;

VU le  décret  n°  65-773  du  9  septembre  1965  portant  règlement  d'administration  publique  et
modifiant  le  décret  n°  49-1416  du  5  octobre  1949  pris  pour  l'application  de  l'article  3  de
l'ordonnance n° 45-993 du 17 mai 1945 et relatif au régime de retraite des tributaires de la
Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales ;

VU le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à
l'organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d'aptitude
physique  pour  l'admission  aux  emplois  publics  et  au  régime  de  congés  de  maladie  des
fonctionnaires territoriaux ;

VU le décret n° 87-602 modifié pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l'organisation des
comités médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des
fonctionnaires territoriaux ;

VU l'arrêté du 30 juillet 1992 fixant la composition particulière et les conditions de fonctionnement
de la commission départementale de réforme prévue à l'article 25 du décret n° 65-773 du 9
septembre 1965 modifié relatif au régime de retraite des fonctionnaires territoriaux affiliés à la
Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales et pris pour l'application de
l'article  2  du décret  n°  92-620 du 7  juillet  1992 relatif  à  la  protection  sociale  des  sapeurs-
pompiers  volontaires  en  cas  d'accident  survenu  ou  de  maladie  contractée  en  service  et
modifiant le code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté interministériel en date du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents
de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  23  avril  2019  portant  désignation  des  membres  de  la  commission
départementale  de  réforme  des  agents  de  la  fonction  publique  territoriale  de  la  Loire-
Atlantique  et  des  établissements  de  Loire-Atlantique  pour  les  collectivités  obligatoirement
affiliées et les collectivités non affiliées ;

VU la  demande  du  centre  de  gestion  de  la  fonction  publique  territoriale  de  Loire-Atlantique
« secrétariat de la commission de réforme » en date du 22 octobre 2020 ;

CONSIDERANT que des changements sont intervenus dans la représentation des collectivités ;
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CONSIDERANT l’intérêt  de  disposer  d’un  document  consolidé  retraçant  la  composition  de  la
commission  de  réforme  des  agents  de  la  fonction  publique  territoriale  du
département de Loire-Atlantique ;

sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

ARTICLE 1     :   l'arrêté préfectoral du 18 septembre 2019 est abrogé ;

ARTICLE 2     :   la commission départementale de réforme des agents de la fonction publique territoriale
de la Loire-Atlantique, est compétente à l’égard de l’ensemble des agents des collectivités territoriales
et des établissements de Loire-Atlantique et concerne :

- les collectivités obligatoirement affiliées,

- les collectivités et établissements publics non affiliées à savoir : le conseil régional des Pays de la
Loire, le conseil départemental de Loire-Atlantique, les villes de Saint-Herblain et de Rezé, Nantes
Métropole,  les villes de Nantes et  de Saint-Nazaire,  le service départemental  d’incendie et  de
secours (SDIS) de Loire-Atlantique.

Elle est composée ainsi qu'il suit de deux praticiens de médecine générale auxquels est adjoint, s'il y a
lieu, pour l'examen des cas relevant de sa compétence, un médecin spécialiste qui participe aux débats
mais ne prend pas part aux votes.

Il est rappelé que la commission ne peut délibérer valablement que si au moins quatre de ses membres
ayant  voix  délibérative  assistent  à  la  séance.  Deux  praticiens,  titulaires  ou  suppléants,  doivent
obligatoirement être présents. Cependant, en cas d'absence d'un praticien de médecine générale, le
médecin spécialiste a voix délibérative par dérogation au 1 de l'article 3.

La commission de réforme est composée comme suit :

I.         PRATICIENS DE MÉDECINE GÉNÉRALE     : 

Titulaires Suppléants
Docteur Hervé FEUILLETTE Docteur Nicolas CHEVREUIL 
Docteur Hervé LE SEAC'H Docteur Jean-Louis CLOUET 

Docteur Philippe DESY 
Docteur Denis GUITTON
Docteur Thierry LESPAGNOL
Docteur Caroline VAILLANT
Docteur Maryvonne VILA
Docteur Bruno BOUGEARD
Docteur Marie-France MORIER
Docteur Patrice LEGAUD

II.       PRATICIENS SPÉCIALISTES   :

Titulaires Suppléants
Médecins en cancérologie
Docteur Emmanuel RIO Docteur Maud AUMONT

Docteur Magali LE BLANC-ONFROY
Docteur Stéphane SUPIOT
Docteur Franck DROUET

Médecins spécialisés en psychiatrie
Docteur Manuel DE MONDRAGON Docteur Pierre BARBIER

Docteur Rachel BOCHER
Docteur Vincent GAUDEAU
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Titulaires Suppléants
Médecins spécialisés en cardiologie
Docteur Philippe HERBOUILLER Docteur Basile TSOUMBOU
Médecin spécialiste en chirurgie maxillo faciale-stomatologie
Docteur Benoit PIOT
Médecin spécialiste en urologie
Docteur Pascal GLEMAIN Docteur Frederick DUNET
 Médecin spécialiste en médecine interne
Docteur Jérôme CONNAULT
Médecin spécialiste en ophtalmologie
Docteur Angelo TESTA
Médecin spécialiste en pneumologie
Docteur Jacques LE VOURC'H
Médecin spécialiste en rhumatologie
Docteur Jean-Claude MARQUESTAUT
Médecin spécialiste de la médecine physique et réadaptation
Docteur Alain DERIENNIC

III. MÉDECINS DU SDIS44

Titulaire Suppléant
Colonel Sylvie JOUVE, 
médecin-chef départemental

Commandant Pascale GAY-BINEAU, 
médecin chargé de prévention

IV. REPRÉSENTANTS DE L’ADMINISTRATION 

IV. a) Représentants des collectivités et établissements affiliés  au Centre de Gestion de la Fonction
Publique Territoriale de Loire-Atlantique

Titulaires Suppléants
Philip SQUELARD, Président du Centre de 
gestion de la Fonction publique 
territoriale de Loire-Atlantique, maire de 
TRANS SUR ERDRE

Michel BAHUAUD, maire de LA PLAINE 
SUR MER

Karine PAVIZA, maire de GENESTON Joseph LAIGRE, maire d'ARTHON EN RETZ
Étienne FOUCHER, adjoint au maire de 
BELLIGNÉ, 3è vice-président du centre de 
gestion de la fonction publique territoriale
de Loire-Atlantique

IV.b) Représentants  des  collectivités  et  établissements  non  affiliés  au  Centre  de  Gestion  de  la
Fonction Publique Territoriale de Loire-Atlantique

La liste des représentants des collectivités et des établissements non affiliés au Centre de gestion de la
Fonction publique territoriale de Loire-Atlantique figure en annexe I du présent arrêté.
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V. REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL

V.a) Représentants des personnels des collectivités et établissements affiliés au Centre de Gestion de
la Fonction Publique Territoriale de Loire-Atlantique.

Catégorie A

Titulaires Suppléants
Patrick PEGE Cécile COLLET

Denis PLAUD
Hélène GUILLET Bénédicte DESCHAMPS

Grégory SIRAUDEAU

Catégorie B

Titulaires Suppléants
Isabelle IP Valérie LE DUAULT

David ROUSSEAU
Franck OLIVIER Dominique ALLAIRE

Catégorie C

Titulaires Suppléants
Valérie GUIMBAUD Myriam JOUBERT

Geneviève DORE
Sophie GLOCHON Jacqueline HAURAIX

Reynald JOLY

V.b) Représentants du personnel des collectivités et établissements non affiliés au Centre de Gestion
de la Fonction Publique Territoriale de Loire-Atlantique.

La liste des représentants du personnel des collectivités et établissements non affiliés au Centre de
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Loire-Atlantique figure en annexe II du présent arrêté.
Elle  prend  en  compte  la  modification  des  représentants  du  conseil  départemental  à  l'issue  des
élections départementales de mars 2015.

ARTICLE 3     :   Le siège de la commission de réforme des agents de la fonction publique territoriale de
Loire-Atlantique, compétente à l’égard des fonctionnaires des collectivités et des établissements visés
aux articles 15 et 16 de la loi du 26 janvier 1984 est fixé au Centre de Gestion de la Fonction Publique
Territoriale de Loire-Atlantique, situé 6 rue du Pen Duick II - CS 66225 - 44262 NANTES cedex 2.

ARTICLE 4     :   En application de l’article 3 de l’arrêté interministériel du 4 août 2004, la présidence de la
commission de réforme des agents de la fonction publique territoriale de Loire-Atlantique est assurée
par le président du centre de gestion de la fonction publique territoriale de Loire-Atlantique ou son
représentant. Il dirige les délibérations mais ne participe pas au vote.

Titulaire Suppléant
Philip SQUELARD, président du Centre de 
gestion de la Fonction publique 
territoriale de Loire-Atlantique, maire de 
TRANS SUR ERDRE

Elie BRISSON, conseiller municipal à la ville
d’Orvault

4/5



ARTICLE 5     :    Le  secrétaire  général  de la  préfecture de la  Loire-Atlantique,  le  président  du conseil
d’administration du centre de gestion de la fonction publique territoriale de Loire-Atlantique et le
directeur départemental délégué à la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports
et de la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 3 novembre 2020

Le Préfet

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de NANTES qui devra, sous
peine de forclusion, être enregistré au greffe de cette juridiction dans le délai de deux mois à compter de la notification de la
présente décision.
Un recours gracieux peut également être exercé, durant le délai de recours contentieux, auprès de mes services.
Ce recours gracieux interrompt le délai de recours contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de l’intervention de ma
réponse.
En application de l’article R.421-2 du code de justice administrative, « le silence gardé pendant plus de deux mois sur une
réclamation par l’autorité compétence vaut décision de rejet ».
Un recours hiérarchique peut également être exercé auprès du Ministre de la Santé et de la Solidarité, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision.
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ANNEXE 1

Liste des Représentants des collectivités et établissements non affiliés au Centre de Gestion de la
Fonction Publique Territoriale de Loire Atlantique 

CONSEIL RÉGIONAL DES PAYS DE LA LOIRE :

Titulaires Suppléants
Barbara NOURRY, vice-présidente du conseil 
régional

Laurent DEJOIE, conseiller régional

Florence BEUVELET, conseillère régionale
Marie-Cécile GESSANT, conseillère régionale Jean-Michel BUF, conseiller régional

Anne-Sophie GUERRA, conseillère régionale

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA LOIRE ATLANTIQUE :

Titulaires Suppléants
Ali REBOUH, Conseiller départemental Lyliane JEAN, Conseillère départementale

Claire TRAMIER, Conseillère départementale
Marcel VERGER, Conseiller départemental Myriam BIGEARD, Conseillère départementale

Fabienne PADOVANI, Conseillère 
départementale

MAIRIE DE REZÉ :

Titulaires Suppléants
Agnès BOURGEAIS, adjointe au maire Annie HERVOUET, conseillère municipale
Roland BOUYER, conseiller municipal Isabelle COIRIER, adjointe au maire

MAIRIE DE SAINT HERBLAIN :

Titulaires Suppléants
Driss SAID, adjoint au maire Liliane NGENDAHAYO, conseillère municipale 

Eric COUVEZ, adjoint au maire
Alain CHAUVET, conseiller municipal Dominique TALLEDEC, adjoint au maire

Baghdadi ZAMOUM, adjoint au maire

VILLE DE NANTES & CCAS :

Titulaires Suppléants
Aïcha BASSAL, adjointe au maire Michel COCOTIER, conseiller municipal

Olivier CHATEAU, adjoint au maire
Marie-Annick BENATRE, adjointe au maire Cécile BIR, adjointe au maire

Gildas SALAUN, adjoint au maire

NANTES MÉTROPOLE :

Titulaires Suppléants
Aïcha BASSAL, vice-présidente Martine OGER, membre du bureau métropolitain

Emmanuel TERRIEN, membre du bureau 
métropolitain

Marie-Annick BENATRE, conseillère 
métropolitaine

Dolorès LOBO, conseillère métropolitaine



VILLE DE SAINT NAZAIRE :

Titulaires Suppléants
Anne DECOBERT, conseillère municipale Cécile PAILLARD, adjointe au maire
Fabienne DEFOY, conseillère municipale Christophe COTTA, adjoint au maire

VILLE D’ORVAULT :

Titulaires Suppléants
Léa BESSIN, conseillère municipale Ronan GILLES, conseiller municipal
Linda PAYET, conseillère municipale Cyriane FOUQUET-HENRI, conseillère municipale

SDIS SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS et PERSONNELS ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES :

Titulaires Suppléants
Myriam BIGEARD, conseillère départementale 
– canton Rezé 1

Claude GAUTIER, conseiller départemental – 
canton Ancenis
Lydia MEIGNEN, conseillère départementale – 
canton Saint-Nazaire 2

Hervé COROUGE, conseiller départemental - 
canton Saint-Herblain 1

Marie-Paule GAILLOCHET, conseillère 
départementale - canton Saint-Herblain 2
Bertrand CHOUBRAC, conseiller départemental 
Saint-Nazaire 1

SDIS SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS VOLONTAIRES

Titulaires Suppléants
Myriam BIGEARD, conseillère départementale 
– canton Rezé 1

Jean-Yves PLOTEAU, vice-président de la 
communauté de communes du pays d’Ancenis



ANNEXE 2

Liste des représentants du personnel des Collectivités et établissements non affiliés au Centre de
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Loire Atlantique

CONSEIL RÉGIONAL DES PAYS DE LA LOIRE :

Catégorie A

Titulaires Suppléants
Yves MOISAN Brigitte KERRIEL

Peggy DIVERRES
Corinne LEGRAND Stéphane MEDRYKOWSKI

Michel LESTIENNE

Catégorie B

Titulaires Suppléants
Béatrice MOUDEN Pascale DOULAIN

Guillaume LECHAT
Dominique VIDAL Sylvie RENIER

Anne-Claire GUILLERMIC

Catégorie C

Titulaires Suppléants
Lionel JOUIN Marie-Françoise NORMAND

Corinne CHAUVIN
Eric BRABANT Anne-Françoise LANDAIS

Didier CHAGNEAU

DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE :

Catégorie A

Titulaires Suppléants
Benoît TEMPLIER Philippe GORET

Patrick PELLERIN
Christian RENAUDINEAU François BONNET

Pascale FICAMOS

Catégorie B

Titulaires Suppléants
Stéphanie MARTINS Annie GUILLOUX

Isabelle CASTEUBLE
Sylvie RENAUDIN François GOMEZ

Franck SEILLER

Catégorie C

Titulaires Suppléants
Nadine BRUMEAU Géraldine CHOPINEAU

Régis PATTE
Sébastien HERVY Adrien ALIAU

Sylvie SALLOUX



MAIRIE DE REZÉ :

Catégorie A

Titulaires Suppléants
Daniel PEROCHEAU Vianney PASSOT

Lucie GINEAU
Ronan VIAUD Marie LE THIEC

Robin DEGREMONT

Catégorie B

Titulaires Suppléants
Cécile JOSSET Jérôme JOUANNY

Béatrice ROCHETEAU
Mehdi SEDDOUKI Thierry GUILLERM

Patricia RATRON

Catégorie C

Titulaires Suppléants
Isabelle SEVESTRE Cyril AVERTY

Nathalie PASTOR
Samuel MINIER Marie-Pierre BENETEAU

Ronan CHAUVIN

MAIRIE DE SAINT HERBLAIN :

Catégorie A

Titulaires Suppléants
Jean-Charles RENAUD Marie-Sylvie RABREAU

Louise-Anne GUENEHEUX-BRIAND

Catégorie B

Titulaires Suppléants
Véronique MARTIN Jocelyne COMMUN

Maryse RAMAROZAKA-DAUSSY
Olivier BRICAUD Jérôme THOMAS

Audrey ELBERT

Catégorie C

Titulaires Suppléants
Hervé JOLY Yoann BREHERET

Rozenn LE MILBEAU
Patrice LEBRETON David JANNIN

Aurélien CORMIER

VILLE DE NANTES, CCAS VLLE DE NANTES et NANTES METROPOLE:

Catégorie A

Titulaires Suppléants
Anaïck SIMON Nicolas JOFFRAUD

Stéphane BRIAND
Marie-José BAUD Cécile PICHERIT

Farid OULAMI



Catégorie B

Titulaires Suppléants
Xavier CHAMPARE Lionel THEBAUD
Jean-Luc FAVREAU Bénédicte LE DANOIS

Michel BRILLANCEAU

Catégorie C

Titulaires Suppléants
Philippe BOUCHET Pierrick GAREL

Guillem PAYRET
Bruno BOULDE Thierry ROCTON

Jean-Yves FOUQUET

VILLE DE SAINT NAZAIRE :

Catégorie A 

Titulaires Suppléants
Franck ROSSIGNOL Raphaël MANDIN

Anne PINARD
Stéphane PAPIN Violaine KLEIN

Sabine NARBONNE-LUXEY

Catégorie B  

Titulaires Suppléants
Eric THILL-AUBERT Grégory ROCHER

Marie-Christine GOURDON
Sébastien MEDART Alain GLOTAIN

Fabienne POIRIER

Catégorie C 

Titulaires Suppléants
Michel FREHEL Patricia TARTAISE

Julien DELBART
Kathy LE LUDEC Cyril DALYSSON

Marie-Hélène NICOT

SDIS SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS :

Après  tirage  au  sort  pour  les  sapeurs  pompiers  professionnels  de  catégorie  A  et  B  (SPP),  les
représentants des SPP sont :

Catégorie A – Groupe hiérarchique 6

Titulaires Suppléants
Médecin classe exceptionnelle Sylvie JOUVE 
NICOLAS

Pharmacien hors classe Véronique de la 
TRIBOUILLE
Médecin classe exceptionnelle Michel WEBER

Catégorie A – Groupe hiérarchique 5

Titulaires Suppléants
Commandant Yves GUENNEGAN Capitaine Jérôme LANGLOIS

Lieutenant colonel Lionel AREN



Catégorie B – Groupe hiérarchique 4

Titulaires Suppléants
Lieutenant 1ère classe Pierre DURAND Lieutenant 1ère classe Fabien JAUTROU

Lieutenant 1ère classe Franck DEFOSSEZ

Catégorie B – Groupe hiérarchique 3

Titulaires Suppléants
Lieutenant 2ème classe Eric BURLOT Lieutenant 2ème classe David DURAND

Lieutenant 2ème classe Laurent GILBERT

Catégorie C 

Titulaires Suppléants
Freddy MARSOLLIER Sébastien THOMAS

Luis DIAS
Bruno CHARON Karl ALAIMO

Laurent LEHOUX

SDIS PERSONNELS ADMINISTRATIFS, TECHNIQUES ET MEDICO-SOCIAUX :

Catégorie A 

Titulaires Suppléants
Marie-Françoise LUCIANI Céline MELOT

Catégorie B 

Titulaires Suppléants
Frédéric LEROUX Thomas RELANDEAU

Lenaick MILLARD

Catégorie C

Titulaires Suppléants
Sophie COUTURIER Patrice BONHOMME

Elisabeth MINGOT
Franck COURGEAU Amaury DEPAEPE

Stéphane LAGROYE

SDIS SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES :

Titulaires Suppléants
Lieutenant Thierry GUILBAUD Infirmier Jean-Pierre MOUTOT
Adjudant-chef Mickaël BERTHO Adjudant Jean-Marcel HUET
Sergent Fabrice PEULIER Sergent Laurent BARIL
Caporal-chef Laura GODEFROY Caporal-chef Matthieu LE MOING
Sapeur Claire ELINE Sapeur Laëtitia PASQUIER



DCL

Arrêté
portant constitution des listes électorales des maires et des présidents des
communes et des EPCI-FP de moins de 20 000 habitants pour l’élection des

représentants des communes et des EPCI-FP au Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale

Le préfet de la région Pays de la Loire
préfet de Loire-Atlantique

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale ;

VU le décret n°84-346 du 10 mai 1984 modifié relatif au Conseil supérieur de la fonction publique
territoriale ;

VU l’arrêté du 30 septembre 2020 fixant la date et les modalités d’organisation des élections pour le
renouvellement des représentants des communes et des établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre au Conseil supérieur de la fonction publique territoriale ;

Considérant que  de  nouveaux  représentants  pour  les  communes  et  les  EPCI-FP  doivent  être  élus
compte-tenu du renouvellement général des conseils municipaux intervenu en 2020 ;

sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1     :   La liste électorale des maires des communes de moins de 20 000 habitants pour l’élection,
prévue  le  19  janvier  2021,  des  représentants  des  communes  au  Conseil  supérieur  de  la  fonction
publique  territoriale  est  fixée  conformément  à  l’annexe  1  jointe  au  présent  arrêté.  Cette  liste  est
arrêtée à 197 électeurs.

ARTICLE  2     :   La  liste  électorale  des  présidents  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre (EPCI-FP) de moins de 20 000 habitants pour l’élection, prévue le
19 janvier 2021, des représentants des EPCI-FP au Conseil supérieur de la fonction publique territoriale
est fixée conformément à l’annexe 2 jointe au présent arrêté. Cette liste est arrêtée à 2 électeurs.

ARTICLE 3     :   Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera affiché à la préfecture de Loire-Atlantique et dans les sous-préfectures de Saint-
Nazaire et de Châteaubriant-Ancenis.

Nantes, le 3 novembre 2020

Le Préfet,

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1



La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de NANTES qui devra, sous
peine de forclusion, être enregistré au greffe de cette juridiction dans le délai de deux mois à compter de la notification de la
présente décision.
Un recours gracieux peut également être exercé, durant le délai de recours contentieux, auprès de mes services.
Ce recours gracieux interrompt le délai de recours contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de l’intervention de ma
réponse.
En application de l’article R.421-2 du code de justice administrative, « le silence gardé pendant plus de deux mois sur une
réclamation par l’autorité compétence vaut décision de rejet ».
Un recours hiérarchique peut également être exercé auprès du Ministre de la Santé et de la Solidarité, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de la présente décision.



ANNEXE 1
Élections des représentants des communes

au Conseil supérieur de la fonction publique territoriale

scrutin du 19 janvier 2021

Commune
Maire

Genre Prénom Nom
Abbaretz Monsieur Jean-Pierre POSSOZ
Aigrefeuille-sur-Maine Monsieur Jean-Guy CORNU
Ancenis-Saint-Géréon Monsieur Rémy ORHON
Assérac Monsieur Joseph DAVID
Avessac Monsieur Hubert DU PLESSIS
Basse-Goulaine Monsieur Alain VEY
Batz-sur-Mer Madame Marie-Catherine LEHUEDE
Besné Madame Sylvie CAUCHIE
Blain Monsieur Jean-Michel BUF
Bouaye Monsieur Jacques GARREAU
Bouée Monsieur André LEBORGNE
Bouguenais Madame Sandra IMPERIALE
Boussay Madame Véronique NEAU-REDOIS
Bouvron Monsieur Emmanuel VAN BRACKEL
Brains Madame Laure BESLIER
Campbon Monsieur Jean-Louis THAUVIN
Casson Monsieur Philippe EUZÉNAT
Château-Thébaud Monsieur Alain BLAISE
Châteaubriant Monsieur Alain HUNAULT
Chaumes-en-Retz Monsieur Jacky DROUET
Chauvé Monsieur Pierre MARTIN
Cheix-en-Retz Monsieur Luc NORMAND
Clisson Monsieur Xavier BONNET
Conquereuil Monsieur Jacques POULAIN
Corcoué-sur-Logne Monsieur Claude NAUD
Cordemais Monsieur Daniel GUILLE
Corsept Monsieur Hervé GENTES
Couffé Monsieur Daniel PAGEAU
Crossac Monsieur Olivier DEMARTY
Derval Monsieur Dominique DAVID
Divatte-sur-Loire Madame Christelle BRAUD
Donges Monsieur François CHENEAU
Drefféac Monsieur Philippe JOUNY
Erbray Madame Isabelle DUFOURD-BOUCHET
Fay-de-Bretagne Monsieur Claude LABARRE
Fégréac Monsieur Jérôme RICORDEL
Fercé Monsieur Alain LE TOLGUENEC
Frossay Monsieur Sylvain SCHERER
Geneston Madame Karine PAVIZA
Gétigné Monsieur François GUILLOT
Gorges Monsieur Didier MEYER
Grand-Auverné Monsieur François OUVRARD



Commune
Maire

Genre Prénom Nom
Grandchamps-des-Fontaines Monsieur Sébastien CROSSOUARD
Guémené-Penfao Madame Isabelle BARATHON-BAZELLE
Guenrouet Monsieur Frédéric MILLET
Guérande Monsieur Nicolas CRIAUD
Haute-Goulaine Monsieur Vincent MAGRE
Herbignac Madame Christelle CHASSE
Héric Monsieur Jean-Pierre JOUTARD
Indre Monsieur Anthony BERTHELOT
Issé Monsieur Jean-Marc LALLOUE
Jans Madame Marie-Irène BOUIN
Joué-sur-Erdre Monsieur Jean-Pierre BELLEIL
Juigné-des-Moutiers Madame Brigitte MAISON
La Baule-Escoublac Monsieur Franck LOUVRIER
La Bernerie-en-Retz Monsieur Jacques PRIEUR
La Boissière-du-Doré Monsieur Maurice BOUHIER
La Chapelle-des-Marais Monsieur Franck HERVY
La Chapelle-Glain Monsieur Michel POUPART
La Chapelle-Heulin Monsieur Alain ARRAITZ
La Chapelle-Launay Monsieur Michel GUILLARD
La Chevallerais Madame Tiphaine ARBRUN
La Chevrolière Monsieur Johann BOBLIN
La Grigonnais Monsieur Gwénaël CRAHES
La Haie-Fouassière Monsieur Fabrice CUCHOT
La Limouzinière Monsieur Frédéric LAUNAY
La Marne Monsieur Jean-Marie BRUNETEAU
La Meilleraye-de-Bretagne Madame Marie-Pierre GUERIN
La Montagne Monsieur Fabien GRACIA
La Plaine-sur-Mer Madame Séverine MARCHAND
La Planche Madame Séverine JOLY-PIVETEAU
La Regrippière Monsieur Pascal EVIN
La Remaudière Madame Anne CHOBLET
La Roche-Blanche Monsieur Jacques PRAUD
La Turballe Monsieur Didier CADRO
Lavau-sur-Loire Madame Claire TRAMIER
Le Bignon Monsieur Serge HÉGRON
Le Cellier Monsieur Philippe MOREL
Le Croisic Madame Michèle QUELLARD
Le Gâvre Monsieur Nicolas OUDAERT
Le Landreau Monsieur Christophe RICHARD
Le Loroux-Bottereau Monsieur Emmanuel RIVERY
Le Pallet Monsieur Jean-Louis METAIREAU
Le Pellerin Monsieur François BRILLAUD DE LAUJARDIÈRE
Le Pin Monsieur Maxime POUPART
Le Pouliguen Monsieur Norbert SAMAMA
Le Temple-de-Bretagne Monsieur Pascal MARTIN
Legé Monsieur Thierry GRASSINEAU
Les Moutiers-en-Retz Madame Pascale BRIAND



Commune
Maire

Genre Prénom Nom
Les Sorinières Madame Christelle SCUOTTO
Les Touches Madame Laurence GUILLEMINE
Ligné Monsieur Maurice PERRION
Loireauxence Madame Christine BLANCHET
Louisfert Monsieur Alain GUILLOIS
Lusanger Monsieur Yves FROMENTIN
Machecoul-Saint-Même Monsieur Laurent ROBIN
Maisdon-sur-Sèvre Monsieur Aymar RIVALLIN
Malville Madame Martine LEJEUNE
Marsac-sur-Don Monsieur Hervé DE TROGOFF
Massérac Monsieur Fabrice SANCHEZ
Mauves-sur-Loire Monsieur Emmanuel TERRIEN
Mésanger Madame Nadine YOU
Mesquer Monsieur Jean-Pierre BERNARD
Missillac Monsieur Jean-Louis MOGAN
Moisdon-la-Rivière Monsieur Patrick GALIVEL
Monnières Monsieur Benoit COUTEAU
Montbert Monsieur Jean-Jacques MIRALLIE
Montoir-de-Bretagne Monsieur Thierry NOGUET
Montrelais Monsieur Joël JAMIN
Mouais Monsieur Yvan MENAGER
Mouzeil Monsieur Daniel GARNIER
Mouzillon Monsieur Jean-Marc JOUNIER
Nort-sur-Erdre Monsieur Yves DAUVÉ
Notre-Dame-des-Landes Monsieur Jean-Paul NAUD
Noyal-sur-Brutz Madame Édith MARGUIN
Nozay Monsieur Jean-Claude PROVOST
Oudon Monsieur Alain BOURGOIN
Paimbœuf Monsieur Raymond CHARBONNIER
Pannecé Monsieur Jean-Michel CLAUDE
Paulx Monsieur Christian GAUTHIER
Petit-Auverné Monsieur Jean-Michel DESFOSSES
Petit-Mars Monsieur Jean-Luc BESNIER
Pierric Monsieur Florent COUTANT
Piriac-sur-Mer Monsieur Jean-Claude RIBAULT
Plessé Madame Aurélie MEZIERE
Pont-Saint-Martin Monsieur Yannick FÉTIVEAU
Pontchâteau Madame Danielle CORNET
Pornic Monsieur Jean-Michel BRARD
Pornichet Monsieur Jean-Claude PELLETEUR
Port-Saint-Père Monsieur Gaëtan LÉAUTÉ
Pouillé-les-Côteaux Monsieur Laurent MERCIER
Préfailles Monsieur Claude CAUDAL
Prinquiau Monsieur Yan COURIO
Puceul Madame Claire THEVENIAU
Quilly Madame Valérie GAUTIER
Remouillé Monsieur Jérôme LETOURNEAU



Commune
Maire

Genre Prénom Nom
Riaillé Monsieur André RAITIERE
Rouans Monsieur Jacques RIPOCHE
Rougé Monsieur Jean-Michel DUCLOS
Ruffigné Monsieur Louis SIMONEAU
Saffré Monsieur Jean-Claude RAUX
Saint-Aignan-Grandlieu Monsieur Jean-Claude LEMASSON
Saint-André-des-Eaux Madame Catherine LUNGART
Saint-Aubin-des-Châteaux Monsieur Daniel RABU
Saint-Brevin-les-Pins Monsieur Yannick MOREZ
Saint-Colomban Monsieur Patrick BERTIN
Saint-Étienne-de-Mer-Morte Madame Manuella PELLETIER SORIN
Saint-Étienne-de-Montluc Monsieur Rémy NICOLEAU
Saint-Fiacre-sur-Maine Monsieur Daniel GADAIS
Saint-Gildas-des-Bois Monsieur Jean-François LEGRAND
Saint-Hilaire-de-Chaléons Madame Françoise RELANDEAU
Saint-Hilaire-de-Clisson Monsieur Denis THIBAUD
Saint-Jean-de-Boiseau Monsieur Pascal PRAS
Saint-Joachim Monsieur Raphaël SALAUN
Saint-Julien-de-Concelles Monsieur Thierry AGASSE
Saint-Julien-de-Vouvantes Monsieur Jean Michel CHEVALIER
Saint-Léger-les-Vignes Monsieur Patrick GROLIER
Saint-Lumine-de-Clisson Madame Janik RIVIÈRE
Saint-Lumine-de-Coutais Monsieur Bernard COUDRIAU
Saint-Lyphard Monsieur Claude BODET
Saint-Malo-de-Guersac Monsieur Jean-Michel CRAND
Saint-Mars-de-Coutais Monsieur Jean CHARRIER
Saint-Mars-du-Désert Madame Barbara NOURRY
Saint-Michel-Chef-Chef Madame Eloïse BOURREAU GOBAIN
Saint-Molf Monsieur Hubert DELORME
Saint-Nicolas-de-Redon Monsieur Albert GUIHARD
Saint-Père-en-Retz Monsieur Jean-Pierre AUDELIN
Saint-Philbert-de-Grand-Lieu Monsieur Stéphan BEAUGÉ
Saint-Viaud Monsieur Roch CHERAUD
Saint-Vincent-des-Landes Monsieur Alain RABU
Sainte-Anne-sur-Brivet Monsieur Jacques BOURDIN
Sainte-Luce-sur-Loire Monsieur Anthony DESCLOZIERS
Sainte-Pazanne Monsieur Bernard MORILLEAU
Sainte-Reine-de-Bretagne Monsieur Michel PERRAIS
Sautron Madame Marie-Cécile GESSANT
Savenay Monsieur Michel MEZARD
Sévérac Monsieur Didier PECOT
Sion-les-Mines Monsieur Bruno DEBRAY
Soudan Monsieur Jean-Claude DESGUES
Soulvache Madame Fabienne JOUAN
Sucé-sur-Erdre Monsieur Jean Louis ROGER
Teillé Monsieur Arnaud PAGEAUD
Thouaré-sur-Loire Madame Martine OGER



Commune
Maire

Genre Prénom Nom
Touvois Monsieur Claude LE CALVEZ
Trans-sur-Erdre Monsieur Philip SQUELARD
Treffieux Monsieur Didier BRUHAY
Treillières Monsieur Alain ROYER
Trignac Monsieur Claude AUFORT
Vair-sur-Loire Monsieur Eric LUCAS
Vallet Monsieur Jérôme MARCHAIS
Vallons-de-l'Erdre Monsieur Jean-Yves PLOTEAU
Vay Madame Marie-Chantal GAUTIER
Vieillevigne Madame Nelly SORIN
Vigneux-de-Bretagne Monsieur Vincent PLASSARD
Villeneuve-en-Retz Monsieur Jean-Bernard FERRER
Villepot Monsieur Philippe DUGRAVOT
Vue Madame Nadège PLACE

nombre d’électeurs des communes de moins de 20 000 habitants : 197



ANNEXE 2
Élections des représentants des EPCI-FP

au Conseil supérieur de la fonction publique territoriale

scrutin du 19 janvier 2021

EPCI-FP
Président

Genre Prénom Nom

CC de la région de Blain Madame Rita SCHLADT
CC de Nozay Madame Claire THEVENIAU

nombre d’électeurs des EPCI-FP de moins de 20 000 habitants : 2
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